
Bulletin du 
Groupe Socialiste 

Sénat

n°130 - Mardi 24 novembre 2009



a Edito du Président p.    3

a Point sur... p.    4
- Proposition de loi tendant à renforcer les droits des personnes liées par un pacte civil
de solidarité

a Interventions... p.    6
- Débat d’initiative socialiste sur l’Afghanistan (séance du 16 novembre 2009)
Interventions de MM. Jean-Pierre BEL, Président du Groupe socialiste, sénateur de l’Ariège,
Jean-Louis CARRERE, sénateur des Landes, Mmes Dominique VOYNET, sénatrice de la Seine-
Saint-Denis et Monique CERISIER Ben GUIGA, sénatrice représentant les Français établis hors
de France.
- Proposition de loi socialiste relative à la lutte contre le logement vacant
(séance du 17 novembre 2009)
Interventions de MM. François REBSAMEN, sénateur de la Côte d’Or et Thierry REPENTIN,
sénateur de la Savoie, Mme Patricia SCHILLINGER et M. Jacques MULLER, sénateurs du Haut-Rhin
- Proposition de loi tendant à réglementer le cumul des fonctions et des rémunérations de
dirigeant d’une entreprise du secteur public et du secteur privé (séance du 18 novembre 2009)
Intervention de M. Richard YUNG, sénateur représentant les Français établis hors de France
- Proposition de loi renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d’une mission de service public (séance du 18 novembre 2009)
Interventions de MM. Jean-Pierre SUEUR, sénateur du Loiret, Charles GAUTIER, sénateur de la
Loire-Atlantique et Mme Alima BOUMEDIENE-THIERY, sénatrice de Paris
- Projet de loi de finances pour 2010 (séance du 19 novembre 2009)
- Interventions de Mme Nicole BRICQ, sénatrice de la Seine-et-Marne, MM. Bernard ANGELS,
sénateur du Val d’Oise, Marc MASSION, sénateur de la Seine-Maritime, Georges PATIENT,
sénateur de la Guyane et Jacques MULLER, sénateur du Haut-Rhin.
- Question préalable défendue par Gérard Collomb, sénateur du Rhône
- Demande de renvoi en Commission défendue par François MARC, sénateur du Finistère

a Questions Cribles au Gouvernement p.  60
(séance du mardi 17 novembre 2009)
Interventions de MM. Michel BOUTANT, sénateur de la Charente, Yves DAUDIGNY,
sénateur de l’Aisne, François PATRIAT, sénateur de la Côte d’Or et Didier GUILLAUME,
sénateur de la Drôme

a Communiqués de presse p.  64
- Suppression de la TP : la clause de revoyure, c’est la condamnation avec sursis des collectivités
financières !
- Enseignement agricole : le ministère de l’agriculture doit assumer enfin un financement à hauteur des
besoins !
- Le Groupe socialiste du Sénat veut interdire le cumul des fonctions des patrons des entreprises publiques
- Territoires : Fillon n’a pas entendu le désarroi des élus locaux
- Lutte contre le logement vacant : les sénateurs socialistes proposent, la Droite fait l’autruche !

S O M M A I R E

Bulletin n° 130
Groupe socialiste du Sénat

page 2



Le Sénat a validé la suppression de la taxe pro-
fessionnelle. Par une petite majorité (178
voix contre 159),

qui reflète les apparte-
nances à la majorité ou
à l’opposition. Car de
discordances à droite, il
n’y en eu pas. Certains
(les « 24 sénateurs »)
avaient annoncé à grand
bruit médiatique qu’ils
ne voteraient pas cette
suppression. Pourtant,
ils étaient absents lors
des discussions qui se
sont tenus le week-end dernier et ils ont, comme
un seul homme, voté cette suppression. Encore
une fois la droite s’est montrée adepte de la pos-
ture ambigüe devant la presse, pour mieux cacher
la réalité de la politique rétrograde menée.  

Nous avons de notre côté été jusqu’au bout du
combat, dénonçant les dangers de cette mesure.
Danger fiscal d’abord, puisque la suppression de la
principale ressource fiscale des collectivités et son
remplacement par une nouvelle contribution éco-
nomique territoriale entraîneront une perte de
recette pour les collectivités locales de plus de 10
milliards. Perte de recettes qui ne pourra être
compensée que par un basculement de la charge
de l'impôt local sur les ménages. Insécurité finan-
cière ensuite pour les collectivités locales puisque
les dotations budgétaires qui viennent en rempla-
cement vont mettre ces dernières sous la tutelle
financière de l'État et puisque les nouveaux impôts
ne représenteront plus qu’une faible part de leurs
ressources. Erreur économique enfin puisqu’en
supprimant tout lien entre la démarche d'accom-
pagnement de ces collectivités et la recette fisca-
le issue de leur investissement économique, ces
dernières vont probablement se désengager de
leurs actions d’accueil d’entreprises.

Cet effet contre-productif s’ajoute à l’effet global
néfaste du à ce que la perte de recettes pour
l’Etat (5 milliards) s’ajoute à d’autres pertes de
recettes inutiles (bouclier fiscal, TVA restaura-
tion, …), ce qui accroit les déficits publics, et
donc bientôt les impôts des ménages. C’est donc
moins de pouvoir d'achat, moins de consomma-
tion, moins de chiffres d'affaires des entreprises.
C'est donc une mesure anti-relance ! C'est aussi un
mauvais coup pour l'emploi puisqu’en choisissant
un nouvel impôt assis sur la valeur ajoutée, le
Gouvernement réintroduit les salaires dans le dis-
positif, ce qui revient à taxer l'emploi. 

Ces faux semblants purement tactiques vont reve-
nir sur les projets de loi de réforme territoriale. Là
encore, certains vont proclamer être les vrais
défenseurs des collectivités locales, au premier
rang les communes, pour finalement batailler sur
des détails pour mieux laisser passer le principal,
la fin de la décentralisation. Ils vont aussi se faire
défenseurs de la réforme contre l’immobilisme,
alors qu’ils vont de fait soutenir un projet rame-
nant la France plus de trente ans en arrière. Ils
vont enfin, derrière le Président de la République,
entamer la rengaine des élus locaux, de gauche si
possible, trop dépensiers, alors qu’ils savent très
bien que les hausses des dépenses locales sont
d’abord la conséquence des transferts de l’Etat et
que la forte augmentation de la dette publique est
imputable à 90 % à l’Etat. 

Jean-Pierre BEL

Edito du Président

De l’art de la mise en scène...

Bulletin n° 130
Groupe socialiste du Sénat

page 3



Objet : cette proposition de loi a pour objet
de modifier, dix ans après son adoption, la
loi sur la pacte civil de solidarité. Elle fixe

le lieu de signature du pacte civil de solidarité à la
mairie et non au tribunal d’instance, elle  permet
l’accès à la nationalité française pour les étran-
gers qui signent un pacte civil de solidarité avec
un français. Elle étend le droit à pension de réver-
sion aux couples liés par un pacte civil de solida-
rité. Enfin, la proposition de loi modifie le code du
travail afin de prévoir que tout salarié pourra
bénéficier d’une autorisation exceptionnelle d’ab-
sence de quatre jours pour la conclusion d’un
pacte civil de solidarité.
A noter : pendant la campagne présidentielle,
Nicolas Sarkozy  s’était déclaré favorable à l’ex-
tension des droits des personnes liées par un pacte
civil de solidarité. Il avait déclaré : « Je suis donc
pour une union civile homosexuelle qui ne passe
pas par le greffe du tribunal d'instance, mais par
la mairie. C'est logique. Et je vais ajouter ceci que
je n'ai jamais dit encore : cette union civile, à la
mairie, entraînera une égalité fiscale, sociale,
patrimoniale totale avec les couples mariés, qui
ira, par exemple, jusqu'au droit à la pension de
réversion pour le conjoint homosexuel ».

Le pacte civil de solidarité et les modifications
qui y ont été apportées depuis dix ans 

Modifications proposées par la proposition de loi 

La loi instaurant le pacte civil de solidarité a été
adoptée en 1999. Le pacte civil de solidarité est
un partenariat contractuel entre deux personnes
majeures, quelque soit leur sexe, ayant pour objet
d’organiser leur vie commune.
Ce texte est né d’une volonté de combler le vide
juridique entourant les couples non mariés, y com-
pris homosexuels. Il offre un cadre juridique com-
plet, à la différence du concubinage, qui est une
simple union de fait dépourvue de tout statut,
avec davantage de souplesse que le mariage.

Depuis l’instauration du pacte civil de solidarité,
les signataires se font chaque année plus nom-
breux.

Le nombre de pactes civils de solidarité conclus en
un an est passé, selon les chiffres de l’Institut
national des études démographiques, de 22 108 en
2000, première année complète, à 100 999 en
2007 et 144 716 en 2008 soit une hausse annuelle
de 43% soit un pacte civil de solidarité pour deux
mariages.
A l’origine, la part de pactes conclus par des per-
sonnes de même sexe était de 42% ; en 2008, 94%
des contrats sont conclus par des hétérosexuels.

? modifications intervenues depuis l’entrée
en vigueur de la loi 

La loi sur le pacte civil de solidarité a été modifiée
à différentes reprises depuis son adoption en 1999
dans un sens favorable :

- la loi de finances pour 2005 a modifié les règles
fiscales des partenaires liés par un pacte civil de
solidarité : les personnes liées par un pacte civil
de solidarité peuvent faire  l’objet d’une imposi-
tion commune comme les couples mariés dès la
1ère année de conclusion d’un pacte civil de soli-
darité ;
- la loi du 23 juin 2006 portant réforme des suc-
cessions a transformé la nature même du pacte
civil de solidarité : 
- elle a renforcé la solidarité dans les couples qui
doivent s’apporter une aide matérielle et une
assistance réciproque et sont solidaires pour les
dettes de la vie courante ;
- elle a étendu au partenaire d’un pacte civil de
solidarité certains droits offerts au conjoint survi-
vant (droit au maintien dans le logement) sans
toutefois assimiler les deux statuts ;
- elle a fait du régime de la séparation des biens
le matrimonial du droit commun du pacte civil de
solidarité.

Point sur...
Proposition de loi tendant à renforcer les
droits des personnes liées par un pacte civil
de solidarité (ppl n° 461 rectifié)

Bulletin n° 130
Groupe socialiste du Sénat

page 4



- loi du 21 aout 2007 en faveur du travail, de l’em-
ploi et du pouvoir d’achat a aligné les droits de
succession et les droits de mutation applicables
aux couples pacsés sur ceux applicables aux
couples mariés.
- la loi de simplification du droit  du 12 mai 2009
a introduit dans le code civil une règle de conflit
de lois afin de permettre aux partenariats civils
enregistrés à l’étranger de produire des effets
juridiques en France. Le médiateur de la
République avait  appelé de ses voux cette réfor-
me, qui vise à permettre la production d’effets en
France des partenariats enregistrés à l’étranger.
En effet, il est apparu que les personnes ayant
contracté un tel partenariat étaient contraintes
de le rompre pour pouvoir signer un pacte civil de
solidarité en France et bénéficier des droits affé-
rents.

? modifications proposées par la proposition
de loi 

La proposition de loi propose plusieurs modifica-
tions dont certaines avaient été suggérées par le
Médiateur de la république ou par la Halde.
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Elle propose de remplacer le lieu de signature
du pacte civil de solidarité qui est aujourd’hui
le tribunal d’instance par la mairie. Elle prévoit
la possibilité d’enregistrement d’un pacte civil
de solidarité au domicile de l’une des parties
en cas d’empêchement grave ou péril imminent
de mort d’un des partenaires. Elle permet
l’accès à la nationalité française pour les étran-
gers qui signent un pacte civil de solidarité
avec un français, comme pour ceux qui se
marient. Elle étend le droit à pension de réver-
sion aux couples liés par un pacte civil de soli-
darité. Enfin, la proposition de loi La proposi-
tion de loi modifie le code du travail afin de
prévoir que tout salarié pourra bénéficier
d’une autorisation exceptionnelle d’absence de
quatre jours pour la conclusion d’un pacte civil
de solidarité.



Monsieur le président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, c’est avec
émotion que je

tiens, à mon tour, à
rendre hommage aux
soldats tombés depuis
huit ans en Afghanistan.
J’ai une pensée pour
tous, mais, chacun le
comprendra, une
pensée particulière
pour ce jeune Ariégeois
que j’ai accompagné
une dernière fois dans
ses montagnes natales.
Je me dois également de saluer l’ensemble de nos
forces armées présentes en Afghanistan, où elles
accomplissent leur mission avec courage et
dévouement, dans des circonstances souvent diffi-
ciles.

Je mesure, moi aussi, le poids considérable de
notre responsabilité : le sort, c’est-à-dire la vie,
de nos soldats est en jeu. Notre passage récent,
avec la délégation sénatoriale, sur les théâtres
d’opérations nous a fait mesurer les difficultés et
les dures conditions auxquelles nos soldats sont
confrontés, face à des adversaires déterminés
évoluant sur leur terrain naturel. Le danger est
partout et il ne cesse de s’accroître. Qui peut s’é-
tonner que nous ayons voulu ce débat ? Chacun
doit pouvoir être précisément informé de la natu-
re des missions confiées à nos soldats ainsi que de
notre stratégie !
Force est de constater que la perplexité domine.
Je crois pouvoir dire que tel fut le sentiment de
l’ensemble de la délégation sénatoriale conduite
par le président Gérard Larcher, dans laquelle les
groupes politiques étaient représentés. Beaucoup
de doutes et d’interrogations portent sur les
objectifs, la sécurisation du territoire, l’éradica-
tion du terrorisme, la construction d’un État de
droit, l’aide au développement...

N’est-il pas légitime dans notre fonctionnement
démocratique de se poser des questions essen-
tielles : faut-il poursuivre l’effort engagé ? Faut-il
le réorienter ou bien tout simplement l’arrêter ?
Pour évacuer les fausses interprétations, je dirai
que, au regard non seulement de ce que nous
avons vu sur place, mais aussi de l’idée que l’on se
fait de notre pays, des engagements internatio-
naux et peut-être surtout de ce que les femmes et
les hommes, en Afghanistan, dans leur grande
majorité, attendent de nous, un désengagement
immédiat et unilatéral n’a aucun sens. Par contre,
la question du retrait est posée, et pas seulement
pour la France. Comment ne le serait-elle pas
après une élection présidentielle décevante et au
moment où une seconde révision stratégique amé-
ricaine est en préparation, même si l’on tarde à
l’expliciter.

Nous avons senti cet embarras lorsque nous avons
rencontré le général McChrystal lui-même. On se
souvient du Vietnam ; il peut y avoir des tactiques
opérationnelles en contradiction avec la stratégie
globale affichée. Nous avons tous dit que la victoi-
re ne se mesurait pas au nombre de talibans tués,
car ils seraient vite remplacés, mais à une pro-
gression de notre crédibilité auprès des popula-
tions concernées.

Face aux pressions constantes des responsables de
l’OTAN pour obtenir des renforts militaires, la
position française n’est pas claire. Elle apparaît
comme attentiste et peut-être aussi, permettez-
moi de le dire, comme opaque. Au lendemain des
attaques du 11 septembre 2001, l’envoi de troupes
en Afghanistan a été décidé conjointement par le
Président de la République, Jacques Chirac, et par
le gouvernement de Lionel Jospin afin de pour-
suivre des objectifs légitimes de sécurité collecti-
ve, conformes aux intérêts de la France et inscrits
dans le cadre d’un mandat de l’ONU.
Au-delà de la lutte contre le terrorisme, l’inter-
vention de la France au sein de la coalition visait 

Intervention...
Débat d’initiative socialiste sur l’Afghanistan
par Jean-Pierre BEL, Président du Groupe socialiste, sénateur
de l’Ariège
(séance du lundi 16 novembre 2009)
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à conforter un régime démocratique en
Afghanistan, à soutenir le développement et
l’amélioration des conditions de vie des habitants.
Ces objectifs ne nous alignaient pas derrière les
États-Unis sur la seule lutte contre les talibans,
souvent au détriment des populations civiles, qui
perçoivent de plus en plus les forces de la coali-
tion comme des troupes d’occupation.
Malheureusement, le nombre de soldats de la
force internationale morts au combat ne cesse de
s’accroître, ainsi que celui des victimes civiles,
dans des attentats, comme du fait des bombarde-
ments de la coalition internationale.

Nous ne devons pas glisser vers une guerre d’occu-
pation qui n’aurait plus de limites de temps et
d’objectifs.

L’élection présidentielle afghane, marquée par la
confusion, l’insécurité, la fraude et la corruption
du régime n’a apporté aucune réponse à la crise
dans laquelle est plongé le pays. Cette situation
pose la question des objectifs de l’intervention
internationale, de la stratégie et des méthodes
utilisées, des conditions de participation de la
France et des pays de l’Union européenne, du
calendrier et du terme fixé pour cette interven-
tion.

Nous l’avons bien senti dans nos discussions avec
le Président Karzaï et avec son concurrent,
Abdullah Abdullah, la corruption et le trafic de
drogue restent un véritable cancer dans la société
afghane. Le problème politique crucial est la «
gouvernance » ; le vide politico-administratif
génère de l’insécurité et favorise l’action aussi
bien des talibans que des seigneurs de guerre
locaux.
On aura beau former une armée afghane nom-
breuse, celle-ci ne se battra pas pour soutenir un
régime corrompu, inefficace et impopulaire.
L’efficacité de l’aide internationale « civile »
dépend aussi de ce facteur. Après huit ans sur
place, les conditions de notre présence doivent
être profondément réexaminées, les objectifs cla-
rifiés et des perspectives fixées. Même aux États-
Unis on en arrive à reconnaître la nécessité d’une
remise en cause et d’un débat public devant le
Congrès sur la définition d’une « nouvelle straté-
gie ».
Aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en
Allemagne, les parlements s’emparent constam-
ment de la question du déroulement et des résul-
tats de l’intervention. Pourquoi le Parlement 

français constituerait-il une exception ? Je rappel-
le que le dernier débat avec vote sur la prolonga-
tion de l’intervention des forces armées en
Afghanistan a eu lieu au Parlement en septembre
2008. Cela commence à dater ! 

L’urgente nécessité d’une redéfinition stratégique
saute aux yeux.

La position actuelle du Gouvernement sur
l’Afghanistan consiste en un « ni-ni » dont le fon-
dement stratégique n’est, en réalité, pas défini :
ni nouvelle augmentation de troupes ni retrait. Le
transfert de l’ensemble du dispositif français de
Kaboul vers le commandement régional Est et l’of-
fensive menée en ce moment même n’apportent
pas forcément la lisibilité qui serait nécessaire.

Nous souhaitons une clarification des objectifs de
l’intervention, une explication de la méthode et
une définition, en lien avec les partenaires
européens de la France dans la coalition interna-
tionale, d’une stratégie et d’un processus de sor-
tie progressive d’Afghanistan. Notre critique, rai-
sonnée et raisonnable, part d’un constat : la
stratégie employée a échoué et, chemin faisant,
nous avons perdu de vue les buts de la guerre et
peut-être égaré les objectifs politiques de l’inter-
vention.

Les forces françaises, qui se battent avec courage
et abnégation, doivent avoir confiance et savoir
qu’elles obéissent à une vision claire, bien définie
dans l’espace et dans le temps et démocratique-
ment acceptée par la représentation nationale. La
France, pas plus que la communauté internationa-
le, n’a vocation à rester en Afghanistan : elle y est
présente permettre à l’État afghan d’assurer lui-
même, au plus tôt, la sécurité et la stabilité.
Notre objectif central doit donc être l’accroisse-
ment et l’amélioration des forces de sécurité
afghanes, leur formation, leur équipement, leur
montée en puissance et l’établissement d’un État
afghan légitime et stable.
Or les moyens actuellement mis en ouvre pour for-
mer les forces armées locales sont insuffisants et
les méthodes utilisées à cette fin manquent d’ef-
ficacité.
On peut en convenir quand on sait que l’effort
militaire américain est d’un milliard de dollars par
semaine, qu’un soldat américain en Afghanistan
coûte environ un million de dollars par an, alors
qu’un militaire ou un policier afghan est payé
75 dollars par mois.
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Nous savons aussi que, sans le soutien de la popu-
lation, la sécurisation du territoire est impossible.
À ce titre, une révision des modalités d’action sur
le terrain et la protection des populations doivent
être les axes prioritaires.

La France doit sortir du « tout-militaire » en
Afghanistan. La stabilisation de la situation du
pays et le soutien des populations passent par le
renforcement de l’aide civile consacrée au déve-
loppement, aux infrastructures publiques, à la
scolarisation, à la santé, qui représente aujour-
d’hui moins de 10 % de la dépense militaire.

J’aurais voulu faire des propositions, monsieur le
président, mais le temps qui m’est imparti est lar-
gement dépassé. Aussi me bornerai-je, messieurs
les ministres, mes chers collègues, à vous donner
mon sentiment à l’issue de ce bref séjour en
Afghanistan.

Je retiendrai deux moments. D’abord, le silence
lourd et pesant à bord de l’avion militaire qui nous
amenait à Kaboul en même temps que 250 soldats
français, silence pesant alors que nous atterris-
sions, révélateur non pas de peur, mais de gravité
et d’incertitude. Ensuite, l’appel à la France, à la
France en particulier, parce que beaucoup
d’Afghans lui reconnaissent une capacité propre à
la fois pour sécuriser le territoire, mais aussi pour
être auprès des populations, aider à construire un
État de droit, une justice, des écoles, une admi-
nistration fiable.

Mes chers collègues, puisse ce débat y contribuer !
Notre devoir, notre réussite sont à ce prix : à nous
de ne pas décevoir.
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«Une sortie d’Afghanistan progressive, cal-
culée et planifiée, mais une perspective de
sortie confirmée

et débattue », voilà,
monsieur le président,
messieurs les ministres,
mes chers collègues, ce
que nous aurait proposé
Jean-Pierre Bel s’il en
avait eu le temps.
Au lendemain des atten-
tats du 11 septembre
2001, la connivence du
régime des talibans
avec Al Qaïda consti-
tuait, en effet, une grave menace pour la sécurité
du monde. 

Outre ses buts militaires reconnus, le Premier
ministre d’alors, Lionel Jospin, avait assorti l’in-
tervention en Afghanistan d’objectifs diploma-
tiques et politiques précis. Au regard de la situa-
tion actuelle, il est essentiel de les rappeler :
reconstruire l’Afghanistan sur la base du droit, du
dialogue et d’un système représentatif ; apporter
une aide matérielle et humanitaire aux nouvelles
autorités afin d’asseoir leur légitimité ; assécher
le narcotrafic et la contrebande de matériaux chi-
miques ; favoriser la solution négociée et juste des
conflits au Proche-Orient afin d’ôter toute légiti-
mation au recours à la violence terroriste.
Je vous laisse juges du résultat et vous pose une
première question, puisque vous êtes membres du
Gouvernement et que je suis l’un des représen-
tants de l’opposition : comment combattre effica-
cement les forces insurgées avec un pouvoir cen-
tral délégitimé ? Comment, dans ce conflit, qui est
aussi une guerre civile fratricide entre Afghans,
surmonter le sentiment hostile, ou pour le moins
négatif, qui grandit au sein de la population à l’é-
gard du gouvernement et de son alliée, la coalition
militaire internationale ?

Les propos publiés par le colonel Goya confirment
pleinement le constat que je viens d’énoncer :
« La coalition apparaît comme une immense
machine tournant un peu sur elle-même, et sou-
vent pour elle-même, en marge de la société
afghane. » 

Le Premier ministre nous avait vanté, il y a un an,
les mérites quasi magiques de la politique
d’« afghanisation » du conflit. Cependant, nous
savons que l’« afghanisation » passe surtout par la
formation des militaires de ce pays. Or le disposi-
tif actuel de formation ne marche pas. Plutôt que
de multiplier les assertions gratuites, je me per-
mets de citer à nouveau le colonel Goya :
« L’ensemble du système de formation de l’armée
afghane apparaît comme une machine à faible
rendement, alors que la ressource humaine locale,
imprégnée de culture guerrière, est de qualité. »
Sans parler, mes chers collègues, des désertions au
sein de l’armée afghane, qui atteignent des
niveaux considérables au fil des mois : 12 % des
sous-officiers et 34% des militaires du rang – je
m’étonne d’ailleurs de la discrétion qui règne sur
ce sujet.

Paradoxe des paradoxes : nos formateurs amélio-
rent la formation de soldats afghans qui, quelque
temps plus tard, se retrouvent dans les rangs des
talibans et les combattent ! Ne sous-estimez pas
cet aspect de la situation ! L’évidence s’impose,
messieurs les ministres : il faut changer de straté-
gie !
La France ne peut pas conserver sa position
actuelle, avec un Président de la République qui
s’agite au milieu des contradictions : d’un côté, il
annonce la volonté de rester en Afghanistan
« aussi longtemps que nécessaire » ; de l’autre, il
explique qu’il n’envisage pas d’y envoyer de nou-
velles troupes françaises tout en approuvant les
propositions de l’OTAN destinées à augmenter la
présence de la coalition sur place.

Intervention...
Débat d’initiative socialiste sur l’Afghanistan
par Jean-Louis CARRERE, sénateur des Landes
(séance du lundi 16 novembre 2009)
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Que l’on m’explique la trame de la pensée prési-
dentielle !

Alors, messieurs les ministres, quelle est la posi-
tion de la France ? Faut-il se résigner à une aug-
mentation rampante, silencieuse et cachée des
effectifs des troupes françaises ?

Selon les dernières dépêches de presse, le prési-
dent Obama « réfléchit toujours ». La seule certi-
tude que nous ayons, c’est que les priorités de
l’administration américaine dans la région se réo-
rientent vers une stratégie, dite « AfPak », qui, et
c’est tout à fait nécessaire, lie les deux théâtres
de l’Afghanistan et du Pakistan.

Certes, il s’agit d’une première décision, et ses
conséquences militaires sont évidentes. Mais nous
oblige-t-elle et, dans l’affirmative, jusqu’où nous
engage-t-elle ? Messieurs les ministres, avez-vous
participé un tant soit peu à la prise de décision
relative à cette extension du champ de bataille
régional ?

Pour rester bref, je pense que nous devons exiger
d’être associés à la redéfinition de la stratégie de
la coalition en Afghanistan et dans la région et,
pour cela, nous devons faire bloc avec nos amis de
l’Union européenne. Concrètement, pourriez-
vous, messieurs les ministres, nous préciser com-
ment et dans quelle mesure la France est associée
aux décisions du commandement militaire intégré
de l’OTAN ? Pourriez-vous nous indiquer les
démarches engagées pour harmoniser les positions
des pays européens ?

Bien qu’étant pris par le temps, je souhaiterais
évoquer, très rapidement, le problème de la
drogue. Il ne semble pas retenir toute l’attention
nécessaire des membres de la coalition internatio-
nale présente en Afghanistan. Pourtant, au-delà
de la nocivité même de ce type de trafic et de ses
conséquences sur nos populations, la culture du
pavot présente pour nous deux autres dangers.

D’une part, la drogue alimente un système de cor-
ruption qui traverse toute la société afghane,
jusque dans ses cercles les plus élevés, talibans et
administration gouvernementale compris. D’autre
part, elle est à l’origine d’un trésor de guerre,
capté par les talibans, qui trouvent ainsi un finan-
cement commode et, pour l’instant, inépuisable.
Messieurs les ministres, quelle action le
Gouvernement envisage-t-il pour que ce dossier 

soit pris à bras-le-corps par les forces de la coali-
tion et par les autorités afghanes ?

En conclusion, messieurs les ministres, il est temps
de changer de stratégie !

Nous considérons qu’il est crucial de demander au
Conseil de sécurité des Nations unies la tenue dans
les meilleurs délais d’une conférence internatio-
nale élargie à tous les pays voisins de
l’Afghanistan, ainsi qu’à l’Inde et aux pays de la
péninsule arabique, pour redéfinir les objectifs de
l’engagement militaire, exiger du gouvernement
de Kaboul une action déterminée contre la cor-
ruption, la drogue et le terrorisme, et assurer au
peuple afghan le développement économique du
pays.

Nous souhaitons qu’une sortie progressive, cal-
culée et planifiée soit définie et effectivement
annoncée. Ne tardez plus, messieurs les ministres,
vous avez déjà trop tardé ! 
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Monsieur le président, messieurs les
ministres, mesdames, messieurs, c’est
aujourd’hui à

l’initiative des groupes
de l’opposition que nous
devons ce débat sur
l’Afghanistan, un débat
indispensable, qui,
hélas ! ne débouchera
probablement sur rien.
Je n’ai pas l’illusion de
croire, mesdames, mes-
sieurs, que l’une ou
l’autre de nos interven-
tions serait en effet de
nature à convaincre le Président de la République,
sinon de changer d’avis, du moins de regarder la
situation d’un oil neuf. 

Je suis pourtant persuadée, plus que jamais, qu’un
examen approfondi et contradictoire de la situa-
tion afghane est indispensable si nous voulons nous
extraire du bourbier actuel. Examinons donc,
sérieusement et sans trop d’idées préconçues, la
situation. 

Je ne suis évidemment pas spécialiste de
l’Afghanistan. Je pense que sur ces travées peu
d’entre nous le sont, y compris parmi ceux qui y
sont allés quelques jours ou quelques semaines et
qui en reviennent avec plus de questions que de
réponses. Nous devons donc fonder nos choix et
nos décisions sur les informations et les analyses
que nous recueillons, les uns et les autres, aussi
bien auprès de spécialistes civils de la région
qu’auprès des officiers d’état-major qui, depuis
2001, ont appris à connaître l’extraordinaire com-
plexité de la situation régionale.
Ce que nous savons, donc, pourrait se résumer
dans une hypothèse du journaliste Jean-
Dominique Merchet : « Imaginez un instant que
vous soyez né en Afghanistan en 1960 ».

Vous avez survécu, au sortir de l’enfance, à une
famine qui a provoqué des dizaines de milliers de
morts ; l’année suivante, à un coup d’état appuyé
par des officiers communistes ; puis à la prise du
pouvoir par les communistes seuls au terme d’un
nouveau coup d’état, débouchant lui-même sur
une guerre civile qui amènera elle-même l’inter-
vention soviétique. Dans les douze années qui sui-
virent, vous avez vécu l’occupation des
Soviétiques et le maintien d’un pouvoir qui leur
était acquis ; une guerre civile qui a opposé le
pouvoir pro-soviétique aux moudjahidin du com-
mandant Massoud ; le retrait des troupes sovié-
tiques, puis la victoire de Massoud, entrant dans
Kaboul en 1992. Quatre ans plus tard, il est lui-
même chassé par les talibans et assassiné le 9 sep-
tembre 2001, deux jours avant les attentats du
World Trade Center, qui allaient précipiter l’inter-
vention armée des Américains et de leurs alliés.

C’était il y a sept ans. Et si l’on s’attarde sur ces
sept années, il est malaisé de mesurer ce que nous
avons gagné, et même de dire si nous avons gagné
quelque chose.

Les talibans ont été chassés du pouvoir très vite,
mais ils se sont redoutablement renforcés depuis.
Les forces alliées qui, en 2001, étaient vécues
comme des forces de libération se sont peu à peu
muées, pour les Afghans eux-mêmes, en armée
d’occupation étrangère. Le président Karzaï a été
installé au pouvoir, mais il a fallu que les opéra-
tions de vote soient arrangées, et le pluralisme
rudement malmené, pour qu’il puisse y être main-
tenu.

Alors, imaginez que vous êtes cet Afghan né en
1960.

Voici l’enseignement que Jean-Dominique Merchet
nous propose de tirer de cette suite ininterrompue
de désastres, enseignement qu’il est crucial que 

Intervention...
Débat d’initiative socialiste sur l’Afghanistan
par Dominique VOYNET, sénatrice de la Seine-Saint-Denis
(séance du lundi 16 novembre 2009)
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nous puissions partager : « Oublier que tous ces
événements se sont déroulés en l’espace d’une
demi-vie d’un homme ordinaire, c’est passer à
côté de l’essentiel ».

Cette leçon, messieurs les ministres, j’essaie de la
faire mienne. Parce qu’elle me semble le meilleur
antidote à l’ivresse de la toute-puissance qui sai-
sit les chefs d’État lorsqu’ils s’aventurent dans des
territoires qu’au fond les stratèges, les états-
majors et les services de renseignement connais-
sent moins bien qu’il ne le faudrait.

Ce sentiment de toute-puissance, c’était celui de
George W. Bush au moment de déclencher la
seconde guerre d’Irak, entraînant la catastrophe
qu’on a constaté ensuite. Ce sentiment de toute-
puissance, c’est celui qui a empêché les forces
alliées, après avoir chassé les talibans du pouvoir,
de redéfinir les priorités de leurs actions.

Je suis d’accord avec le président de Rohan, citant
David Kilcullen : une cote mal taillée ne répond
qu’à des considérations de politique intérieure, et
aucunement à une stratégie compréhensible sur le
territoire, même en Afghanistan. Le problème
n’est pas de savoir si nous envoyons ou non
quelques centaines, voire quelques milliers
d’hommes supplémentaires en Afghanistan, mais
de savoir pour quoi faire. Pour six mois, pour un an
ou pour deux ans, là n’est pas non plus la ques-
tion.

Alors même qu’il n’y a jamais eu véritablement de
stratégie française en Afghanistan, puisque notre
commandement et nos troupes sont intégrés à une
stratégie plus large, sous commandement des
seuls États-Unis, malgré, donc, cette subordina-
tion de fait de nos choix à ceux de nos alliés amé-
ricains, le Président de la République, en décidant
seul et presque contre tous le retour de la France
dans le commandement intégré de l’OTAN, a choi-
si d’aggraver notre soumission.

La question de nos choix se pose à peine, puisque
nous nous sommes coupé les mains et privés de la
capacité de choisir. Nous en sommes donc réduits
à attendre l’oracle, suspendus plus que jamais aux
seules décisions stratégiques de la Maison Blanche.
Ce n’est pas moi qui le dis, monsieur le ministre
des affaires étrangères, c’est vous dans une inter-
view au Monde, le 13 novembre dernier. Je ne suis
pas rassurée non plus par les déclarations assurant
que les forces de l’OTAN resteront en Afghanistan 

« aussi longtemps que nécessaire ». Instruits par
l’expérience, nous devrions savoir que, lorsque les
engagements sont si flous, ils permettent à peu
près toutes les contorsions et amènent à tous les
enlisements.

Le problème, c’est donc de savoir comment rester.
Personne, messieurs les ministres, ne dit que la
guerre est facile. Personne ne dit non plus qu’il
faudra abandonner demain matin les Afghans à
leur sort, bien au contraire ! Je voudrais ici, mon-
sieur le ministre des affaires étrangères, vous
demander d’intervenir activement pour que le
gouvernement français renonce à renvoyer de
jeunes Afghans dans un pays qu’ils ont fui parce
qu’il était en guerre et qu’ils n’y voyaient pas
d’autre avenir que la misère, la violence et la
mort.

Personne, donc, ne dit que la guerre est facile.
Chacun, sur ces travées, est même convaincu de la
difficulté de la tâche. Chacun sait que, alors
même que nous débattons à Paris, nos soldats sont
engagés dans ces opérations, que leur vie est
exposée au combat et que les pertes sont déjà
lourdes.

Pour ma part, je suis convaincue que nous devons
désormais définir et préparer les conditions réa-
listes de notre désengagement. Des conditions «
réalistes », j’insiste sur ce point, car il faudra bien
avoir le courage ou l’honnêteté d’admettre que le
discours consistant à dire que les forces
étrangères resteront en Afghanistan tant qu’il
n’existera pas un État, des dispositifs sécuritaires
et d’organisation civile qui nous satisfassent plei-
nement est un discours qui prépare les pires
désillusions.

Si nous tenons ce discours, nous savons qu’il sera
difficile de se retirer d’Afghanistan tant la présen-
ce des armées étrangères est déjà, et le sera plus
encore à terme, un facteur de blocage de « l’af-
ghanisation » du conflit, dont on ne cesse pourtant
de dire que c’est le but recherché.

Il faudra bien un jour quitter ce pays. En refusant
de l’admettre, nous préparerions le scénario le
plus noir, celui d’un retrait précipité et désor-
donné, qui adviendra au moment où nous n’aurons
plus d’autres choix, au moment où, aux États-
Unis, en France et dans les autres pays alliés,
l’idée même de notre maintien sur place sera
devenue totalement intolérable aux opinions 
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publiques, ce qui viendra sans doute bien après
que les Afghans eux-mêmes ne le supportent plus
du tout.

Je crains que ce jour ne soit plus proche que beau-
coup veulent le croire !

Je ne dis pas qu’il n’y a qu’une solution. En
revanche, je suis assez solidement convaincue
qu’il y a au moins une nécessité impérative, celle
d’abandonner l’illusion d’une solution militaire,
d’accepter dans le même mouvement de faire
aussi vite que possible confiance aux Afghans eux-
mêmes pour bâtir les conditions d’un Afghanistan
plus prospère, plus stable, plus démocratique.

D’ici là, nous pouvons faire beaucoup, assurer
effectivement l’accès aux biens publics de base :
l’eau, l’énergie, la santé, l’éducation pour les
filles et pour les garçons. À chaque rencontre,
monsieur le ministre des affaires étrangères, vous
nous dites que c’est là le point le plus positif du
bilan. Sans doute, à condition d’admettre que ce
qui est possible et partiellement vrai à Kaboul ne
l’est pas ailleurs. L’aide de la France représente-
rait environ 1 % du total des contributions : c’est
bien peu !

Je ne veux pas me résoudre à ce que se répète,
une à deux fois par an dans cette assemblée, ce
qui pourrait s’apparenter à un dialogue de sourds
dont les répliques paraîtraient être écrites comme
pour le théâtre. C’est pourquoi je voudrais insister
sur un point qui est également essentiel : le droit
et le fonctionnement des institutions.

Des institutions malmenées par les hommes mis en
place par les États occidentaux, notamment par le
premier d’entre eux, des institutions qui discrédi-
tent l’idée même de démocratie, des institutions
plaquées de façon artificielle sur la réalité afgha-
ne. 

Le grand rendez-vous, ce sont les élections légis-
latives de 2010. Nous devons faire autrement.
Nous devons faire passer un message de fermeté
sur les conditions de tenue de ces élections et
accepter d’ouvrir réellement le débat avec la
société civile afghane. De tout cela, je vous
remercie. 
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Je regrette d’être le dernier orateur à devoir
infliger un monologue à tout l’hémicycle et
j’espère, monsieur

le président, que, dans
le cadre de la rénova-
tion de notre mode de
vie parlementaire, ce
type de débat deviendra
interactif et organisé de
manière que nous ne
nous répétions pas les
uns après les autres.
Mais, pour l’instant, le
débat n’est toujours pas
interactif. J’en viens au
sujet.

La situation est grave dans la région du monde
dont nous parlons aujourd’hui. En 2009, il existe
au moins cinq arcs de crise entre la Méditerranée
et l’Himalaya, au centre desquels se place la guer-
re d’Afghanistan : le conflit israélo-palestinien qui
déstabilise le Levant, le conflit irakien, la crise
entre l’Iran, l’Occident et les pays de la péninsule
arabe, le conflit indo-pakistanais, auxquels nous
devons ajouter la présence d’Al Qaïda à cheval sur
les zones afghane et pakistanaise des tribus pach-
tounes.

Tous ces points de tension et ces guerres ouvertes
sont interconnectés et font de cet ensemble géo-
politique le pont entre l’Europe et l’Asie, le lieu
de tous les dangers. 
Depuis 2001, pensez-vous, monsieur le ministre
des affaires étrangères, que, nous, Français, ayons
réellement pesé… Non, monsieur le président, je
vais attendre que l’on veuille bien m’écouter. 

Monsieur le président, je peux aussi m’arrêter. 
Mais il est préférable que nous gardions tous notre
bonne humeur… Depuis 2001, disais-je, pensez-
vous, monsieur le ministre des affaires étrangères, 

que nous, Français, ayons réellement pesé dans
les aspects militaires et civiles de l’intervention ? 
Sur le plan militaire, nous constatons que les
Américains mènent leur propre guerre – Enduring
Freedom – et continuent à nous imposer leurs
options au sein de l’OTAN.

Rien n’a changé depuis que nous avons réintégré
le commandement unifié : par exemple, le géné-
ral McChrystal a été nommé à la tête de l’ISAF –
International Security Assistance Force – sans
concertation aucune.

Pendant sept ans, la stratégie américaine a pri-
vilégié, d’une part, la mise à l’abri des troupes
dans leurs cantonnements et, d’autre part, les
bombardements, dont les victimes civiles sont
évaluées à 100 000. Nous devons peser fortement
sur le commandement américain pour que ces tac-
tiques militaires changent. Êtes-vous décidé à le
faire ? 

Mais huit ans de perdus dans une mauvaise straté-
gie font que les Américains et nous avec eux
sommes perçus par les Afghans et les peuples de
toute la région comme une armée d’occupation,
armée « chrétienne » de surcroît, en pays musul-
man.

En Afghanistan, la reconstruction civile n’a repré-
senté que 8 % des sommes dépensées. L’essentiel
est allé à l’effort de guerre. La France va-t-elle
décider, au moins pour elle-même, de rééquilibrer
quelque peu cette proportion ?

Comment les paysans afghans, qui représentent
80 % de la population et qui n’ont été aidés ni à
reconstruire leurs routes rurales ni leurs systèmes
d’irrigation et pour lesquels l’électricité reste une
chimère, pourraient-ils croire que les Occidentaux
sont venus dans leur intérêt rétablir des conditions
de vie décentes ?

Intervention...
Débat d’initiative socialiste sur l’Afghanistan
par Monique CERISIER BEN GUIGA, sénatrice représentant les
Français établis hors de France
(séance du lundi 16 novembre 2009)
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Aujourd’hui, le pouvoir central est déliquescent.
Pour rendre la justice dans leurs villages, les
Afghans en sont réduits à faire appel aux talibans.
Il faut aussi rappeler que, hors des villes, les filles
afghanes restent largement bannies de l’école et
que les femmes restent soumises à un statut
dégradant. Il est certain que notre présence
demeure nécessaire en Afghanistan. Mais rester
avec des chances de succès suppose que la France,
dirigée par le Président Sarkozy, cesse d’être à la
remorque des Américains. Êtes-vous prêt à recon-
quérir l’autonomie nécessaire ?

Nous devons exiger d’être partie prenante d’une
redéfinition des objectifs de l’ensemble des
armées engagées. Il faut impérativement que l’ac-
tion de la coalition soit recentrée et coordonnée.

Nous savons qu’une guerre asymétrique ne peut
être gagnée face à un adversaire qui dispose d’un
réservoir inépuisable de guérilleros aguerris. Il n’y
aura pas de victoire militaire.

Il faudra négocier et, pour cela, il nous faudra
reconquérir une position de force et le soutien
d’au moins une partie de la population. Ne soyons
pas amnésiques, nous sommes tombés dans le
même piège que les Soviétiques et nous imaginons
en sortir par le même moyen : l’afghanisation.
Après notre départ, elle ne durera pas trois mois
avec Hamid Karzaï.

Pensez-vous comme nous qu’il faut traiter le pro-
blème en associant toutes les parties sans exclusi-
ve : les composantes de la société afghane, l’Iran,
le Pakistan, l’Inde, la Russie, la Chine, toutes les
parties prenantes ?

Une conférence internationale sous l’égide de
l’ONU s’impose. Nous avons tous des devoirs
envers les Afghans. Ne partons pas en les laissant
entre les griffes de mafias ; nous devons les
accompagner dans la mise en place d’institutions
adaptées à leur société et qui garantissent un
minimum d’État de droit. Il y va de la sécurité de
tout le Moyen-Orient, du Pakistan, de l’Inde et
donc de la paix mondiale. 
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d’État, mes chers collègues, j’ai plaisir à
défendre devant

vous cette proposition
de loi, rédigée avec
Thierry Repentin et les
membres du groupe
socialiste, que je
remercie de leur pré-
sence. Permettez-moi,
en introduction à cette
intervention, de citer
une belle phrase de
l’abbé Pierre, que je
vous invite à méditer : «
Un homme a absolument le droit, s’il n’a pas de
toit et s’il voit un logement vide, de l’occuper. »
Ces mots ont été prononcés à une époque où le
problème du logement se posait avec une cruelle
acuité. C’est toujours le cas, monsieur le secrétai-
re d’État, et vous le savez.

Peu de temps après la trêve hivernale, qui a com-
mencé le 1er novembre dernier, vous avez lancé
votre plan d’urgence pour les sans-abri. Si nous
reconnaissons bien évidemment l’urgence de la
situation, nous pensons qu’il faut, en amont, nous
interroger sur les raisons pour lesquelles, en bout
de chaîne, de nombreuses personnes se retrouvent
sans logement.

Il s’agit évidemment de se poser la question de
l’offre de logements et des leviers existants pour
en accroître le nombre et donc l’accès.

Face à l’aggravation dramatique des situations
d’exclusion que nous connaissons et à la précarité
croissante des ménages dans leur logement, de
nombreuses actions sont entreprises, comme la
prochaine « Nuit solidaire pour le logement », à la
fin du mois de novembre, à Paris et dans d’autres
villes.

En réalité, l’objectif est de mettre un coup de
projecteur sur un état de fait qui s’amplifie sans
cesse. La question du mal-logement est toujours
aussi criante. Nous devons donc agir autour de
l’articulation essentielle entre la prévention, l’hé-
bergement et le logement. Nous devons le faire
tout de suite, alors que 2010 sera l’année
européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclu-
sion.

Si la crise financière semble se terminer lente-
ment, la crise économique continue, avec son
cortège de licenciements, donc de situations alar-
mantes. En un an et demi, le nombre de chômeurs
a augmenté de près de 30 %. Ce chiffre le confir-
me, nous devons agir en amont et rapidement,
afin d’éviter que trop de ménages ne se retrou-
vent dans des situations d’urgence.

Permettez-moi encore de vous faire part de
quelques chiffres.

Aujourd'hui, environ 1 800 000 ménages peinent à
s’acquitter de leur loyer. Parmi eux, 500 000 sont
en situation d’impayés. On évalue à plus de 3 mil-
lions le nombre des mal-logés en France. Quelle
que soit notre appartenance politique, de tels
chiffres doivent nous inciter à nous mobiliser pour
inventer de nouveaux outils, afin d’augmenter
l’offre de logements et de réduire autant que faire
se peut les situations difficiles.

Nous le savons, il manque 900 000 logements.
Permettez-moi de souligner que, contrairement
aux effets d’annonce, l’effort de l’État est encore
insuffisant. Il est retombé sous le seuil symbolique
des 2 % du PIB, très précisément à 1,79 % aujour-
d'hui, contre 2 % en 2001, et ce au moment même
où la loi réaffirme son rôle de garant du droit au
logement et crée de nouvelles obligations. Le
volume des crédits affectés au logement dans le
projet de loi de finances pour 2010 – nous en enta-

Intervention...
Proposition de loi relative à la lutte contre le logement
vacant
par François REBSAMEN, auteur de la proposition, sénateur de la Côte d’Or

(séance du mardi 17 novembre 2009)
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merons après-demain l’examen – ne nous rassure
pas particulièrement. En la matière, il faut
décrypter les affichages du Gouvernement. Si ce
budget peut effectivement paraître en hausse – le
financement des aides personnelles augmente de
9 % –, cela ne veut pas dire pour autant que les
ménages percevront une aide plus importante
qu’en 2009. Cela signifie malheureusement que le
nombre de personnes à aider croît compte tenu de
la hausse du chômage, de la précarité et de la
pauvreté !

Ces éléments de contexte étant posés, nous pou-
vons d’ores et déjà affirmer que, en matière de
logement, il est urgent de ne pas attendre. Nous
devons opter pour des pistes et des solutions par-
fois audacieuses.

M. le rapporteur le sait bien, nous n’avons pas sou-
haité faire une nouvelle loi – il y en a déjà eu tel-
lement ! – sur le logement. D’ailleurs, nous recon-
naissons que l’ambition aurait été trop grande.
Mais nous avons voulu répondre concrètement à
une instabilité juridique à la fois chronique et
néfaste, et essayer d’apporter des solutions pré-
cises permettant d’améliorer la situation du loge-
ment dans notre pays.

Nous avons eu l’occasion de nous entretenir avec
M. le rapporteur. Nous vous proposons d’adopter
cette proposition de loi non par dogmatisme, mais
au contraire parce qu’elle contient des disposi-
tions courageuses, dont certaines ont été jugées
tout à fait intéressantes. De telles mesures per-
mettraient d’améliorer concrètement l’offre de
logements et de combler les vides qui existent
dans la législation actuelle. Nous devons tous assu-
mer les responsabilités qui ont été imposées dans
le cadre du droit au logement opposable, le DALO.
Nous proposons des outils pertinents pour agir en
ce sens.
D’ailleurs, ce texte s’inscrit dans la lignée des pro-
positions qui avaient été, me semble-t-il, portées
par les deux candidats présents au second tour de
la dernière élection présidentielle. Il devrait y
avoir consensus en la matière. Il ne s’agit pas d’un
texte ex nihilo. Notre proposition n’invente rien.
En revanche, elle conforte, maximalise, améliore,
explore et optimise. Je voudrais en résumer les
différents articles.

À l’article 1er, notre texte développe une procé-
dure d’expropriation au profit des communes, à
des fins de création de logements sociaux, lorsque 

la vacance est anormalement longue pour des rai-
sons spéculatives. À l’article 2, il approfondit des
mesures efficientes pour remettre des logements
sur le marché, comme la taxe sur les logements
vacants. À l’article 3, il élargit l’utilisation pour
les maires du droit de préemption urbain, au motif
de relogement de personnes évincées dans le
cadre d’opérations de lutte contre l’insalubrité,
voire de démolitions. À l’article 4 – et c’est une
mesure que tout le monde comprendra –, il
consacre le principe du maintien dans les lieux des
ménages qui sont reconnus éligibles au DALO.
Enfin, l’article 5 tend à mobiliser le parc locatif
privé conventionné dans le cadre de la mise en
ouvre du droit au logement opposable, et ce sans
remettre en cause, comme cela se passe trop sou-
vent aujourd'hui, les politiques de mixité sociale
que les collectivités ont développées.

Permettez-moi de vous présenter ces articles de
manière plus détaillée.

L’article 1er vise à lutter contre ce que je quali-
fierai de « vacance passive » ou, si vous préférez,
de « rétention active » d’un bien. Il peut égale-
ment constituer une porte de sortie à des pro-
blèmes juridiques souvent inextricables, comme
les difficultés liées à l’indivision, qui empêchent
de remettre des logements vacants sur le marché. 
Nous savons qu’il y a plusieurs raisons à la vacan-
ce. Mais, quoi qu’il en soit, les propriétaires ont
aujourd'hui à leur disposition un panel de mesures
pour remettre leur bien sur le marché.

À cet égard, j’aimerais mentionner la ville de
Dijon, dont il a beaucoup été question ce week-
end… En 2006, l’agglomération a mis en place un
programme de reconquête du parc privé ancien.
Une société, Urbanis, a été missionnée pour l’ani-
mer et pour accompagner les propriétaires de
logements inoccupés dans le montage de leur pro-
jet locatif, en délivrant des conseils soit tech-
niques, soit financiers et fiscaux.

Ainsi, et contrairement à ce que j’ai pu entendre,
nous ne sommes pas dans une logique de pure
contrainte financière. Non ! Nous proposons que
les collectivités articulent le volet contraignant,
c'est-à-dire la taxation, avec la dimension incitati-
ve, à savoir l’assistance, les conseils et la mobili-
sation des financements, et ce en contrepartie
d’engagements de modération de loyers. On ne
peut donc pas nous opposer l’argument un peu
facile selon lequel nous nous positionnerions 
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contre les petits propriétaires. Au contraire, nous
voulons que les collectivités locales leur fournis-
sent des instruments pour les aider et les accom-
pagner dans leurs projets !

Au demeurant, qu’est-ce qu’un petit
propriétaire ? En France, la majorité des proprié-
taires possèdent simplement le logement qu’ils
occupent. Il y a également de petits propriétaires
qui possèdent un ou deux autres biens et qui sou-
haitent – d’ailleurs, c’est tout à fait normal – les
mettre en location le plus rapidement possible
pour en obtenir un revenu complémentaire. Ces
deux catégories ne sont pas concernées par les dis-
positions que nous vous proposons d’adopter. Les
publics que nous visons sont, d’une part, ceux qui
n’arrivent pas à mettre leurs biens sur le marché,
par exemple à cause de problèmes d’indivision,
et, d’autre part, ceux qui gardent leurs biens à des
fins purement spéculatives, en attendant le
moment propice pour les vendre et pour réaliser
un maximum de bénéfices, agissant ainsi pour leur
intérêt particulier contre l’intérêt général.

Le bilan depuis 2006 des réhabilitations
concernées par une telle action, à Dijon, porte sur
566 logements locatifs, dont 113 ont été remis sur
le marché. Cela nous prouve que certaines
vacances peuvent trouver rapidement réponse. La
nouvelle prestation triennale renforcera la dimen-
sion durable des projets de rénovation de loge-
ments.

Le Conseil d’État a relevé la difficulté d’appré-
hender le taux national de vacance et a illustré les
lacunes – en tant que rapporteur spécial de la mis-
sion « Économie », chargé de contrôler les crédits
consacrés à l’Institut national de la statistique et
des études économiques, je ne puis qu’y être sen-
sible – de la statistique publique et privée. En tout
cas, il faut souligner que les services des collecti-
vités ont pris la mesure du parc vacant mobili-
sable.

Monsieur le secrétaire d’État, monsieur le rappor-
teur, pourquoi l’article 2 ne ferait-il pas consensus
entre nous ? En effet, il vise à prolonger et à
étendre les effets vertueux de la taxe annuelle sur
les logements vacants définie à l’article 232 du
code général des impôts.

Une telle proposition a pour objectif de doubler
les taux et d’étendre les bénéficiaires potentiels,
en les calquant sur les collectivités concernées par

l’article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative
à la solidarité et au renouvellement urbains, la loi
SRU, qui fait obligation aux communes de plus de
3 500 habitants de réaliser 20 % de logements loca-
tifs à loyer modéré.

Il paraissait intéressant d’ouvrir la possibilité aux
communes d’au moins 3 500 habitants de lever
elles aussi cette taxe si elles n’ont pas déjà fait ce
choix. 

Comme vous le savez, la taxe sur les logements
vacants a eu des effets bénéfiques. D’après l’étu-
de réalisée par l’Agence nationale pour l’amélio-
ration de l’habitat, l’ANAH, dans les huit agglomé-
rations françaises où cette taxe a été appliquée,
le nombre de logements vacants est passé de 187
000 à 86 000, la baisse pouvant atteindre 40 %,
comme à Lyon, à Bordeaux, à Paris ou à Lille. À
l’inverse, dans les agglomérations où elle n’a pas
été appliquée, comme à Strasbourg, ce nombre a
augmenté de 25 % !

Je me demande donc – et M. le rapporteur s’est
interrogé avec nous sur le sujet – pourquoi une
telle proposition ne serait pas prise en compte,
alors que les recettes de la taxe sur les logements
vacants alimentent le budget de l’ANAH, dont l’É-
tat se désengage pour externaliser le financement
des politiques du logement…

En outre, tout le monde constate que la réduction
de la vacance procède d’un intérêt collectif. Cela
contribue à lutter contre la baisse de fréquenta-
tion des écoles – les maires qui sont présents
savent à quel point c’est important – ou des com-
merces qui font la vie de nos quartiers.

Bien entendu, j’ai lu le rapport de notre éminent
collègue Dominique Braye. Monsieur le rapporteur,
si notre proposition d’élargir le champ d’applica-
tion de cette taxe à toutes les communes d’au
moins 3 500 habitants vous semble trop ambitieu-
se, sachez que nous acceptons votre idée de rete-
nir les seules agglomérations sous tension.

Ce que nous proposons aujourd'hui, ce sont des
mesures pour améliorer concrètement la situation
du logement, au-delà de tout dogmatisme. Nous
voulons avancer ensemble. 

L’arme de la menace, c'est-à-dire l’augmentation
du taux, pourrait, nous dit-on, se révéler ineffica-
ce dans la mesure où un propriétaire serait alors 
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susceptible de vouloir mettre son bien en location
dans quelques agences pour échapper à la taxe sur
la vacance, et ce sans que la location ait forcé-
ment lieu au final.

Mais on ne peut pas refuser de mettre en applica-
tion des dispositions générales en pointant unique-
ment des comportements déviants. Certes, je sais
qu’une telle pratique a été mise en valeur depuis
plusieurs années par le Président de la
République : c’est tout l’art de prendre un cas
particulier pour dénaturer l’esprit d’une loi en
citant en exemples ceux qui fraudent… 
Ce n’est pas parce qu’il y a des fraudeurs qu’il
faut renoncer à toute volonté d’adopter des lois
pour fixer un cadre général ! On ne peut pas utili-
ser de tels arguments pour refuser de mettre en
application un certain nombre de dispositions !

L’article 3 offre aux maires la possibilité de procé-
der à des préemptions de logements existants, au
motif explicite de reloger des personnes évincées
dans le cadre d’opérations de lutte contre l’insa-
lubrité ou de dispositifs de démolition qui ont été
subventionnés par l’ANRU. D’ailleurs, j’avais
interrogé le Gouvernement sur ce sujet fort inté-
ressant. Il m’avait été répondu que l’Agence ne
distribuait aucune subvention sans que les collec-
tivités locales et les bailleurs se soient assurés,
comme c’est bien normal, du relogement de tous
les ménages évincés.

Mais l’Agence admet aussi que seuls 68 % des
ménages sont aujourd'hui concernés, et elle n’est
pas en mesure de produire ce que le comité d’é-
valuation et de suivi de l’ANRU appelle « le taux
d’évaporation », à savoir les ménages qui auraient
dû être relogés et qui ne l’ont pas été.

L’article 3 de cette proposition de loi offre donc
un outil supplémentaire très volontariste.

L’article 4, quant à lui, est presque un article de
bon sens. Il vise à maintenir dans leur logement,
pour une période indéterminée, les ménages
reconnus éligibles au DALO, et permet par ailleurs
de ne pas ouvrer contre la mixité sociale.
Il paraît en effet illogique d’expulser les personnes
totalement éligibles au DALO, qui, compte tenu de
cette éligibilité, doivent être relogées par l’État.
Par ailleurs, les sommes déboursées par l’État
pour le non-respect de décisions de justice lors-
qu’il ne reloge pas les ménages éligibles sont un
vrai gâchis. 

L’action n°4 du programme 135 du projet de loi de
finances pour 2010 indique que la mise en ouvre
du droit au logement opposable peut être source
de frais de contentieux et qu’elle est prévue dans
ce même programme, dédié au développement et
à l’amélioration de l’offre de logement. C’est un
gâchis supplémentaire.

Je rappelle, car je sens déjà poindre de vives
réactions, que le sursis à l’expulsion sera tempo-
raire puisque l’État a une obligation de reloge-
ment. En refusant ces expulsions, on évitera, le
temps que l’État assume la responsabilité de relo-
ger qui lui incombe, les ruptures dans le parcours
résidentiel de nombreux ménages, ruptures que
les maires savent être très difficiles pour les
familles, ainsi qu’une précarisation rapide et dra-
matique de ces dernières.

Vous le savez, toute une série d’événements en
chaîne découle d’une décision d’expulsion : par-
cours scolaire et insertion interrompus, etc.

Je rappelle, enfin, que le droit au logement oppo-
sable, le DALO, est une obligation que l’État s’est
lui-même imposée, mais qu’il a du mal à honorer.
C’est ce qui justifie la proposition faite au travers
de l’article 5, mes chers collègues.

L’article 5 consacre la mobilisation du parc privé
pour loger les attributaires du DALO. Sur ce point,
je tiens à remercier M. le rapporteur, car une
longue discussion nous a quelque peu éclairés.

Nous constatons aujourd'hui que l’on prend la
décision de reloger les personnes éligibles au DALO
dans les quartiers dits « de la politique de la
ville ». Or nous souhaitons exactement le contrai-
re puisque nous sommes favorables dans nos com-
munes à la mixité sociale.

Quand le préfet, à Dijon, décide de reloger dans
les quartiers de la politique de la ville 100 cas éli-
gibles au DALO, sur les 200 cas enregistrés, com-
ment voulez-vous que les choses évoluent dans le
bon sens ?
Reloger des familles en difficulté dans les quar-
tiers où il y a déjà le plus de familles en difficulté,
est-ce favoriser la mixité sociale ?
D’où l’idée, mes chers collègues, exprimée au tra-
vers de l’article 5, d’utiliser le parc locatif privé
pour reloger les personnes éligibles au DALO afin
d’étendre l’offre locative en attendant la
construction de futurs logements.

Bulletin n°130
Groupe socialiste du Sénat

page 19



En effet, je ne doute pas que toutes les communes
de France, y compris dans le département des
Hauts-de-Seine, aient l’intention de construire des
logements pour permettre la mixité sociale sur
l’ensemble du territoire ! Tous les maires de
toutes les communes sont confrontés à ce phé-
nomène, qui va à l’encontre des politiques locales
de mixité sociale aujourd'hui mises en ouvre. Par
conséquent, l’idée d’utiliser des logements
conventionnés, qui ne sont pas, nous le savons,
prioritairement situés dans les quartiers de la poli-
tique de la ville, permettrait d’assurer une
meilleure mixité sociale.

Voilà, mes chers collègues, les cinq articles de ce
texte rapidement présentés.

Monsieur le secrétaire d'État, il y a quinze jours,
vous avez évoqué un plan d’urgence pour les sans-
abri. On ne peut et on ne doit pas se limiter au
traitement de l’urgence, même si la prise en char-
ge de celle-ci est nécessaire : ce serait regarder
uniquement la partie visible de l’iceberg.

Oui, l’urgence est cruciale, et elle doit être
traitée. Cependant, les crédits consacrés à l’hé-
bergement d’urgence sont en diminution en 2010 :
ils sont passés de 234 millions d’euros à 214 mil-
lions d’euros.

En matière de logement, il faut agir lourdement
du côté de l’offre et exploiter toutes les sources
possibles. Il faut continuer à ne pas faire de l’hé-
bergement l’antichambre du logement.

Nous avons avancé des propositions. J’espère
qu’elles trouveront un écho favorable sur l’en-
semble de nos travées, car nous sommes tous
animés de la volonté d’apporter la meilleure
réponse possible en matière de logement à tous
ceux qui, aujourd'hui, en manquent cruellement.
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d’État, mesdames, messieurs les sénateurs,
mesdames et

messieurs les maires
présents aujourd’hui
dans nos tribunes, dans
très exactement dix
jours – le 27 novembre –
se tiendra sur la place
de la Bastille la deuxiè-
me nuit solidaire pour le
logement, sur l’initiati-
ve d’une large plate-
forme rassemblant tren-
te-deux associations.
Après l’amitié franco-allemande, célébrée la
semaine dernière sur la place de la Concorde, la
bien-nommée,…ce sera donc un rassemblement
sur la place de la Bastille, la citoyenne, pour
construire une nouvelle politique du logement.

Monsieur le secrétaire d’État, puisque vous avez
cité une étude selon laquelle les services fiscaux
n’auraient pas été en mesure de répertorier les 96
000 logements vacants sur Paris, je voudrais sim-
plement vous indiquer que, place des Vosges, des
associations ne disposant pas des moyens des ser-
vices fiscaux ont identifié des logements inoc-
cupés et les occupent depuis quelques jours !

La crise du logement est partout, ou presque : là
où les prix ne sont pas prohibitifs, ce sont les loge-
ments locatifs qui manquent ; là où les logements
locatifs et en accession existent, ce sont les prix
qui excluent. Toutes les catégories sociales sont
touchées, tant et si bien que le logement est deve-
nu la première dépense des ménages, comme le
montre l’INSEE dans son rapport sur la consomma-
tion des Français, paru en septembre 2009.

Bref, la crise est telle que rien ne doit être
négligé. C’est la modeste ambition de cette pro-
position de loi, qui vise, d’une part, à approfondir 

et à améliorer des dispositifs existants et, d’autre
part, à responsabiliser les élus locaux et les terri-
toires, car ce sont eux qui sont au plus près des
besoins.

Notre proposition de loi est donc d’abord un texte
d’optimisation.

Il s’agit de rendre plus opérants des dispositifs
existants, parfois inachevés. Je pense en premier
lieu au droit au logement opposable. Comme nous
l’avions souligné à l’époque, le texte adopté en
mars 2007 est bancal. Il assigne à l’État une res-
ponsabilité que celui-ci n’est pas en mesure d’as-
sumer. Deux ans après l’adoption de la loi, le pro-
blème de l’effectivité du droit au logement oppo-
sable reste entier.

Mais qui pâtit le plus de cette légèreté
législative ? Ce n’est pas l’État ! Ce sont nos conci-
toyens mal logés, sans logement ou sous le coup
d’une expulsion sans solution de relogement. Pour
eux, la contradiction des pouvoirs publics est
cruelle : ils peuvent être reconnus prioritaires
pour l’attribution d’un logement, mais, dans le
même temps, être expulsés avec le concours de la
force publique !

L’objet de l’article 4 de cette proposition de loi
est de les protéger dans le cas – et dans ce cas seu-
lement – où ils seraient reconnus prioritaires, et
donc de bonne foi, par la commission de média-
tion.

J’entends d’ici les craintes de certains de mes
collègues concernant le dédommagement du pro-
priétaire qui ne recouvre plus ses loyers depuis
déjà plusieurs mois. Je les partage, comme
François Rebsamen et l’ensemble des signataires
de cette proposition de loi. L’article 40 de la
Constitution nous a empêchés de traiter cet
aspect dans la proposition de loi. Toutefois, mon-
sieur le secrétaire d’État, vous avez la possibilité 

Intervention...
Proposition de loi relative à la lutte contre le logement
vacant
par Thierry REPENTIN, sénateur de la Savoie
(séance du mardi 17 novembre 2009)
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de déposer en séance un amendement gouverne-
mental tendant au versement au propriétaire d’in-
demnités journalières.

Cela ne sera pas plus coûteux que le concours de
la force publique et les frais de prise en charge
sociale des familles expulsées. Autant que l’argent
public serve à maintenir des locataires de bonne
foi chez des propriétaires de bonne foi, plutôt
qu’à héberger ces mêmes locataires chez des mar-
chands de sommeil !

J’évoquais une proposition de loi d’optimisation…
S’il en est une qui mérite d’être optimisée, c’est
précisément la taxe sur les logements vacants, la
TLV, car elle n’a été qu’insuffisamment explorée.
Pourtant, cette taxe a montré son efficacité. Oui,
mes chers collègues, j’utilise bien le mot « effica-
cité » et je conteste fortement la position prise
par le Conseil d’analyse économique. L’efficacité
d’un impôt ne se mesure pas seulement à son ren-
dement ; la fiscalité sert aussi à influencer les
comportements.

C’est d’ailleurs la position de M. Borloo, qui
entend utiliser la fiscalité écologique pour inciter
les citoyens à modifier leurs actes d’achat ou leurs
choix en termes de modes de déplacement. Il en
va de même pour la TLV : moins nous percevrons
de TLV, plus il y aura de logements remis sur le
marché !

C’est aussi un but que nous cherchons à atteindre
avec cette proposition de loi. Ainsi, dans les huit
agglomérations où cette disposition, inventée sous
le gouvernement de Lionel Jospin, a été mise en
place en 1999, on a constaté une diminution de
50 % du nombre de logements qui n’étaient pas
remis sur le marché.
Plus généralement, j’ajoute que cette proposition
de loi est peu coûteuse, ce qui n’est pas la
moindre de ses qualités quand le déficit public
dépasse 8 % du produit intérieur brut, ou PIB, et
l’endettement public 73 % de ce PIB. D’abord, les
mesures d’urbanisme des articles 1er, 2 et 3 n’ont
pas d’effet budgétaire pour l’État. Mieux, la pro-
position de loi peut être source de ressources sup-
plémentaires pour l’ANAH, destinataire du produit
de la TLV. Ces ressources ne seront pas un luxe à
l’heure où l’État a totalement renoncé à soutenir
l’amélioration de l’habitat ancien. Il a en effet
sorti du budget la subvention qu’il allouait à
l’ANAH et a sommé Action logement de compenser
son retrait.

Notre proposition de loi est aussi un texte de
confortation des territoires.

La suppression de la clause de compétence géné-
rale pour les départements et les régions, la réfor-
me de la taxe professionnelle, la réduction du
nombre d’élus locaux, en Île-de-France le trans-
fert autoritaire de la quasi-totalité de la compé-
tence d’urbanisme à la Société du Grand Paris,
voilà autant d’éléments, mes chers collègues, qui
nous permettent de constater l’effritement des
collectivités locales.

Une VIe République se dessine, qui oublie les ter-
ritoires, oublie le rôle essentiel joué par les élus
locaux, oublie la pertinence d’une action locale
sur mesure. La réforme des collectivités territo-
riales se trompe de cible : les territoires sont res-
ponsables et efficaces.

Le logement est un besoin fondamental de nos
concitoyens, au même rang que l’emploi. Le loge-
ment sera pourtant l’une des politiques publiques
qui souffriront le plus de cette reprise en main de
l’État. Ce sont bien les maires qui sont en premiè-
re ligne, face aux situations de détresse de leurs
administrés, face à la difficulté des jeunes adultes
à trouver d’autres solutions que la cohabitation,
face à la contrainte imposée aux jeunes ménages
de quitter les cours d’agglomération pour aller
habiter plus loin quand la famille s’agrandit... Si
les départements et les régions ne peuvent plus
participer au cofinancement des logements
sociaux du fait de la perte de la clause de compé-
tence générale, comment les communes et inter-
communalités parviendront-elles à assurer seules
le bouclage du financement des opérations ?

Vous vous exprimez régulièrement, monsieur le
secrétaire d’État, sur la territorialisation des poli-
tiques du logement, en particulier en matière de
logement social. Les mesures que nous vous pro-
posons vous offrent l’occasion de contribuer à cet
objectif. Ainsi, dans son rapport, la commission
s’inquiète des difficultés d’identification des loge-
ments vacants. Or, l’association Jeudi-Noir n’a eu
aucun problème à identifier des logements
vacants sur la place des Vosges ! Cette probléma-
tique prend une tout autre tournure dès lors qu’el-
le est examinée à l’échelle locale. C’est au plus
près des acteurs, des biens et des marchés que
l’on peut apprécier la vacance réelle et entamer
les démarches nécessaires : recherche du proprié-
taire et engagement des procédures.
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De la même façon, le transfert du droit de
préemption urbain aux organismes d’HLM est une
contribution évidente à l’efficacité des politiques
locales.

Prendre en compte les réalités locales, c’est enfin
accepter de se ranger au constat que font tous les
élus locaux sur leur territoire : le droit au loge-
ment opposable est inapplicable en l’état si le
parc privé n’est pas mobilisé, au moins pour par-
tie. 

C’est l’objet de l’article 5, qui permet de reloger
les demandeurs jugés prioritaires par la commis-
sion de médiation dans des logements conven-
tionnés avec l’ANAH.

Monsieur le secrétaire d’État, vous l’avez compris,
personne n’est montré du doigt avec cette propo-
sition de loi. Celle-ci ne vise pas à mettre à mal
des textes existants qui s’appliquent sur la totalité
du territoire. Il s’agit tout simplement, en se fon-
dant sur les expériences des élus locaux, d’opti-
miser les dispositifs existants et d’en tirer toutes
les conséquences. Par exemple, celui de nos voi-
sins européens qui connaît le taux de vacance le
plus élevé est aussi celui qui a le moins développé
son offre locative. L’Espagne est l’illustration de
l’impérieuse nécessité de déployer une politique
du logement diversifiée, encourageant tous les
segments de l’offre de logement et favorisant,
surtout, la réalisation de logements abordables.

Chers collègues, la crise du logement, pour nous,
n’est pas une fatalité, et nous souhaitons vous
faire partager cette conviction par le vote de ce
texte donnant de nouveaux outils aux élus locaux. 
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d’État, mes chers collègues, M. Claude
Jeannerot ayant malheureusement dû

retourner en urgence
dans son département
pour des raisons person-
nelles, je vais vous faire
part de ses observations
sur cette proposition de
loi. L’existence de loge-
ments vacants est un
scandale aux yeux de
tous. L’indignation de
nos concitoyens est bien
compréhensible au
moment où tant de gens
ont du mal à se loger.

Le taux de vacance est actuellement très bas, et
c’est justement ce qui révèle la tension du marché
et ce qui explique le nombre de demandes non
satisfaites. C’est au moment de l’appel de l’abbé
Pierre que ce taux a été le plus bas. Il était alors
pratiquement impossible de trouver un logement.
Aujourd’hui, le rapport public du Conseil d’État
pour l’année 2009, intitulé Droit au logement,
droit du logement, dresse un constat inquiétant :
3,5 millions de personnes seraient mal logées ou
non logées et le nombre de personnes hébergées
est en forte augmentation. On assiste par ailleurs
à une « déconnexion » entre le montant du loyer
et les caractéristiques du logement. Les ménages
doivent consentir un effort financier accru pour se
loger, sans que cet effort s’accompagne d’une
amélioration des conditions de logement. La perte
du pouvoir d’achat ressentie par la population
semble découler d’abord des dysfonctionnements
récents constatés sur le marché du logement.

Monsieur le secrétaire d’État, c’est à cette
demande de logements qu’il nous faut répondre.
L’État a tendance à se défausser sur les collecti-
vités locales qui sont de plus en plus sollicitées.
Encore faudrait-il leur donner les moyens d’agir.

À ce titre, l’article 3 du présent texte vise à doter
les communes d’un véritable pouvoir d’interven-
tion. Il reprend une proposition formulée dans un
rapport du Conseil d’état de décembre 2007 sur le
droit de préemption urbain. Il s’agit de confirmer
que les communes peuvent préempter à fin de
relogement et d’élargir cette prérogative au motif
de relogement de personnes évincées dans le
cadre d’opérations de lutte contre l’insalubrité,
d’aménagement, voire de démolition. 

Il existe plusieurs procédures en matière de lutte
contre l’insalubrité, mais le relogement final
échoit toujours à l’autorité qui a engagé la procé-
dure, c’est-à-dire au maire ou au préfet. Compte
tenu des problèmes que rencontrent ces personnes
publiques pour procéder à des relogements dans
leur propre parc social, on peut craindre une dimi-
nution du nombre des procédures engagées du seul
fait des difficultés à reloger les ménages
concernés. Ainsi, offrir aux maires la possibilité de
procéder à des préemptions de logements exis-
tants afin de reloger des personnes évincées dans
le cadre de ces procédures constitue un outil sup-
plémentaire, dont le financement serait de sur-
croît assuré par les sommes dues par les proprié-
taires de logements insalubres. L’évolution du
droit dans ce domaine est d’autant plus indispen-
sable que le Conseil d’État a rappelé, dans sa déci-
sion du 6 avril 2001, que des préemptions peuvent
être effectuées pour remplir une obligation de
relogement à condition de constater que le parc
social ne permet pas d’y pourvoir. Or, pour qu’une
offre de relogement soit valable, la collectivité
est contrainte de respecter certains critères,
notamment en matière de géographie et de solva-
bilité des ménages.

Une commune peut donc disposer de logements
vacants sans toutefois être en mesure de les pro-
poser pour le relogement d’une famille. Offrir aux
maires la possibilité de préempter est une maniè-
re de faciliter l’aboutissement des procédures
engagées. 

Intervention...
Proposition de loi relative à la lutte contre le logement
vacant
par Patricia SCHILLINGER, sénatrice du Haut-Rhin
(séance du mardi 17 novembre 2009)
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d’État, mes chers collègues, il y a très
exactement un

mois, le 17 octobre,
c’était la Journée mon-
diale du refus de la
misère. Osons regarder
la réalité en face : le
mal-logement continue
de frapper aujourd’hui
en France quelque
3,5 millions de per-
sonnes, auxquelles
s’ajoutent plus de
6,5 millions de per-
sonnes en situation de réelle fragilité de logement
à court ou moyen terme. 

Face à cette situation, qui constitue dans les faits
une violation des droits de l’homme – le droit au
logement en est un –, que fait le Gouvernement ?
Peu, beaucoup trop peu. 

Le plan de relance de l’économie ? Il a surtout
consisté à enrichir les banquiers, au lieu de servir
les familles, les personnes âgées et les jeunes
frappés par le mal-logement. Le programme de
construction de 100 000 logements issu de ce plan
de relance ? Il engage certes quelque 600 millions
d’euros, mais comporte moins de 45 % de véri-
tables logements sociaux, et ne permet donc pas
de répondre aux demandeurs inscrits auprès des
organismes HLM...

En réalité, l’État continue de se désengager :
depuis le début des années 2000, la part des
dépenses publiques consacrées au logement dans
le PIB ne cesse de diminuer, pour se situer aujour-
d’hui à son niveau le plus bas depuis trente ans !

Par ailleurs, la situation du mal-logement en
France souffre d’un autre fléau, celui des loge-
ments vacants.

Une bonne partie de cette vacance est directe-
ment causée par la spéculation immobilière avec
laquelle jouent quelques riches privilégiés, au
détriment de millions de défavorisés.

C’est pourquoi nous cosignons cette proposition de
loi, qui prévoit de doubler les taux applicables à la
taxe sur les logements vacants. Cette proposition
va très exactement dans le sens des conclusions
d’une étude réalisée par l’ANAH, qui démontre
que l’application de cette taxe a permis d’obtenir
des résultats dans la lutte contre la vacance des
logements : celle-ci a commencé à diminuer dans
les communes soumises à la taxe, par rapport à
celle qui est observée dans les agglomérations de
taille comparable qui n’y étaient pas soumises.

Dans le même esprit, et parce que nous ne nous
résignons pas au fatalisme, nous défendons la pro-
position d’expropriation de logements vacants
depuis au moins cinq ans en vue de réaliser des
logements sociaux.

En effet, les dispositions contenues dans cette
proposition de loi viennent palier les lacunes
actuelles du droit : elles améliorent significative-
ment le régime juridique du droit de préemption
ainsi que du droit d’expropriation, en mettant les
communes au cour de ces nouveaux dispositifs. En
effet, les élus des communes, et en particulier le
maire, sont en première ligne du front de la pré-
carité sociale. Mieux que le préfet, ils connaissent
très précisément les situations de détresse et les
situations d’urgence. Mieux que le préfet, ils
connaissent le parc de logement, les logements
vacants sur leur commune. Alors, donnons-leurs
les moyens juridiques nécessaires : mieux que le
préfet, ils pourront agir avec l’efficacité requise !

Cette proposition de loi doit être considérée
comme un complément indispensable de la loi ins-
tituant le droit au logement opposable. En effet,
l’État n’a pas su ou n’a pas voulu offrir à ce dis-

Intervention...
Proposition de loi relative à la lutte contre le logement
vacant
par Jacques MULLER, sénateur du Haut-Rhin
(séance du mardi 17 novembre 2009)
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positif les moyens de ses ambitions : les contin-
gents préfectoraux sur lesquels repose la mise en
ouvre du dispositif DALO ne peuvent potentielle-
ment mettre à disposition que 60 000 logements
au maximum par an, soit 10 % des 600 000
ménages susceptibles de bénéficier de l’applica-
tion de ce droit.

C’est pourquoi l’extension du régime de l’expro-
priation et de la préemption proposée par cette
proposition de loi est essentielle. Il y a des
familles en détresse, il existe encore de trop nom-
breux logements vacants pour les reloger : il est
de notre devoir de faire évoluer le régime juri-
dique !

Mes chers collègues, je vous invite à adopter cette
excellente proposition de loi, qui contribue très
concrètement au droit effectif au logement.
Monsieur le secrétaire d’État, c’est bel et bien un
droit de l’homme qui n’est pas respecté dans
notre pays ! 

Bulletin n° 130
Groupe socialiste du Sénat

page 26



Monsieur le président, madame la secrétaire
d'État, mes chers
collègues, je

salue l’initiative de nos
collègues du groupe
RDSE. Le débat que la
proposition de loi qu’ils
ont déposée ouvre
aujourd'hui rejoint celui
que nous avons com-
mencé voilà une dizaine
de jours sur l’encadre-
ment des rémunérations
dans le secteur finan-
cier et dans le secteur
boursier et que nous poursuivrons lors de l’examen
du projet de loi de finances pour 2010. Il s’agit
donc d’une nouvelle étape dans cette discussion
de première importance. 

Nous regrettons que cette proposition de loi soit
en quelque sorte ad hominen, puisqu’elle vise
principalement M. Proglio, dont il ne cesse d’être
question, et ne concernera jamais, à regarder
l’ensemble des entreprises du secteur public, que
trois ou quatre cas. Ce n’est pas opportun. Il s’agit
donc d’un texte dont le champ est extrêmement
restreint. Est-ce une bonne façon de légiférer ? Je
vous laisse en débattre.

L’actualité a mis en lumière les effets néfastes
d’une absence de réglementation. Il est vrai que
le cas ne s’était encore jamais présenté. M. Henri
Proglio devrait être nommé cette semaine à la
tête du groupe public EDF tout en restant prési-
dent du conseil d’administration du groupe privé
Veolia. Certes, il existe des cas relativement nom-
breux dans lesquels une personne exerçant une
fonction de direction dans une société est égale-
ment titulaire d’un mandat social non exécutif
dans une autre société. Le nombre de cumuls est
limité à cinq par la loi et à trois par le code de 

bonne conduite du MEDEF et de l’Association des
grandes entreprises françaises, mais cette limite
est assez peu suivie dans la pratique.

Dans le cas de M. Proglio, le problème est plus pré-
gnant, car il s’agit de cumuler des fonctions de
direction. Nommer à la tête d’EDF un dirigeant
issu du secteur privé n’a rien de choquant. M.
Proglio a certainement toutes les compétences
requises pour mener à bien la mission que l’État
souhaite lui confier. Il est d’ailleurs déjà respon-
sable du comité stratégique d’EDF. En revanche, il
est choquant qu’il dirige une entreprise publique
dont l’État détient 90 % du capital tout en conti-
nuant à exercer des responsabilités dans un grou-
pe privé, qui, de surcroît, est présent dans le
même domaine d’activité !

Le fait que les administrateurs de Veolia lui aient
attribué le titre de « président non exécutif »
n’enlève rien au caractère curieux – j’allais dire
scandaleux – de cette nomination. Notre collègue
François Fortassin est allé jusqu’à parler de
méthodes « berlusconiennes ». C’est est un peu
sévère, mais on comprend ce que cela signifie.
C’est tout de même de l’acrobatie que de nommer
un président non exécutif. Certes, il existe des cas
où le président n’est pas le directeur général, et
nous en avons plusieurs illustrations.

Mais pourquoi M. Proglio n’est-il pas resté pure-
ment et simplement administrateur de Veolia ?
Dans un tel cas de figure, que l’on connaît, il
aurait eu tout autant de poids dans les discussions
au sein du conseil d’administration de Veolia.
En outre, cela nous aurait permis d’éviter le débat
que nous avons aujourd’hui. Pourquoi ne veut-il
pas quitter la présidence de Veolia ? C’est, au
fond, la question que l’on se pose et qui suscite
toujours des pensées et des arrière-pensées. Est-
ce par sentimentalisme, parce qu’il est dans l’en-
treprise depuis trente ou trente-cinq ans ?

Intervention...
Proposition de loi tendant à réglementer le cumul des fonctions et
des rémunérations de dirigeant d’une entreprise du secteur public
et du secteur privé
par Richard YUNG, sénateur représentant les Français établis hors de
France
(séance du mercredi 18 novembre 2009)
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Est-ce le signe d’un déficit de talents dans notre
pays ? Aurions-nous si peu de patrons de dimension
internationale que nous serions obligés d’en utili-
ser un pour deux postes ? Faut-il y voir, de la part
de l'État, une manière de le récompenser ? Ou
s’agit-il, comme cela a été évoqué à plusieurs
reprises, d’un rapprochement stratégique entre
EDF et Veolia ? C’est là un sujet que je me garde-
rai de mettre de côté et qui mérite un débat,
comme celui qui a eu lieu autour de la fusion GDF-
Suez. Faut-il que la France se dote d’un deuxième
grand opérateur international en matière d’éner-
gie ? Je n’ai pas la réponse à cette question.

Ce débat est donc nécessaire, mais il ne faut pas
le mener de façon masquée, larvatus prodeo ! Or,
à l’heure actuelle, nous avons l’impression qu’il y
a une volonté de ne pas nous dévoiler le projet
stratégique, qui existe, bien sûr, derrière cette
nomination. De ce fait, nous en sommes réduits à
des conjectures.

La situation de cumul des fonctions de dirigeant
d’une entreprise publique et de dirigeant d’une
entreprise privée est porteuse de nombreux
risques, que tout le monde a présent à l’esprit, en
particulier le risque de conflit d’intérêts, qui est
accentué par le fait qu’EDF et Veolia, outre leurs
participations croisées – EDF détient 4 % du capital
de Veolia – opèrent dans des domaines analogues
et possèdent même une filiale commune, Dalkia,
détenue à 66 % par Veolia et à 34 % par EDF.

Mme Lagarde nous dit : « Le conseil d’administra-
tion d’EDF s’est engagé, si M. Proglio était nommé
président, à éviter toute situation de conflits
d’intérêts ». Je suis sûr qu’elle est sincère lors-
qu’elle tient ces propos. Mais nous sommes bien
placés pour demander un peu plus de garanties
dans ce domaine, l’histoire récente nous ayant
largement éclairés et échaudés. 

En outre, comment expliquer, si ce n’est par la
crainte de voir surgir des conflits d’intérêts, que
le conseil d’administration de Veolia ait créé un
poste de président non exécutif et nommé Louis
Schweitzer, ancien président de Renault, comme
vice-président chargé du bon fonctionnement de
la gouvernance ? Là encore, c’est une drôle
d’acrobatie ! Jamais nous n’avons vu cela dans les
conseils d’administration de grandes entreprises !
On va nommer un vice-président chargé, au fond,
de vérifier que le président applique les règles
éthiques de haut niveau.

Cela me paraît un peu curieux !

Le président Arthuis estime – cela a été dit – qu’un
tel cumul « serait un contournement des règles de
bonne gouvernance ». Cela montre que le débat
relatif au cumul des fonctions transcende les cli-
vages politiques. 

J’en veux pour preuve l’amendement du groupe
socialiste, qui a été adopté par le Sénat lors de
l’examen du projet de loi relatif à l'entreprise
publique La Poste et aux activités postales – M.
Teston ici présent peut en attester –, visant à
empêcher le président du conseil d’administration
de La Poste, transformée contre notre volonté en
société anonyme, de détenir une autre responsa-
bilité dans une entreprise, quelle qu’elle soit,
publique ou privée. Cette disposition, votée par
l’ensemble du Sénat, toutes tendances confon-
dues, prouve qu’il a bien la perception d’un cer-
tain malaise dans ce domaine.

Pourquoi l’État, qui est l’actionnaire majoritaire
d’EDF, ne vient-il pas devant le Parlement pour
expliquer quel mandat il donne à M. Proglio et sur
quel projet la nomination de celui-ci a été envi-
sagée ? Mme Lagarde a indiqué qu’il « pourra réa-
liser des opérations stratégiques très
importantes ». Certes, nous pouvons envisager
plusieurs hypothèses, mais nous aimerions bien
savoir de quelles opérations il s’agit et en
débattre. Or, pour l’instant, nous sommes dans
l’obscurité. 

Selon la presse, M. Proglio devrait opérer le rap-
prochement stratégique des deux groupes. On
nous explique, en effet, que la tendance mondia-
le est au rapprochement de l’énergie et de l’envi-
ronnement : GDF-Suez, E.ON en Allemagne,
Iberdrola en Espagne, etc. Je le répète : nous,
nous sommes prêts à en débattre, mais pas dans
ces conditions, c’est-à-dire de façon un peu
camouflée. J’ajouterai une simple remarque :
n’est-il pas paradoxal de vouloir nommer à la tête
d’EDF celui qui préside depuis cinq ans le comité
stratégique du groupe public, alors même que le
Premier ministre a récemment critiqué certains
choix stratégiques d’EDF, en matière notamment
de gestion du parc nucléaire ou de tarification ?
Permettez-moi ce clin d’oeil.

Je subodore aussi que la nomination de M. Proglio
répond également à des objectifs comptables : il
s’agit de mettre à la charge des consommateurs 
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d’électricité, donc de tous les Français, le désen-
dettement de Veolia – il est prévu qu’EDF passe de
4 % à 15 % du capital de Veolia et en devienne ainsi
l’actionnaire de référence – en échange d’une
montée d’EDF au capital de Dalkia, leur filiale
commune. In fine, on aboutira à une valorisation
de Veolia et de Dalkia. Ce sera bon pour les action-
naires de ces deux entreprises, mais que va y
gagner, au fond, EDF ? Je laisse la question ouver-
te. 

Ensuite, s’agissant de la question du cumul des
rémunérations, Mme Lagarde a récemment
déclaré devant le Sénat que M. Proglio ne cumule-
ra pas plusieurs rémunérations et percevra « une
seule et unique rémunération », dont le montant,
semble-t-il, n’a pas encore été fixé.  Cependant,
M. Proglio a indiqué son souhait de garder, en tant
que président d’EDF, un niveau de revenu compa-
rable à celui dont il jouissait chez Veolia, ce qui
est compréhensible, et légitime de son point de
vue, mais signifie que sa rémunération sera de
l’ordre du triple de celle de son prédécesseur,
M. Gadonneix.

Le cas d’espèce auquel j’ai fait référence montre
la nécessité de légiférer. Cependant, le dispositif
que nous examinons ne nous semble pas satisfai-
sant.

Des critiques, sur lesquelles je ne reviendrai pas,
ont été émises sur la consultation de la commis-
sion nationale de déontologie de la fonction
publique. Une telle disposition n’était pas perti-
nente, dans la mesure où cette commission, essen-
tiellement composée de hauts fonctionnaires,
avait pour simple mission d’examiner si les acti-
vités privées que les agents de l’administration
envisagent d’exercer ne sont pas incompatibles
avec les fonctions qu’ils exerçaient antérieure-
ment. En revanche, la substitution de l’Agence des
participations de l’État, qui a fait l’objet d’un pre-
mier amendement du rapporteur, puis d’un amen-
dement du Gouvernement, n’emporte pas notre
adhésion.

L’Agence des participations de l’État a pour voca-
tion d’être le bras séculier, si j’ose dire, de l’État
et du ministère de l'économie, de l'industrie et de
l'emploi, dans sa stratégie industrielle. Elle n’a ni
souci ni capacité ni compétence dans le domaine
éthique ou en matière de politique de rémunéra-
tions.

Au surplus, comment se convaincre que cette
agence, composée pour l’essentiel de hauts fonc-
tionnaires ou d’anciens hauts fonctionnaires des
finances, au demeurant tous très estimables,
prendra sur elle d’émettre des opinions diffé-
rentes de celles de son ministre de tutelle, auquel
elle destine ses rapports ? Personne ne peut croire
cela ! Nous sommes dans un théâtre d’ombres ! 

Je le répète, l’Agence des participations de l’État
n’a pas pour vocation de faire ce qu’il est envisagé
de lui demander aujourd'hui et elle ne le fera pas.
Pour toutes ces raisons, nous avons préféré, pour
notre part, nous prononcer clairement sur la non-
compatibilité du cumul des fonctions de dirigeant
d’une entreprise publique et d’une entreprise
privée. 

Nous proposons – c’est l’objet de notre amende-
ment – d’interdire purement et simplement ce
cumul et, bien sûr, dans la foulée, le cumul de
rémunérations. Notre amendement, je l’ai dit,
s’inscrit dans le prolongement des propositions
que le groupe socialiste a déjà présentées ces der-
nières semaines, afin de réformer la gouvernance
des entreprises.

Je pense également à la proposition de loi initiée
par notre excellente collègue Nicole Bricq, visant
à réformer le statut des dirigeants de société et à
encadrer leurs rémunérations. Telles sont les rai-
sons pour lesquelles nous avons été amenés à
déposer un amendement qui, nous le croyons, ins-
taurerait une politique beaucoup plus claire et
simple en matière de non-cumul. 
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Monsieur le secrétaire d’État, il s’agit donc
de la quinzième loi relative à la sécurité en
sept ans, après

quatorze textes qui se
sont traduits par cent
seize modifications du
code pénal et en atten-
dant les suivantes. Nos
magistrats ont, vous le
savez, beaucoup de mal
à assimiler ces change-
ments constants. Le
scénario est naturelle-
ment toujours le
même ; vous le connais-
sez bien, monsieur le secrétaire d’État. Il se passe
un fait divers crapuleux, un acte de violence ou un
acte de récidive, bien entendu inacceptable. Et
M. le Président de la République apparaît sur le
perron de l’Élysée pour dire toute son indignation
et annoncer une nouvelle loi. En attendant la pro-
chaine… Faut-il perpétuellement légiférer et est-il
honnête – j’emploie ce mot à dessein –, eu égard
aux problèmes qui se posent, de proposer une
législation supplémentaire sans apporter les
moyens nécessaires ? Les lois multiples, redon-
dantes et surabondantes sont-elles la bonne
réponse ? Ce sont les moyens qui manquent le
plus, monsieur le secrétaire d’État.

Faire un article de loi sur la violence dans les
enceintes d’établissements d’enseignement sco-
laire, pourquoi pas ? Mais est-il cohérent de
conduire une politique aboutissant à une diminu-
tion du nombre d’adultes dans lesdits établisse-
ments pour encadrer les jeunes et pour les édu-
quer ? La lutte contre la récidive est, bien sûr,
nécessaire, mais lorsque se multiplient ce que les
gardiens de prison appellent les « sorties sèches »,
sans préparation à la réinsertion professionnelle et
sociale, lutte-t-on véritablement contre la récidi-
ve ? 

Quand les jeunes sont livrés à eux-mêmes, qu’il y
a moins de temps scolaire, par exemple le same-
di, cela va-t-il dans le bon sens ? 

Autrement dit, ce qui compte, ce sont les actes ;
ce ne sont pas les juxtapositions et les accumula-
tions législatives. Ce texte est-il utile ? Vous avez
essayé de nous expliquer qu’il l’était, monsieur le
secrétaire d’État, mais je ne suis pas sûr que vous
en soyez persuadé. D’ailleurs, je vous ai senti
moins convaincu qu’en d’autres temps. 

Si la nécessité de lutter contre les bandes vio-
lentes n’est pas discutable, il convient de s’inter-
roger sur l’existence d’un vide juridique dans le
droit pénal qui empêcherait cette lutte. Selon
l’exposé des motifs de la proposition de loi, notre
arsenal pénal comporte des lacunes. Mais existe-t-
il un vide juridique ? Nous considérons, comme
Mme Assassi, que tous les comportements que
cette proposition de loi prétend viser sont déjà
constitutifs de délits dans l’état actuel du droit
pénal. 

Au regard des multiples incriminations déjà exis-
tantes, l’introduction d’un délit de bandes soulè-
ve la question de sa conformité au principe consa-
cré par l’article 8 de la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen : « La Loi ne doit établir
que des peines strictement et évidemment néces-
saires ». Les dispositions que vous nous proposez
sont-elles nécessaires? Je prendrai un premier
exemple. La protection des enceintes scolaires et
des personnels qui ouvrent à l’éducation et à l’en-
cadrement des jeunes dans les établissements sco-
laires. Vous proposez une mesure nouvelle, qui est
surabondante par rapport à ce qui existe.

Monsieur le secrétaire d’État, nous allons vous
faire une proposition concrète ; c’est notre amen-
dement n° 11 : il prévoit d’appliquer aux person-
nels qui travaillent dans les enceintes scolaires, 
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mais aussi à toutes les personnes chargées d’une
mission de service public, victimes d’une infrac-
tion ayant entraîné une interdiction temporaire de
travail, commise à raison de leurs fonctions, les
dispositions de l’article 706-14 du code de procé-
dure pénale, lequel prévoit une réparation inté-
grale des dommages ou le versement d’une indem-
nité.

Proposer, comme vous le faites, une mesure qui
existe déjà et qui ne sert à rien, c’est facile. Mais
vous nous tenez, vous et vos collègues, monsieur
le secrétaire d’État, des discours sur les victimes !
Quand des personnels chargés d’une mission de
service public sont victimes, pensez-vous qu’il est
juste de leur appliquer les dispositions de l’article
706-14 du code de procédure pénale qui prévoit
une réparation intégrale des dommages ou le ver-
sement d’une indemnité ? 

Si vous n’acceptez pas notre amendement, nous
considérerons que vous ne prenez pas les disposi-
tions nécessaires pour venir en aide aux victimes,
que vous êtes un spécialiste des belles paroles.
Mais tel n’est pas habituellement votre cas et je
suis persuadé que vous allez nous le démontrer. Ce
texte est très largement inconstitutionnel, et je
ne vous cache pas, monsieur le secrétaire d'État,
que nous étudions la possibilité de saisir le Conseil
constitutionnel.
À cet égard, un remarquable article de M. Hubert
Lesaffre paru dans la revue des Petites affiches du
mois d’août 2009 est particulièrement éclairant.
Les incertitudes constitutionnelles de ce texte
tiennent au fait que le délit de groupe est suscep-
tible de donner naissance à une responsabilité
pénale collective et de porter une atteinte dispro-
portionnée à des libertés par ailleurs constitution-
nellement garanties.

D’ailleurs, monsieur le rapporteur, votre rapport
écrit le démontre, puisque, à la page 19, on peut
y lire : « Ce faisant, l’articler premier tend à créer
une nouvelle “infraction-obstacle”, s’inscrivant
ainsi dans un mouvement contemporain du droit
pénal tendant à pénaliser, en amont de la com-
mission d’infractions, les comportements
menaçants susceptibles de déboucher sur des
atteintes aux personnes ou aux biens. »

Vous le savez bien, la règle fondamentale de notre
droit est que l’on punit les actes : tout acte délic-
tueux ou criminel doit être puni. Mais on ne punit
pas des intentions !

Même la « loi anti-casseurs », que nous avons
pourtant combattue, monsieur le secrétaire d’É-
tat, ne prenait en compte que les actes prépara-
toires au délit, jamais les intentions !

Je rappelle qu’en matière pénale deux principes
fondamentaux issus de la jurisprudence de la Cour
de cassation sont intégrés dans le code pénal : «
Nul n’est responsable pénalement que de son
propre fait. » ; « Il n’y a point de crime ou de délit
sans intention de le commettre. »

Ces principes s’opposent ainsi à l’établissement
d’une responsabilité collective, c’est-à-dire, pour
reprendre les termes de M. Yves Mayaud, « une
responsabilité qui pèserait sur une personne au
titre d’une participation à une infraction commise
par plusieurs, mais sans qu’il soit possible de
savoir qui, des participants, a précisément réalisé
le fait qui en constitue la matérialité ». 

Ainsi, à l’article 1er de la proposition de loi, mon-
sieur le rapporteur, vous avez remplacé l’expres-
sion « en connaissance de cause », qui manque de
précision et de clarté, par l’adverbe « sciemment
» ; mais c’est encore très imprécis. Cette rédac-
tion permettra d’engager la responsabilité pénale
d’une personne pour la simple connaissance de son
appartenance, fût-elle temporaire, à un groupe-
ment, fût-il fugitif, circonstanciel, inconstitué,
dont seuls quelques éléments ont des intentions
malveillantes, et quand bien même les intentions
de ladite personne ne le seraient pas. De plus, la
rédaction initiale de ce même article mentionnait
que le groupement « poursuit le but ». Certes,
vous avez là encore modifié la formulation, mon-
sieur le rapporteur, mais cela ne change pas le
fond. Il existe un réel risque d’engagement d’une
responsabilité pénale pour autrui, ce qui est clai-
rement inconstitutionnel.

L’établissement d’un lien avec un groupe dont cer-
tains membres sont effectivement animés d’inten-
tions délictueuses créera, à l’égard de tous les
autres, une présomption d’intention. Cet élément
se révèle totalement contraire au principe de la
présomption d’innocence en vertu duquel « le
législateur ne saurait instituer de présomption de
culpabilité en matière répressive », pour
reprendre les termes du Conseil constitutionnel
dans sa décision du 10 juin 2009.

Concernant la liberté individuelle, le texte prévoit
une peine identique pour des faits de nature diffé-
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rente, alors que le code pénal opère une distinc-
tion entre les violences ayant entraîné des inter-
ruptions temporaires de travail plus ou moins
longues, ou encore les dégradations de biens pré-
sentant, ou non, un danger pour les personnes. 

En outre, l’instauration du délit de groupe condui-
rait à ce résultat paradoxal que, dans certaines
situations, l’intention de commettre un forfait
serait punie autant, voire, parfois, plus sévère-
ment que la commission du délit lui-même.

Vous le voyez, mes chers collègues, tout cela pose
un grand nombre de problèmes et ne résout rien.

Pour finir, je voudrais dire quelques mots sur l’ar-
ticle 2 bis, un article dont vous avez essayé de
défendre le bien-fondé tout à l'heure, monsieur le
secrétaire d’État, mais avec beaucoup de mal.
D’ailleurs, je dois vous éclairer sur cette disposi-
tion, car peut-être n’êtes-vous pas au courant de
la déclaration qu’a faite tout à l'heure M. Brice
Hortefeux devant la commission des lois. M. le
ministre de l’intérieur a dit qu’il était « réservé »
sur cet article, qui donne la possibilité à tout
agent salarié d’un organisme de logement d’être
armé !

Monsieur le président, cette question est suffisam-
ment grave pour que vous m’accordiez encore
quelques minutes…Ainsi, tout agent salarié d’un
organisme de logement se trouverait potentielle-
ment détenteur d’une arme. Tout d’abord, cela va
poser de nombreux problèmes pour les gardiens
d’immeuble, qui seront perçus comme ayant les
mêmes attributs que les policiers. 

Je ne suis pas sûr que cette mesure favorisera le
calme dans les cités et aidera ces agents à accom-
plir la mission qui est la leur. Ensuite, il faut être
sérieux sur ces questions. Il est normal que la poli-
ce soit armée eu égard aux missions qu’elle assu-
me et à la formation que les fonctionnaires de la
police ont reçue. Mais étendre le port d’arme aux
agents de surveillance ou de gardiennage présen-
te de grands risques et n’apporte vraiment rien.
Aussi suis-je en accord total avec la réserve émise
par M. le ministre de l’intérieur. J’espère que le
Gouvernement sera cohérent, monsieur le secré-
taire d'État. Mais, je n’en doute pas… En conclu-
sion, ce texte est inutile, redondant et inconstitu-
tionnel. Il s’agit d’un texte d’affichage, qui n’ap-
porte aucun moyen nouveau. C’est pourquoi nous
voterons bien entendu contre.
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'État, mes chers collègues, voici une pro-
position de loi

que j’ai déjà l’impres-
sion d’avoir combattue.
En effet, cela fait main-
tenant sept ans que,
régulièrement, nous
travaillons sur ce sujet
et le Gouvernement
apporte inlassablement
la même réponse. Ce
discours pourrait être
celui que j’ai prononcé
en 2002, lors de l’exa-
men de la loi d’orientation et de programmation
pour la sécurité intérieure, la LOPSI, ou celui que
je prononce chaque année, lors de la discussion du
projet de loi de finances, sur la mission
« Sécurité », ou encore celui que j’ai prononcé à
l’occasion de l’examen du projet de loi relatif à la
prévention de la délinquance. Je n’entrerai pas
dans le détail ; la liste serait bien trop longue ! En
effet, la proposition de loi que nous examinons
aujourd’hui est le quinzième texte en matière de
sécurité depuis 2002...

Encore une fois, ce texte fait suite à un fait divers
et, en l’occurrence, il fait écho à l’intrusion, dans
un lycée professionnel de Gagny, de plusieurs indi-
vidus portant des cagoules et munis de barres de
fer. Il pose la question de la surenchère sécuritai-
re du Gouvernement, qui durcit la législation
pénale à chaque fait divers.

Le discours qui entoure ce texte a d’ailleurs évo-
lué pour s’adapter aux événements survenus à
Poitiers en octobre dernier. À cette occasion,
M. le ministre de l’intérieur avait déclaré vouloir
« dissoudre les groupuscules violents ». De nom-
breuses personnes, qui s’inquiètent du risque
d’extension de l’incrimination concernant les
bandes aux nouvelles formes de mobilisation et 

d’action militantes, nous ont alertés lors de la
publication de la présente proposition de loi.

Monsieur le secrétaire d’État, l’arsenal législatif
permettant aux services de renseignements de ce
pays d’enquêter et de localiser les individus en
question n’existe-t-il pas déjà ? Le contraire serait
inquiétant ! Vous vous en tenez, encore une fois, à
l’affichage politique dont vous êtes coutumier,
afin de flatter une partie de votre électorat, en
sachant pertinemment que ces mesures sont soit
totalement inutiles, soit dangereuses.

Je m’attacherai tout d’abord à vous montrer, mes
chers collègues, en quoi ce texte est inutile.

Les rapporteurs de l’Assemblée nationale et du
Sénat se fondent sur une étude de la direction
centrale de la sécurité publique portant sur les
bandes identifiées et dont les auteurs reconnais-
sent eux-mêmes que la différence entre un grou-
pe momentané et une bande structurée est diffi-
cilement qualifiable. La nature des liens qui réunit
les membres est variable, depuis les bandes de
quartier qui s’approprient un territoire jusqu’aux
groupes très spontanés qui se forment pour en
découdre.

Le texte que nous examinons aujourd’hui n’é-
voque jamais les raisons de ces attroupements vio-
lents. À aucun moment, son auteur ne cherche une
explication à ces violences. Or leur explosion dans
les quartiers défavorisés résulte en grande partie
de la politique gouvernementale, qui attise les
malaises sociaux, aggrave les inégalités territo-
riales, accentue la ghettoïsation…

Cette proposition de loi est d’ailleurs une illustra-
tion de cette réalité. Elle ne contient aucune
mesure de prévention, ne portant que sur le ren-
forcement des sanctions. Lors de son examen en
commission, M. le rapporteur a lui-même reconnu
qu’il s’agit d’apporter aux forces de l’ordre et aux 
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magistrats « un certain nombre de solutions
adaptées à la spécificité des violences commises
en bandes ». Il reconnaît donc que cette proposi-
tion de loi n’a aucune vue préventive, qu’elle ne
concerne en rien la prévention de la délinquance.

L’article 3 est à cet égard caractéristique. Il vise à
créer une circonstance aggravante de « dissimula-
tion volontaire de tout ou partie du visage » pour
de nombreuses atteintes aux biens et aux per-
sonnes. Nous cherchons encore le caractère pré-
ventif de cette mesure… Sur le fond, on affirme
ainsi qu’un acte est moins grave si son auteur n’a
pas cherché à dissimuler son visage ! La justice
appréciera !

Ce texte n’a qu’un seul objet : permettre aux
forces de l’ordre d’appréhender, d’incarcérer et
de ficher. Alors que vous nous parlez beaucoup de
vidéosurveillance, monsieur le secrétaire d’État,
le système mis en place est en réalité celui de la
« fichéosurveillance » !

Les violences qui ont eu lieu à Gagny en mars der-
nier n’auraient-elles pu être évitées si des adultes
avaient été présents en plus grand nombre dans
l’établissement ? Mais le Gouvernement choisit de
supprimer les postes de surveillant.

Les dégradations qui ont eu lieu à Poitiers n’au-
raient-elles pu être évitées si les forces de l’ordre
avaient été plus nombreuses et mieux préparées ?
Ne s’agit-il pas, tout simplement, d’une question
de moyens ? Tous les acteurs de terrain que je ren-
contre régulièrement l’affirment, le problème
particulier des bandes relève non pas de la loi,
mais des actions locales des CLSPD, les conseils
locaux de sécurité et de prévention de la délin-
quance. Quant à la justice, elle doit multiplier les
travaux d’intérêt général et prendre des mesures
d’éloignement des quartiers. Mais elle n’a pas les
moyens de s’engager résolument dans cette voie,
ces mesures étant, hélas, onéreuses.

L’inutilité de ce texte apparaît de manière fla-
grante quand on sait qu’il ne comporte que des
incriminations déjà existantes. Les syndicats de
magistrats auditionnés par la commission l’ont
bien souligné, les dispositions actuelles du code
pénal permettent d’ores et déjà de réprimer les
infractions visées : délinquance en bande orga-
nisée, guet-apens, embuscade, attroupement,
rébellion, association de malfaiteurs, violences
aux personnes, vols, destructions et dégradations
commises en réunion… Tout cela est déjà prévu !

M. le rapporteur rappelle lui-même que le « droit
pénal n’était pas totalement démuni face aux vio-
lences commises en groupe ». Bel euphémisme ! Il
admet plus loin qu’il manque aux autorités les
moyens d’agir préventivement contre les bandes.

Néanmoins, je tiens à saluer le fait que M. le rap-
porteur a tout de même permis la suppression, en
commission des lois, des articles les plus mal
rédigés de ce texte, dont les dispositions étaient,
selon ses propres mots, « déjà satisfaites par le
droit en vigueur ». Pire, la commission a dû « res-
taurer une certaine cohérence dans l’échelle des
peines retenue par le texte ». Par exemple, l’ins-
tauration du délit de groupe, tel que défini dans la
rédaction initiale, aurait conduit à punir plus sévè-
rement l’intention de commettre que la commis-
sion du délit elle-même !

Ce texte est également dangereux.

En premier lieu, des dérives restent possibles, les
dispositions prévues pouvant concerner les nou-
velles formes de contestation et de mobilisation.
En effet, le caractère très général des formula-
tions pourrait permettre d’appliquer ce texte bien
au-delà de ce que prévoit son exposé des motifs,
par exemple aux occupants illégaux de logements
vacants qui contestent la politique du logement du
Gouvernement, aux faucheurs d’OGM ou à n’im-
porte quel citoyen présent lors de la dispersion
d’une manifestation au climat tendu !
Les propos tenus par M. le ministre de l’intérieur
après les événements de Poitiers, en octobre der-
nier, ne nous ont pas rassurés sur ce point, bien au
contraire : être suspect, c’est être coupable ; être
un opposant, c’est être un délinquant !

En second lieu, cette proposition de loi remet en
question la liberté individuelle, à laquelle le
Conseil constitutionnel a conféré une valeur
constitutionnelle.

Son article 1er vise à instaurer un délit de groupe,
donnant naissance à une responsabilité pénale col-
lective. Or la Cour de cassation a introduit en
matière pénale deux principes fondamentaux à
valeur constitutionnelle : nul n’est responsable
pénalement que de son propre fait ; il n’y a point
de crime ou de délit sans intention de le com-
mettre. Cet article risque d’établir une responsa-
bilité collective, en permettant de juger une per-
sonne pour des actes qu’une autre personne aura
eu l’intention de commettre ou aura commis.
M. le rapporteur a souhaité le modifier, afin de le 
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rendre plus conforme à nos principes constitution-
nels. Cependant, la rédaction adoptée par la com-
mission n’est toujours pas convaincante. Certains
juristes plaident déjà pour un recours devant le
Conseil constitutionnel, compte tenu des menaces
que ce texte fait peser sur les deux principes à
valeur constitutionnelle que j’ai rappelés.

De nombreux commentateurs ont comparé cette
proposition de loi à la loi dite « anti-casseurs » de
1970. Souvenons-nous : l’application de ce texte
avait entraîné des poursuites contre des syndica-
listes, et non contre des groupes armés ! C’est la
raison pour laquelle François Mitterrand en avait
demandé l’abrogation au Parlement dès son
arrivée au pouvoir, en 1981.

Nous ne pourrons donc, mes chers collègues, voter
un texte si vide de sens et si dangereux pour nos
concitoyens. 
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d’État, mes chers collègues, nous exami-
nons aujourd’hui

un texte dont l’origine
parlementaire masque
difficilement l’emprein-
te profonde du
Gouvernement. Une
proposition de loi qui
vise, en une dizaine
d’articles, à retoucher
pas moins de trente-
cinq articles du code
pénal me semble rele-
ver clairement d’une
commande du ministre de l’intérieur.

L’entrée au Gouvernement de l’auteur de cette
proposition de loi est d’ailleurs édifiante. La sépa-
ration des pouvoirs laisse ici la place à la confusion
des pouvoirs, avec une finalité à peine masquée :
éviter le contrôle du Conseil d’État sur un texte
qui opère de graves changements dans notre tra-
dition pénale. Je ne reviendrai pas sur l’extrême
variété des mesures contenues dans ce texte. Je
me bornerai à faire quelques commentaires sur
celles qui nous semblent les plus scandaleuses.

Une nouvelle incrimination, celle de la participa-
tion à un groupement violent, constitue le cour de
cette proposition de loi. Permettez-moi de faire
un petit retour en arrière. Nous nous souvenons
tous des épisodes dramatiques de l’incendie du
centre de rétention administrative de Vincennes
et de la révolte survenue dans celui du Mesnil-
Amelot.
À cette époque, M. Hortefeux, alors ministre de
l’intérieur, avait pointé du doigt les associations
d’aide aux sans-papiers, les qualifiant de groupus-
cules d’agitateurs et de provocateurs, ayant pour
seul dessein de détruire les centres de rétention
administrative. Il avait même déposé une plainte
contre un collectif de sans-papiers et interdit une 

manifestation devant le centre de rétention admi-
nistrative du Mesnil-Amelot.

Ces épisodes auraient pu rester isolés si vous
n’aviez pas appelé, à l’époque, à un meilleur
contrôle de ces groupements, en évoquant le
fichage de leurs membres et la possibilité de les
interdire, de manière préventive selon vous : le
bouc-émissaire était tout trouvé.

La proposition de loi qui nous est présentée
aujourd’hui s’inspire très directement de ces évé-
nements. Vous avez beau clamer dans la presse
que la nouvelle infraction concernera les bandes
violentes, vous savez très bien qu’elle aura voca-
tion à s’appliquer aux associations et collectifs qui
ouvrent aujourd’hui dans le domaine de la solida-
rité – qu’il s’agisse d’aider les sans-papiers ou les
mal-logés –, ainsi qu’aux syndicats. Ne pouvant
interdire les regroupements pacifiques spontanés
de bénévoles et d’acteurs de la solidarité, la
majorité a inventé un « gadget juridique » pour
appréhender les membres de ces structures, tou-
jours de manière préventive selon vous, en les
condamnant pour des faits qu’ils n’ont pas commis
et ne commettront certainement jamais.

Le danger d’une telle infraction de « participation
à un groupement violent » réside dans son caractè-
re extensible à toute forme de groupement et,
finalement, à toute association ou tout collectif
qui projetterait, par exemple, d’organiser l’occu-
pation d’un immeuble à l’abandon pour attirer
l’attention des médias sur le mal-logement,
notamment des étudiants. Ses membres pouvant
désormais être fichés, depuis votre décret datant
de la Sainte-Edvige, même s’il a changé de nom,
ils seront appréhendés avant même d’avoir mis les
pieds dans le logement vacant.
Voici l’objet de cette disposition révélé au grand
jour : en recourant aux notions floues de « grou-
pement », de « participation » et de « prépara-
tion », vous créez toutes les conditions d’une nou-
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velle criminalisation des mouvements de solida-
rité.

Au passage, vous portez atteinte à un principe fon-
damental du droit pénal : l’exigence d’un élément
matériel pour fonder une condamnation. En effet,
cette infraction pourra être constituée en l’absen-
ce de faits matériels de violence et en l’absence
même d’un commencement d’exécution, qui per-
met normalement de qualifier la « tentative ».

Après la loi relative à la rétention de sûreté et à
la déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause
de trouble mental, destinée, là encore selon vous,
à lutter de manière préventive contre la récidive
en se fondant sur un supposé état de dangerosité,
et non sur un fait établi, vous inaugurez aujour-
d’hui, avec cette proposition de loi, une nouvelle
ère de la justice pénale : celle d’une justice vir-
tuelle, qui se fonde sur les potentialités, les
approximations et la dangerosité présumée, au
lieu de reposer sur la matérialité des faits.

Introduire une telle infraction dans le code pénal
implique un bouleversement, dont le Conseil
constitutionnel ne manquera pas de sanctionner le
caractère anticonstitutionnel, comme l’a souligné
tout à l’heure notre collègue Jean-Pierre Sueur.
Cette infraction instaure en effet une présomption
de culpabilité difficilement compatible avec la
présomption d’innocence.

De plus, ce délit risque de faire l’objet d’une
interprétation hasardeuse par les juges, faute
d’une incrimination stricte. C’est la porte ouverte
à l’arbitraire, puisque les juges devront se fonder
non pas sur des faits commis, mais sur un incertain
pronostic de passage à l’acte.

Je ne reviendrai pas maintenant sur les autres dis-
positions de la proposition de loi, toutes aussi far-
felues les unes que les autres, mais nous pouvons
d’ores et déjà faire quelques constats.

En ouvrant la possibilité de confier des armes aux
agents de surveillance, vous transformerez des
gardiens d’immeuble en policiers, et demain en
shérifs ! À l’inverse, en prévoyant la transmission
d’images de vidéosurveillance à la police, vous
transformez les policiers en gardiens d’immeuble !
Un tel mélange des genres témoigne de la confu-
sion dans laquelle sont exercées aujourd’hui les
missions de sécurité, par une police qui ne cesse
de se plaindre de conditions de travail devenues 

insupportables. Nous reviendrons également sur ce
point.

En définitive, si elle concerne effectivement la
sécurité, cette proposition de loi n’en demeure
pas moins un texte d’affichage médiatique et
électoraliste, qui n’apporte absolument rien à la
protection des personnes et de leurs biens, ni en
termes de prévention. Il se limite à une répétition,
assortie d’un léger toilettage, de dispositions qui
existent déjà, et ne permettra même pas une
meilleure application de celles-ci. Vous donnez
l’impression de sans cesse réinventer l’eau chau-
de…

Il est vrai que, pour vous, il s’agit d’ajouter une
couche supplémentaire au mille-feuille sécuritaire
indigeste que vous nous fabriquez depuis 2002. À
l’approche des élections régionales, c’est un argu-
ment électoral de plus pour flatter la fraction la
plus dure de votre électorat.

Les élus Verts ne cautionneront pas une telle
démarche et voteront contre cette proposition de
loi.

Bulletin n° 130
Groupe socialiste du Sénat

page 37



Monsieur le président, madame, monsieur les
ministres, mon-
sieur le rappor-

teur général de la com-
mission des finances,
mes chers collègues, un
budget s’apprécie dans
un contexte macroéco-
nomique, dans un sché-
ma général de finances
publiques, et dans
l’orientation fiscale à
laquelle il se réfère. Le
Gouvernement a bâti
son budget sur une
hypothèse de croissance de 0,75 %, hypothèse pru-
dente alors que les experts tablent plutôt sur 1,2
%. Mme la ministre de l’économie s’est réjouie de
la croissance de 0,3 % annoncée au troisième tri-
mestre de 2009. S’il est vrai qu’au point de vue
technique cela signifie la fin de la récession, cela
ne peut masquer la réalité. Je vais citer des
chiffres qui sont quelque peu différents de ceux
qui nous ont été cités ce matin.

En effet, si l’on compare l’année 2008 à l’année
2009, c’est-à-dire la période ayant précédé la
crise financière et son explosion, et la période
actuelle, la perte de richesse pour notre pays est
de 55 milliards d’euros, soit près de 2,75 % de
croissance perdue. Si la tendance de 2007 s’était
poursuivie, c’eût été comparativement 5 % de
richesse en moins, soit environ 100 milliards d’eu-
ros. Que veulent dire ces chiffres ? Cela signifie,
en clair, un appauvrissement de la France et des
Français. Dès lors, la question est dans toutes les
têtes : comment se fera l’ajustement ? Traduite de
manière plus triviale, la question que se posent
tous les Français est simple : qui paiera ? Force est
de constater que, jusqu’à présent, ce ne sont
paradoxalement pas les riches, et ce à cause de la
rigidité idéologique du Président de la République
et du Gouvernement.

Ce matin, madame, monsieur les ministres, vous
vous êtes consolés en vous comparant à nos parte-
naires européens. Certes, si l’on se compare à
l’Irlande, qui avait fondé toute sa stratégie sur le
dumping fiscal et la financiarisation de son écono-
mie, on peut se réjouir. Mais quand on regarde
comment l’Allemagne, notre partenaire essentiel,
est entrée dans la crise, on ne peut pas se réjouir.
Nous faisons donc face à un contexte économique
morose, où la faible croissance sera synonyme,
quelle qu’elle soit, d’accentuation du chômage de
masse, auquel il faudra ajouter un état très
dégradé des finances publiques, un déficit de
141 milliards d’euros en 2009, et un déficit
annoncé de 116 milliards d’euros en 2010. Le
Premier ministre, du reste, a annoncé qu’il ferait
connaître sa stratégie de finances publiques au
début de l’année 2010, afin de ramener le déficit
public à 3 % du PIB en 2014.

Il est dommage que le Gouvernement n’ait pas
saisi l’occasion de l’examen de loi de finances
pour nous faire connaître son cheminement ainsi
que les ajustements qu’il compte opérer. Nous
devons donc en conclure que le budget dont nous
parlons est un budget virtuel et ce d’autant plus
que l’emprunt voulu par le Président de la
République aura des conséquences inévitables sur
nos finances.
Maastrichtien ou pas, notre déficit sera de plus de
10 % en 2011 parce qu’il faudra bien intégrer, que
vous le vouliez ou non, l’emprunt de 22 milliards
d’euros qui devrait nous être annoncé. Il faut rap-
peler, vous connaissez ces chiffres, que nous
empruntons 252 milliards d’euros en 2009 et que,
compte tenu du déficit prévisionnel, nous emprun-
terons 212 milliards d’euros en 2010.

Cela relativise l’emprunt. 

Le seul ajustement que vous proposez s’opère sur
la dépense publique. Cela veut dire que vous refu-
sez d’agir sur les recettes de l’État. 

Intervention...
Projet  de lo i  de f inances pour 2010
(Discussion générale)
par Nicole BRICQ, sénatrice de la Seine-et-Marne
(séance du jeudi 19 novembre 2009)
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Paradoxalement, la seule recette sur laquelle vous
jouez dans ce budget, c’est celle des collectivités
locales. Vous les privez de leur recette principale
tout en ajoutant près de 12 milliards d’euros au
déficit.
Le Président de la République en avait fait la pro-
messe au MEDEF lors de sa campagne de 2007. Que
lui importe si tout cela se fait dans l’imprépara-
tion et la confusion !

Ce qui n’est pas virtuel, en revanche, c’est
l’acharnement du Gouvernement à défendre un
schéma fiscal qui s’enferme dans des mécanismes
inégalitaires, qui plombe les recettes de l’État et
le prive de toute efficacité pour assurer la sortie
de crise. Je voudrais vous en citer quelques
exemples.

Le Gouvernement a commencé cette discussion
budgétaire en faisant taire sa majorité parlemen-
taire, qui souhaitait aménager quelque peu le bou-
clier fiscal. Tout au plus lui a-t-il consenti un petit
correctif technique dans la deuxième partie du
projet de loi de finances à l’Assemblée nationale.
Plus tard, sur l’initiative du groupe UMP de
l’Assemblée nationale, le Gouvernement a non
seulement accepté mais soutenu l’amendement
qui vise à fiscaliser les indemnités journalières
versées au titre des accidents du travail. Ce vote
est injustifiable ! Il rapporterait 150 millions d’eu-
ros au mieux, quand vous amputez dans le même
temps de 3 milliards d’euros les recettes de l’État,
sans contrepartie, avec la baisse de la TVA dans la
restauration. Vous avez déclaré, monsieur le
ministre, à cette occasion, que le système des
indemnités journalières des accidentés du travail
était une « anomalie fiscale » à « réparer ». Mais
c’est bien l’ensemble de notre fiscalité, telle
qu’elle est mise en ouvre depuis 2002 qui est une
anomalie ! L’initiateur de cette pitoyable mesure,
le président du groupe UMP de l’Assemblée natio-
nale, n’a pas froid aux yeux puisqu’il la reven-
dique au nom de « l’équité ». Mais c’est toute la
fiscalité qui est inéquitable !

Parmi les quelque 500 niches fiscales, il en est une
que M. Copé connaît bien : l’exonération des plus-
values sur les titres de participation, créée en
2004 à l’occasion de la loi de finances rectificati-
ve et qui a coûté à l’État 12,5 milliards d’euros en
2008 et 8 milliards d’euros en 2009. Dans ces
conditions, est-il vraiment nécessaire d’emprun-
ter ?

Vous renvoyez à plus tard l’examen des niches fis-
cales. Alors que le plafonnement adopté l’année
dernière n’a pas prouvé son efficacité, nous pro-
poserons de le modifier. En effet, la feuille de
route du groupe socialiste est claire : il s’agit pour
nous de rétablir l’impôt dans sa fonction essen-
tielle de redistribution des services publics de
qualité et de redistribution à l’égard des plus
faibles. Il nous faut réarmer notre fiscalité, tout le
monde en convient mais cela reste un sujet tabou.
Pourtant, vous savez bien que toute baisse
d’impôt est une ineptie financière et économique,
car elle se finance à crédit.

Cette confrontation autour de la fiscalité, ce ren-
dez-vous, nous l’aurons avec l’opinion, dont une
nette majorité se sent trahie par les promesses
fallacieuses qui lui ont été faites en 2007.

Le portrait social dressé tout récemment par
l’INSEE est éloquent : stagnation salariale, inéga-
lités de patrimoine, tout conduit les Français à
restreindre leur consommation, à différer leurs
investissements, et à craindre encore une fois de
n’être appelés à des efforts supplémentaires,
alors même que les plus aisés continueraient à
être protégés au nom de l’attractivité et de la
compétitivité.

C’est l’argument que vous avez avancé, madame
la ministre, pour justifier, au début de ce quin-
quennat, le vote de la loi TEPA. Il est significatif
que vous repreniez le même argument, pour sup-
primer la taxe professionnelle sans avoir remplacé
cet impôt par un impôt efficient. C’est la princi-
pale innovation fiscale de ce budget.

Vous affirmez sans le démontrer qu’elle est un
handicap majeur à l’installation et au développe-
ment des entreprises. Rappelez-vous l’expression
qu’avait utilisée François Mitterrand il y a déjà
près d’une trentaine d’années à propos de la taxe
professionnelle, qu’il avait qualifiée d’« impôt
imbécile » ! Vous savez très bien que, depuis lors,
elle a été réformée, et que la réforme de 1999 qui
en supprimait la part salariale a été très bénéfique
pour l’emploi, comme cela a été dit ce matin.

Bien sûr, elle pose un problème à nos industries,
notamment celles qui sont exposées à la concur-
rence internationale. Fallait-il pour autant procé-
der à un allégement général de la fiscalité des
entreprises, que vous tentez en vain de présenter
comme une réforme de la fiscalité locale ?
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Que ne défendez-vous nos industries, dans le
cadre d’une véritable politique industrielle visant
à réarmer notre appareil productif, qui est mal
orienté sur les marchés extérieurs et insuffisam-
ment novateur ? 

Mais, là encore, votre projet, qui inquiète villes et
campagnes, qui trouble votre majorité, impuissan-
te à faire face localement aux craintes et aux
angoisses, et qui fait redouter aux ménages d’en
supporter le poids, est teinté d’idéologie. Celle-ci
repose sur la méfiance à l’égard de l’ensemble des
élus, qui gèrent au mieux les collectivités dont ils
ont la charge. Le message subliminal du discours
prononcé à Saint-Dizier par le Président de la
République est le suivant : il y a trop d’élus et ils
coûtent trop cher.

Madame la ministre, vous avez eu une phrase mal-
heureuse en disant que vous ne souhaitiez pas «
organiser la féodalité ». Doit-on traduire que la
décentralisation est une féodalité ? C’est faire
injure aux 500 000 élus locaux, souvent bénévoles,
et aux 36 000 communes qui font la France. Elles
sont le visage de la France !

Ce retour à la centralisation par le biais de dota-
tions d’État, au demeurant en diminution constan-
te depuis 2002, est une grave régression, et ce
d’autant plus que l’État est impécunieux, qu’il
paie ses factures à coup d’emprunts et d’intérêts.
Certes, les taux sont bas aujourd’hui, mais jusqu’à
quand le seront-ils ?

Nos collègues de la majorité sénatoriale qui
accepteront le premier volet de la suppression de
la taxe professionnelle pour les entreprises se
condamnent à l’impuissance et à l’incompréhen-
sion de leurs collègues élus et de leurs conci-
toyens. En effet, comment pourrions-nous répartir
de manière satisfaisante un produit qui diminuera
de moitié, faute de disposer d’une assiette suffi-
sante ? À propos de la procédure que vous avez ins-
tituée, M. le rapporteur général de la commission
des finances a dit qu’elle se déroulerait en « un
temps, deux mouvements ». Inversant cette for-
mule, je dirai qu’elle se fera plutôt en « un mou-
vement et deux temps : dans un premier temps,
vous asséchez les ressources, et dans un second
temps, vous étouffez le pouvoir local par des pro-
jets de loi d’organisation territoriale.

Madame la ministre, depuis que vous êtes venue
devant la commission des finances, le 9 septembre 

dernier, défendre la suppression de la taxe profes-
sionnelle, votre discours n’a pas varié d’un iota.
Vous nous avez dit, en réponse à notre collègue
Edmond Hervé, que cette taxe était faite pour les
entreprises et non pour les collectivités locales.
Tous ceux qui, sur ces travées, s’affirment décen-
tralisateurs ne peuvent nier que la taxe profes-
sionnelle, avec tous ses défauts, a été un moteur
de la décentralisation et un accélérateur puissant
de l’intercommunalité.
Ce que je comprends, à travers les déclarations du
Premier ministre, du ministre chargé des comptes
publics, et à travers les écrits cosignés par
MM. Marini et Longuet, c’est que les collectivités
locales devront contracter leurs dépenses pour
respecter l’objectif des  3 %. On leur demandera
simultanément de soutenir leur effort d’investis-
sement. Elles ont pourtant réduit leur dette de
9,5 % à 7,5 % en 2008, alors que celle de l’État
atteindra 84 % du PIB. J’ajoute que leurs dépenses
représentent en France 11,3 % du PIB, alors que la
moyenne européenne s’élève à 12,7 %.
La loi de finances pour 2010 devient, par la média-
tion de M. Marini, une loi expérimentale et hasar-
deuse, destinée à préparer des simulations de
répartition et à les adapter, le moment venu, aux
compétences qui seront redéfinies au mois de jan-
vier.

Madame la ministre, vous défendez avec la même
opiniâtreté le milieu bancaire ; nous y reviendrons
quand nous présenterons nos amendements. Ce
que nous voulons, c’est qu’à l’avenir les contri-
buables ne soient pas appelés à être les assureurs
des risques excessifs pris par les banques.

Mes chers collègues, nous aurons également à évo-
quer de nouveau la taxe carbone, un impôt mal
ficelé dont l’assiette est étroite et injuste. J’y
reviendrai au cours de notre débat.

Je conclus, monsieur le président. Les Français
ressentent une lassitude générale. En particulier,
ceux qui avaient sincèrement cru à la réforme se
détournent de l’homme qui prétendait l’incarner.
Le verni a craqué : il ne reste que l’idéologie, la
posture et le conservatisme. Je crois véritable-
ment que vient le temps de l’alternance qui repo-
sera à la fois sur un contrat social conclu avec les
Français, dans lequel la fiscalité progressive
retrouvera sa juste place, et sur un pacte de
confiance entre l’État et les collectivités territo-
riales, afin d’assurer le financement de l’action
publique. C’est à ce projet que nous, socialistes,
travaillons.
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Monsieur le président, madame la ministre,
monsieur le ministre, mes chers collègues,
le contexte éco-

nomique et social de
l’année 2010 s’annonce
préoccupant. Or les
orientations du projet
de loi de finances que
nous examinons aujour-
d’hui ne répondent pas
aux exigences d’une
telle situation. Compte
tenu de l’état forte-
ment dégradé de nos
finances publiques et
des incertitudes sur les conséquences de la crise à
moyen terme, le Gouvernement aurait dû opérer
d’autres choix. 

En effet, non seulement ce projet de budget n’est
pas pertinent, mais il est également fiscalement
injuste et amputé d’un élément pourtant fonda-
mental, le grand emprunt, dont on apprenait la
semaine dernière qu’il s’élèverait à 35 milliards
d’euros.

En premier lieu, le projet de loi de finances pour
2010 ne prend la mesure ni des effets à venir du
ralentissement de la conjoncture ni de la situation
plus que préoccupante de nos comptes publics.
Lorsque Mme la ministre de l’économie, de l'in-
dustrie et de l'emploi se réjouit de la bonne tenue
de la croissance française, chiffrée à plus de 0,3 %
au troisième trimestre de 2009, elle omet de
signaler que d’autres indicateurs pourraient
considérablement hypothéquer le retour en
France d’une croissance durable.

En effet, selon l’INSEE, la demande intérieure,
pourtant l’un des principaux moteurs de notre
croissance, a contribué négativement au PIB à
hauteur de moins 0,1 point au troisième trimestre. 

Ainsi, cette timide reprise est à mettre sur le
compte non pas du plan de relance français, qui a
eu un impact nul sur la consommation des
ménages, mais bien des différents dispositifs mis
en place dans le reste de l’Union européenne, qui
ont considérablement relancé les exportations
françaises, en particulier, la prime à la casse en
Allemagne, qui a favorisé le bien-être de Renault
ou de Peugeot.

Loin d’attester de l’utilité des mesures votées
dans le cadre de la relance, ce résultat, lorsqu’il
est analysé plus finement, apporte au contraire la
preuve de l’erreur politique du Gouvernement qui,
en faisant peu de cas des ménages, et en particu-
lier des plus modestes, s’est privé d’un levier de
relance majeur.

De plus, la fragilité de la reprise amorcée au
deuxième trimestre sera également fortement
affectée par les conséquences de la crise en
termes de destructions d’emplois et d’augmenta-
tion du chômage. En effet, entre 2009 et 2010,
800 000 personnes devraient venir grossir le
nombre des demandeurs d’emploi, portant le taux
de chômage à 10,6 % l’année prochaine, contre
7,8 % fin 2008.

Pourtant, le Gouvernement préfère ignorer cette
réalité, allant même jusqu’à ne pas comptabiliser
les demandeurs d’emploi de catégories B et C dans
le chiffre officiel du chômage. Or ces salariés, qui
travaillent pour la plupart moins ou à peine plus
de soixante-dix-huit heures par mois, demeurent,
malgré leur activité, dans une situation précaire.
Ainsi, si l’on ajoute ces salariés particulièrement
vulnérables au chiffre officiel du chômage, en
août 2009, on comptait non pas 2,6 millions, mais
bien 3,7 millions de demandeurs d’emplois.

En outre, l’alarme aurait également dû être tirée
du fait de l’augmentation significative du nombre 

Intervention...
Projet  de lo i  de f inances pour 2010
(Discussion générale)
par Bernard ANGELS, sénateur du Val d’Oise
(séance du jeudi 19 novembre 2009)
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de chômeurs de longue durée. En septembre 2009,
presque 1,3 million de personnes appartenaient à
cette catégorie.

Les conséquences en termes d’explosion de la
pauvreté ne manqueront pas, hélas ! de se faire
sentir lorsque ces chômeurs arriveront en fin de
droit. Peut-on croire qu’il est possible de relancer
durablement l’économie en s’abstenant d’analy-
ser les causes réelles de la croissance aux deuxiè-
me et troisième trimestres de cette année et en se
voilant la face quant aux conséquences sociales de
la crise ? C’est peu probable.

Cela paraît d’ailleurs d’autant moins probable
qu’une reprise pérenne passe nécessairement par
une maîtrise du solde public. Or, soucieux de ne
pas revenir sur certaines mesures inefficaces – je
les développerai plus tard –, le Gouvernement lais-
se filer le déficit et la dette publique, qui pèse-
ront considérablement sur les générations futures.
En 2010, si l’hypothèse de croissance de 0,75 %
était avérée, cela signifierait que l’État devrait
financer à crédit 40 % de ses dépenses. Avec un
déficit public de 8,5 % en 2010, lié autant à la
conjoncture qu’à des facteurs structurels, la
France se place en situation de voir toutes ses
marges de manouvre financières hypothéquées,
d’autant plus qu’en ajoutant à ces prévisions le
grand emprunt à venir notre déficit pourrait
atteindre 10 % du PIB l’année prochaine.

Dans ce contexte, la dette publique enregistrerait
un bond de 16 % entre 2008 et 2010 et s’établirait
à 84 % du PIB à la fin de l’année prochaine.
Pourtant, si la baisse de la TVA dans la restauration
n’avait pas vu le jour, si le paquet fiscal avait été
révisé et si une taxe exceptionnelle sur les béné-
fices des banques avait été adoptée, il aurait été
possible de dégager près de 15 milliards d’euros et
donc de limiter ces dérapages. En outre, du fait
des procédures pour déficit excessif lancées par la
Commission européenne, il paraît fort probable
que la Banque centrale européenne s’ajuste en
renchérissant son principal taux directeur.

Cela est d’autant plus dommageable que la France
vient de terminer de rembourser des emprunts à
moyen et long terme en empruntant sur du court-
terme, emprunts dont les taux vont donc augmen-
ter. Cette situation risque de devenir rapidement
intenable pour nos finances publiques ; d’ailleurs
monsieur le rapporteur général partage cette ana-
lyse.

En refusant d’admettre que la croissance positive
des deuxième et troisième trimestres ne doit rien
au plan de relance français, loin s’en faut, et en
choisissant de ne pas utiliser ce projet de budget
comme un tremplin pour sortir, enfin, du marasme
économique, le Gouvernement affiche clairement
ses priorités : continuer de ne rien faire pour
relancer notre demande intérieure, faire des col-
lectivités territoriales les variables d’ajustement
de ses réformes et ne pas revenir sur des disposi-
tifs fiscaux coûteux et inefficaces.

L’injustice fiscale est en effet la seconde des
caractéristiques de ce projet de loi de finances. La
déductibilité des intérêts d’emprunt, adoptée
dans le cadre de la loi en faveur du travail, de
l’emploi et du pouvoir d’achat, la loi TEPA, n’a,
par exemple, eu aucun effet sur la part de primo-
accédants dans l’ensemble des opérations immobi-
lières d’achat. Peut-on continuer à défendre une
telle mesure lorsqu’elle s’apparente plus à un
effet d’aubaine qu’à une dépense fiscale
efficace ?

Par ailleurs, dans un contexte économique parti-
culièrement morose et où toute recette supplé-
mentaire doit être recherchée, pourquoi le dispo-
sitif du bouclier fiscal a-t-il été maintenu alors
même que de nombreux ménages modestes
auraient pu bénéficier de ces nouvelles recettes
grâce à une politique redistributive et contribuer,
par leur consommation, à la relance de la deman-
de intérieure qui nous fait tant défaut aujour-
d’hui ?
Et si, madame et messieurs les ministres, vous
doutiez encore de la pertinence d’une politique de
relance s’appuyant sur la consommation des
ménages, j’ai pu établir, dans un rapport que j’ai
présenté au début de l’année devant la délégation
pour la planification, que le contenu moyen en
importation de la consommation des 10 % des
ménages ayant les plus bas revenus est inférieur
de 2,4 points à celui de la moitié des ménages
ayant les plus hauts revenus. Ainsi donc, une
approche sociale de la relance aurait pu non seu-
lement protéger les populations les plus fragiles
mais aussi contribuer à favoriser la demande en
produits nationaux.

Enfin, la future réforme de la taxe professionnelle
devrait se traduire par un allègement de l’ordre
de 12 milliards d’euros sur la trésorerie des entre-
prises en 2010, et de 7 milliards d’euros les années
suivantes.

Bulletin n° 130
Groupe socialiste du Sénat

page 42



La nécessaire redynamisation de l’investissement
en France est, certes, une préoccupation très lar-
gement partagée dans cet hémicycle, néanmoins,
rien ne garantit que ce projet de réforme y contri-
bue.

N’aurait-il pas été plus pertinent, dans le but de
favoriser l’investissement et d’éviter les délocali-
sations, de cibler plus particulièrement les entre-
prises industrielles, dont le tissu économique
français a particulièrement besoin et qui présen-
tent les facteurs de localisation les plus souples ?
Mais, plus grave encore, cette réforme aura des
conséquences désastreuses sur les ressources des
collectivités qui sont pourtant les premiers inves-
tisseurs dans notre pays. Mes collègues du groupe
socialiste y reviendront au cours de ce débat,
néanmoins je souhaite en dire quelques mots.

La perte d’environ 15 milliards d’euros de recettes
de taxe professionnelle pour les collectivités porte
une atteinte grave à leur autonomie fiscale, car
ces dernières n’auront d’autre choix que de rece-
voir les recettes de nouveaux impôts ou de béné-
ficier de transferts d’impôts d’État, dont elles ne
seront libres ni de déterminer l’assiette ni de fixer
le taux.

Vous ne pouvez ignorer, madame la ministre, mes-
sieurs les ministres, que cette modification sub-
stantielle de l’imposition locale fera peser plus de
70 % des impôts locaux sur les ménages, alors
qu’ils n’en supportent aujourd’hui que 50 %. Et,
comme il paraîtrait tout aussi injuste d’augmenter
massivement les impôts locaux acquittés par les
particuliers, ce sont les services publics locaux
qui, une fois encore, en subiront les effets
néfastes.

Le projet de loi de finances pour 2010, tel qu’il
nous est proposé, est inacceptable car il prive les
communes, les intercommunalités, les départe-
ments et les régions, qui auraient pu contribuer à
amortir les effets de la crise, de toute marge d’ac-
tion et ne fait pas le choix de la redistribution. La
volonté du chef de l’État de ne pas revenir sur cer-
taines de ses promesses a fortement contraint les
deux précédents exercices budgétaires. Ce projet
de budget ne fait pas exception à la règle. Afin de
financer des dépenses dites d’avenir, l’idée d’un
grand emprunt fut avancée. Longtemps son mon-
tant exact ne fut pas connu : M. Henri Guaino
affirmait qu’il pourrait atteindre 100 milliards
d’euros ; le premier ministre tablait sur une 

somme comprise entre 20 milliards et 30 milliards
d’euros. Désormais, le chiffre de 35 milliards d’eu-
ros est retenu.

Ainsi, alors que la sincérité budgétaire eût voulu
que l’examen du grand emprunt soit débattu à
l’occasion de la loi de finances initiale, le
Gouvernement renvoie cette question à un collec-
tif ultérieur, fragmentant de fait le débat budgé-
taire et empêchant les parlementaires de l’appré-
hender dans sa globalité.

En conclusion, et pour qualifier ce budget, je dirai
qu’il est insincère et injuste.

Il va de soi que notre groupe s’attachera à
défendre des amendements pour rétablir l’équité
fiscale tant entre les catégories de la population
qu’entre les échelons territoriaux et proposera des
mesures visant à remettre notre pays sur la voie
de la croissance durable.
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Monsieur le président, madame et messieurs
les ministres, mes chers collègues, ces der-
nières années,

nous avons été
contraints, bon gré mal
gré, d'examiner des pro-
jets de loi de finances
fondés sur des taux de
croissance erronés qui,
de surcroît, risquaient
d'être détricotés par des
collectifs parfois intem-
pestifs. Mais aujour-
d'hui, comment ne pas
être stupéfait – et le
mot n'est pas trop fort !– par le texte que vous
nous présentez. Nicole Bricq l'a qualifié, à juste
titre, de projet de budget « virtuel ».

En effet, après une année entière de récession
économique, que penser de ce projet de budget
pour 2010, agglomérat d'improvisations succes-
sives ? Comment ne pas s'inquiéter de tous ces
chantiers ouverts un peu partout, sans cohérence
d'ensemble ni certitude d'achèvement par un
« hyperprésident » ? De fait, dans l'impréparation
la plus totale et sans concertation, le Président de
la République annonce tour à tour la suppression
de la taxe professionnelle au début de l'année,
l'instauration de la taxe carbone et le choix d'un
grand emprunt. Puis, il précise le montant de la
taxe carbone en ignorant les rapports et avis d'ex-
perts sur le sujet pour, enfin, s'apprêter à arbitrer
le montant du grand emprunt national !

Ce dernier doit d'ailleurs interroger les parlemen-
taires que nous sommes sur le sens de notre débat
budgétaire. Nous examinerons, dans quelques
mois, voire dans quelques semaines, un collectif
destiné à financer des dépenses d'investissement
qui devraient tout naturellement figurer dans un
projet de loi de finances digne de ce nom. Ce sera,
autrement dit, un budget bis.

Le semblant de cacophonie qui règne actuelle-
ment dans la majorité parlementaire est chargé de
donner corps, d'orchestrer – pour ne pas dire bri-
coler – ces annonces présidentielles dans la plus
grande précipitation et la plus décevante docilité.
Plusieurs de mes amis reviendront dans leur inter-
vention sur l'article 2 et l'article 5 du projet de
budget qui font tant polémique, et à raison. Pour
ma part, je voudrais aborder deux points en parti-
culier : la dérive des comptes publics et le main-
tien, que je qualifierai d'insensé, du bouclier fis-
cal.

Mois après mois, le déficit du budget de l'État ne
cesse de se creuser. Au 30 septembre 2009, les
recettes du budget général de l'État ont atteint
169,7 milliards d'euros, contre 221,6 milliards
d'euros un an plus tôt. Les recettes fiscales nettes
ont connu une « baisse marquée » de 47,9 mil-
liards d'euros sur un an pour atteindre 156,8 mil-
liards d'euros. Les dépenses totales de l'État ont,
en revanche, augmenté, passant de 255,9 mil-
liards d'euros au 30 septembre 2008 à 263,9 mil-
liards d'euros au 30 septembre 2009.

En septembre 2009, la dette de l'État a ainsi
atteint 125,8 milliards d'euros, contre 56,6 mil-
liards d'euros à la même date en 2008 : elle a donc
doublé en un an. Les comptes publics sont à la
dérive ! Ailleurs, et dans d'autres circonstances, on
appelle cela « le vertige des profondeurs ».

Mes chers collègues, je vais vous demander de
faire, pour un instant, un effort d'imagination.
Imaginons qu'un gouvernement de gauche vienne
devant vous avec un tel projet de budget, avec un
tel projet de déficit.

Monsieur le président de la commission des
finances et monsieur le rapporteur général, vous
seriez certainement des censeurs impitoyables,
prompts à nous donner des leçons au nom même
de cette rigueur que vous évoquiez ce matin !

Intervention...
Projet  de lo i  de f inances pour 2010
(Discussion générale)
par Marc MASSION, sénateur de la Seine-Maritime
(séance du jeudi 19 novembre 2009)
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C'est la première fois qu'en temps de paix le défi-
cit de l'État atteint la moitié des dépenses du bud-
get général. En juin dernier, le Premier président
de la Cour des comptes nous avait avertis qu'à ce
niveau de déficit la dette publique deviendrait
« incontrôlable ».

Et que dire des remontrances répétées de la
Commission européenne, gendarme budgétaire de
l'Union européenne ? Elle nous a demandé, la
semaine dernière, de ramener, d'ici à 2013, notre
déficit public dans la limite de 3 % du PIB, faisant
fi des réserves du Gouvernement qui demandait à
bénéficier d'une année supplémentaire. Les
ministères des finances et du budget, embar-
rassés, expliquent ce dérapage incontrôlé par « le
poids de la conjoncture économique sur l'évolution
des recettes et, à hauteur de 29,9 milliards d'eu-
ros, par l'effet des mesures du plan de relance ».
Mais les orientations dangereuses de la politique
fiscale du Gouvernement ont toute leur responsa-
bilité dans l'aggravation du déficit public.

Madame la ministre, monsieur le ministre, vous
aimez comparer la France aux pays étrangers,
notamment européens. Je ne suis pas certain que
cette chamaillerie officielle entre nos pays de
l'Union européenne donne une bonne image de
l'Europe à l'extérieur, en particulier vis-à-vis des
deux grands, que l'insuffisance du vieux continent
va bientôt laisser face à face, je veux parler des
États-Unis et de la Chine. Mais, puisque vous vou-
lez comparer, soit ! En 2009, malgré une récession
deux fois plus forte que chez nous, due à son
ouverture internationale, l'Allemagne affiche un
déficit de 3,7 %, quand le nôtre dépasse les 8 %.

La France est, d'ailleurs, avec la Grèce, la seule
nation européenne à ne pas avoir réduit son défi-
cit public pendant le cycle de croissance qui a
précédé la récession. Dans ce contexte de dégra-
dation des comptes publics, comment ne pas
dénoncer le maintien irresponsable de cadeaux
fiscaux en direction des plus riches ? Ils représen-
tent non seulement une confiscation de recettes,
mais aussi une injustice flagrante condamnable.

Depuis 2002, la majorité n'a eu de cesse d'imaginer
des cadeaux fiscaux, pour l'essentiel en faveur des
plus fortunés de nos concitoyens : chaque année,
20 milliards d'euros sur 30 milliards sont fléchés
pour les plus favorisés. La combinaison du bouclier
fiscal et des niches fiscales conduit à des injus-
tices choquantes. Ainsi, il a été calculé qu'un

contribuable possédant 15 millions d'euros de
patrimoine peut déclarer 1 000 euros de revenus,
ce qui l'exonère totalement d'impôt sur le revenu.
Rappelons également que les sommes rem-
boursées en 2008 par l'État au titre du bouclier fis-
cal s'élèvent à 458 millions d'euros.

Dans un contexte de crise économique, pourquoi
continuer de dispenser les plus riches d'un effort
de solidarité? Certains annoncent que la crise est
derrière nous. La crise financière peut-être, mais
certainement pas la crise économique, sans parler
de la crise sociale ! L'INSEE, la semaine derrière,
énumérait les conséquences sociales de la crise :
près de 400 000 emplois détruits depuis 2008,
forte hausse du chômage de masse et ralentisse-
ment des salaires. La France compte plus de 8 mil-
lions de personnes vivant en dessous du seuil de
pauvreté. Vous le savez, les associations carita-
tives n'arrivent plus à soulager toute la misère qui
gagne du terrain mois après mois.

La justice fiscale consisterait à répartir la charge
selon la capacité contributive de chacun et, donc,
à supprimer le bouclier fiscal, qui limite l'impôt à
50 % des revenus d'un contribuable.

Dans la presse, on lit que le bouclier fiscal est « le
marqueur idéologique du sarkozysme », mais le
marqueur de quoi, au fond ? D'une politique rétro-
grade de classe qui ne dit pas son nom, qui surtaxe
les plus défavorisés et met à l'abri les plus for-
tunés. C'est l'emblème de l'aveuglement de la
droite qui ne voit pas la colère des plus modestes
monter et qui demande aux plus faibles de contri-
buer, proportionnellement, le plus : hausse du for-
fait hospitalier, déremboursement des médica-
ments, hausse des cotisations mutuelles, augmen-
tation de la redevance audiovisuelle, fiscalisation
au premier euro des indemnités de départ à la
retraite volontaire, fiscalisation des indemnités
d'accident du travail, diminution du crédit d'impôt
sur les intérêts d'emprunt, de la portée du prêt à
taux zéro, stagnation du smic et des salaires !

On voit bien que vous cherchez à gratter les euros
un peu partout ! Vous avez encore des marges de
manouvre... L'autre jour, j'écoutais le président de
la République énumérer les critères à remplir pour
être français. J'ai compris que pour être français,
quand on est chômeur, il faut chercher du travail.
Mais il y aurait un autre critère à retenir : pour
être français, il faut payer ses impôts en France !
Évidemment, cela touche les amis de M. Sarkozy !
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De son côté, Mme la ministre de l'économie, plai-
dant le maintien du dispositif, parle d'un « contrat
de confiance passé entre la majorité et les
Français » ! Mais, pour passer un contrat, madame
la ministre, il faut être deux parties consentantes
et le plus grand nombre des Français ne perce-
vront aucun chèque de remboursement de trop-
perçu de leurs impôts !

Le Gouvernement encourage une économie de
rente, de spéculation, et persiste et signe. Lors de
l'examen de la partie recettes du projet de loi de
finances à l'Assemblée nationale, il a rejeté
l'amendement préconisant la sortie de la CSG et
de la CRDS de l'assiette du bouclier.

Enfin, l'argument selon lequel le bouclier permet-
trait de lutter contre l'évasion fiscale est péremp-
toire. En effet, le rapport du Conseil des prélève-
ments obligatoires, présenté début mars, révèle
que l'évasion fiscale a des conséquences margi-
nales, comparées au coût du bouclier fiscal. Ce
dernier n'a-t-il pas coûté 250 millions d'euros en
2007 pour éviter une évasion fiscale qui s'élève à
17 millions d'euros ? Le rapport précité établit
donc très clairement que le coût du bouclier fiscal
est complètement disproportionné par rapport aux
pertes engendrées par l'évasion fiscale et la Cour
des comptes le confirme !

Aussi, madame le ministre, monsieur le ministre,
mes collègues du groupe socialiste et moi-même,
pour toutes les raisons que je viens d'exposer
devant vous, vous demandons solennellement
d'abroger un dispositif inique et indéfendable au
profit d'un budget qui réponde mieux aux exi-
gences de nos compatriotes.
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Monsieur le président, madame, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le budget de
la mission

« Outre-mer » susci-
tant, comme vous le
savez, un intérêt rela-
tif, pour ne pas dire res-
treint, il est bon que je
dispose de ces quelques
minutes, lors de la dis-
cussion générale du pro-
jet de loi de finances
pour 2010, pour vous
sensibiliser sur les ques-
tions ultramarines. 

L’effort financier de l’État pour les outre-mer, tel
qu’il est présenté dans le document de politique
transversale, le DPT, s’élèvera pour l’exercice
2010 à 17,1 milliards d’euros. Or, sur ce montant,
seuls 2,1 milliards seront gérés par la mission
« Outre-mer », ce qui signifie que plus de 80 % des
crédits de l’État destinés aux outre-mer seront
gérés en interne par d’autres ministères, plus pré-
cisément au travers de 88 programmes relevant de
27 missions. Cela entraîne une lisibilité moindre
des politiques publiques destinées aux outre-mer,
d’autant plus que ces ministères ne semblent en
mesure ni d’identifier précisément les crédits ni
de mettre en place une politique spécifique pour
les outre-mer.

La récente mission sénatoriale en a fait l’amer
constat dans son rapport de juillet 2009 intitulé
« Les DOM, défi pour la République, chance pour
la France, 100 propositions pour fonder l’avenir »,
et a proposé, à cet effet, que chaque ministère
technique abrite un véritable « pôle outre-mer »,
qui serait le correspondant, au niveau technique,
des services de l’administration centrale chargée
des outre-mer.

Cette absence de définition précise des politiques
publiques de l’État nuit également au travail des
parlementaires, qui ne sont pas véritablement en
mesure d’autoriser la mise en ouvre de la totalité
des crédits des outre-mer. En effet, les crédits que
l’État accorde aux outre-mer sont séparés en deux
unités : la mission « Outre-mer », qui est une unité
de vote, et les programmes, qui sont des unités de
spécialité et de gestion. Cela met en évidence une
dissociation contre-nature au regard de la logique
de la loi organique relative aux lois de finances. En
effet, la mission « Outre-mer » ne peut réellement
devenir interministérielle qu’au prix d’une forte
rationalisation des politiques de l’État. Si la récen-
te nomination d’un ministre chargé de l’outre-
mer, au lieu d’un secrétaire d’État, peut aller dans
ce sens, son rattachement au ministère de l’inté-
rieur, qui demeure, me laisse perplexe.

La mission sénatoriale a d’ailleurs été très ferme
sur ce point, en considérant que seul le rattache-
ment direct de cette administration auprès du
Premier ministre lui permettrait d’assurer un rôle
interministériel déterminant.

Elle a estimé que le rattachement actuel n’était
pas adapté, expliquant que « culturellement, il est
incontestable que la gestion des collectivités
locales par la “place Beauvau” –  et plus particu-
lièrement par la direction générale des collecti-
vités locales (DGCL), gardienne du droit commun
et peu encline à envisager des adaptations locales
– et celle effectuée par la “rue Oudinot”, habituée
à “ciseler” des statuts épousant les particula-
rismes locaux, sont très différentes, voire diffici-
lement conciliables ».

Et d’ajouter que la mission « Outre-mer », ratta-
chée directement au Premier ministre, permet-
trait de préparer et de suivre plus efficacement la
mise en ouvre des mesures décidées au sein du
Conseil interministériel de l’outre-mer.

Intervention...
Projet  de lo i  de f inances pour 2010
(Discussion générale)
par Georges PATIENT, sénateur de la Guyane
(séance du jeudi 19 novembre 2009)

Bulletin n°130
Groupe socialiste du Sénat

page 47



Il est vrai que, pour mettre en place dans les
outre-mer le développement endogène sur lequel
insiste le chef de l’État et qu’il présente comme
l’unique sortie à la crise permanente consubstan-
tielle aux outre-mer, il faut non seulement une
nouvelle gouvernance locale plus adaptée aux réa-
lités, ce que le chef de l’État semble appeler de
tous ses voux, mais également et surtout une
administration d’État en mesure d’instaurer une
réelle efficacité de ses services à l’égard des
outre-mer.

Actuellement, pour se donner bonne conscience,
on se contente de brandir les chiffres mettant en
évidence le coût des outre-mer et, corrélative-
ment, l’apport significatif de l’État. Mais quid des
objectifs ? Quid des évaluations ? Quid des résul-
tats ? La seule certitude est que nous nous trou-
vons face à un constat d’échec, un constat d’enli-
sement, qui se définit, notamment, par un retard
de développement économique important et par
un taux de chômage réel très supérieur à celui de
la métropole : le niveau de chômage reste, dans
les DOM, près de trois fois supérieur à la moyenne
nationale, mais aussi à la moyenne des régions
d’Europe.

C’est un chômage qui touche en premier lieu les
jeunes puisque plus de 50 % d’entre eux sont au
chômage.

Ce phénomène est d’autant plus alarmant que la
population ultramarine est particulièrement
jeune. Dans les DOM, les jeunes représentent 34 %
de la population contre 25 % dans l’hexagone ! Ce
constat d’enlisement se caractérise également par
une hétérogénéité importante des résultats sco-
laires et par des perspectives d’insertion dans le
monde professionnel extrêmement réduites. Il se
caractérise, enfin, par une aggravation des risques
environnementaux, notamment en termes de pol-
lution et de développement urbain.

Si l’on n’y prend garde, cette situation s’avérera
vite apocalyptique, d’autant que les perspectives
démographiques laissent penser que les défis de
gestion publique iront croissant à court et à moyen
termes.

En effet, la population française concernée, celle
des outre-mer, représente plus de 2,7 millions
d’habitants. Or, si la population française a pro-
gressé de 50 % entre la fin des années quarante et
aujourd’hui, celle des outre-mer a plus que triplé. 

Plus que d’annonces, nous avons besoin de
mesures réelles qui trouvent leur assise dans les
documents budgétaires et dont l’application ne
sera pas entravée pour une raison quelconque,
comme c’est le cas de la loi pour le développe-
ment économique de l’outre-mer, la LODEOM.

Ce texte, voté depuis mai dernier, avait pour mis-
sion de répondre à la crise qui secouait les outre-
mer en prévoyant des moyens financiers supplé-
mentaires. Les décrets d’application ne sont tou-
jours pas publiés et les dispositions contenues
dans la loi ne sont, par conséquent, toujours pas
applicables.

Pour ces raisons, nous attendions des signes forts
dans le projet de loi de finances pour 2010. Or
nous n’y trouvons rien d’exceptionnel. Les chiffres
pour les outre-mer sont quasiment identiques et
ne connaissent aucune variation notable, excep-
tion faite des compensations aux organismes de
sécurité sociale qui consomment, tout de même,
près de 60 % du budget de la mission « Outre-
mer ». Tout au contraire, certaines mesures du
projet de loi de finances pour 2010 aggraveront les
difficultés des collectivités d’outre-mer. Celles-ci,
qui connaissent déjà une situation difficile en rai-
son de la faiblesse de leurs ressources fiscales,
vont subir de plein fouet la suppression de la taxe
professionnelle.

Il avait déjà été souligné lors de la LODEOM que les
importantes exonérations de fiscalité directe loca-
le prévues par la loi réduiraient d’autant l’effet de
levier fiscal que cet impôt constitue pour les col-
lectivités locales.

En effet, les zones franches d’activités, les ZFA,
mises en place par la LODEOM s’accompagnent
d’exonérations substantielles de taxe profession-
nelle. Ces pertes de recettes seront compensées
par l’État, mais sur la base des taux votés l’année
précédant l’entrée en vigueur des exonérations.
Par conséquent, une hausse des taux de fiscalité
locale se traduira par une moindre hausse des
recettes. À terme, le risque est d’avoir à augmen-
ter les taux des autres impôts locaux pour pallier
le manque à gagner résultant de la compensation
par l’État des exonérations fiscales.

Je tiens à rappeler que le montant de la taxe pro-
fessionnelle recouvré dans les seuls DOM en 2007
s’est élevé à 518 millions d’euros.
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L’application de la taxe générale sur les activités
polluantes, la TGAP, sur les déchets, en dépit de
nombreuses interventions pour que cette dernière
soit différée et revue à la baisse portera, elle
aussi, un grand coup aux finances des collectivités
locales.

Le projet de loi de finances pour 2010 accroîtra
également les difficultés quotidiennes des ultra-
marins en raison des conséquences négatives qu’il
aura sur le maintien du pouvoir d’achat. Je pense,
notamment, à l’augmentation du prix de l’essence
via, entre autres, l’institution de la taxe carbone.

Je pense également au report maintenu de l’ap-
plication du revenu de solidarité active, le RSA, en
2011, et donc au maintien du revenu supplémen-
taire temporaire d’activité, le RSTA, dispositif
moins favorable aux populations ultramarines et
moins avantageux dans la grande majorité des cas
que le RSA.

Je pense, enfin, cerise sur le gâteau, à l’imputa-
tion des sommes perçues au titre du RSTA sur le
montant de la prime pour l’emploi, la PPE, prévue
à l’article 11 du projet de loi de finances pour
2010 !

Imputer le RSTA, qui est un complément de reve-
nu, sur la PPE pénaliserait encore d’avantage les
salariés moins favorisés des outre-mer. Par ce
biais, l’État récupérera 300 millions d’euros jus-
qu’ici versés aux employés ultramarins !

La dégradation du pouvoir d’achat est un sujet
très sensible, voire brûlant, pour les populations
ultramarines : avec des revenus inférieurs à ceux
de la métropole de près de 10 % pour les emplois
les moins qualifiés, qui sont également les plus
nombreux, elles doivent faire face à des prix par-
fois jusqu’à 35 % plus élevés qu’en métropole pour
des produits de première nécessité.

C'est pourquoi la question du pouvoir d’achat a été
le détonateur et le catalyseur des revendications
formulées lors des mouvements sociaux de cette
année.

Les mesures annoncées récemment par le chef de
l’État, à la suite du conseil interministériel de
l’outre-mer, changeront-elles la donne ? Ces
mesures sont nombreuses, puisque l’on en compte
137 étalées dans le temps ; mais elles souffrent
d’un manque flagrant de chiffrage et de fléchage, 

et sont pour une bonne part inapplicables en l’é-
tat actuel de la législation nationale et des règle-
ments communautaires.

Elles souffrent certainement d’impréparation et
de précipitation. S’agirait-il d’un grand effet d’an-
nonce en vue des prochaines échéances électo-
rales, à savoir les consultations statutaires de jan-
vier en Martinique et en Guyane et les élections
régionales ? 

Si tel était le cas, le mécontentement des ultra-
marins serait immense. 
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Madame la ministre, monsieur le ministre, chers
collègues, dans le cadre de la discussion générale
portant sur l’examen du
projet de loi de finances
pour 2010, je me limite-
rai à commenter les
deux innovations
majeures de ce texte :
la suppression de la
taxe professionnelle et
l’introduction de la «
taxe carbone », deux
réformes chères au
Président de la
République. La suppres-
sion de la taxe professionnelle que le
Gouvernement nous demande d’adopter pose un
double problème, sur le fond comme sur la forme.

À l’instar de certains collègues de la majorité, je
déplore l’absence de simulation et de procédures
d’évaluation d’une réforme qui représente pour-
tant un véritable séisme pour les finances des col-
lectivités territoriales. Pour nombre d’entre elles,
la taxe professionnelle constitue une ressource
essentielle, bien identifiée, sur laquelle reposait
le financement des services publics locaux aux-
quels nos administrés sont particulièrement atta-
chés et qui confèrent, par ailleurs, un avantage
comparatif reconnu pour les entreprises présentes
sur les territoires de France.
Quand bien même le Gouvernement propose de
mettre en place une nouvelle contribution écono-
mique territoriale, de créer une imposition forfai-
taire des entreprises de réseaux, de la transférer
aux collectivités, ainsi que d’autres taxes perçues
aujourd’hui par l’État, et de créer un fonds natio-
nal de compensation individuel des ressources, ne
pas établir de simulations ni de procédures d’éva-
luation revient à faire un grand saut vers l’incon-
nu.

S’agit-il véritablement d’un saut vers l’inconnu ? 

Ce n’est pas si sûr ! Les élus locaux savent tous
que le mouvement de transfert des compétences
de l’État vers les collectivités sans le transfert de
finances est engagé depuis de trop longues
années.

Hier, il s’agissait des routes nationales et de l’in-
sertion sociale ; plus récemment, il s’est agi du
service postal de proximité ; demain, seront
concernés la suppression des classes maternelles
au profit de jardins d’éveil gérés par les munici-
palités, les plans climats territoriaux et autres
missions issues du Grenelle de l’environnement,
sans parler du transfert des fonctions régaliennes
de police aux maires… Et, chaque fois, sans les
financements correspondants.

De fait, le contexte de désengagement de l’État et
les conditions dans lesquelles le Gouvernement
nous propose de voter la suppression de la taxe
professionnelle continuent d’aggraver l’insécurité
financière des collectivités locales, déjà prises
entre le marteau et l’enclume. 

Mais il y a pire. La suppression de la taxe profes-
sionnelle que le Gouvernement nous demande de
voter précède la réforme des collectivités territo-
riales : c’est pour le moins incongru, mais cela tra-
duit surtout la volonté présidentielle de continuer
à passer en force sur tous les sujets, sous couvert
de « réformer la France ».

De quelle réforme s’agit-il ? Sur le fond, personne
n’est dupe !

À moins de croire à la quadrature du cercle, il
n’est pas possible, comme l’affirme le
Gouvernement dans une lettre adressée aux
maires, de conforter le lien entre territoires et
entreprises tout en réduisant simultanément de
façon significative la charge pesant sur le tissu
économique local, le tout sans mettre à contribu-
tion les ménages.

Intervention...
Projet  de lo i  de f inances pour 2010
(Discussion générale)
par Jacques MULLER, sénateur du Haut-Rhin
(séance du jeudi 19 novembre 2009)
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Lorsque le Gouvernement clame dans le même
courrier que la reforme n’aura aucune incidence
sur les impôts locaux supportés par les ménages,
puisque l’État prendra intégralement à sa charge
l’allègement de taxe sur les entreprises, il indique
clairement que l’équilibre annoncé des finances
locales après la suppression de la taxe profession-
nelle sera financé par le budget de l’État, auquel
les ménages contribuent à travers les impôts et les
taxes.

En clair, d’un point de vue macro-économique, la
suppression de la taxe professionnelle, à supposer
qu’elle soit neutre pour les collectivités locales,
organise de manière occulte un transfert de
richesse des ménages vers les entreprises, non pas
vers les PME créatrices d’emplois non délocali-
sables, mais vers les grands groupes industriels,
qui en seront les premiers bénéficiaires.

Madame la ministre, monsieur le ministre, vous
avez dit « pouvoir d’achat » ? Quant à la taxe
« Sarko-carbone », puisque c’est bien ainsi qu’il
faut l’appeler au regard des arbitrages effectués,
elle s’annonce comme un désastre. 

En effet, le Gouvernement prend le risque insensé
– je pèse mes mots – de discréditer à jamais l’un
des concepts-clés du développement soutenable :
la fiscalité écologique. 

Levier absolument indispensable, la fiscalité éco-
logique doit permettre d’internaliser les coûts des
dommages occasionnés au bien commun qu’est
l’environnement et de financer les investisse-
ments nécessaires au passage à une société de
sobriété énergétique. 

La contribution « climat-énergie » issue de la
concertation du Grenelle de l’environnement tra-
duisait, au sens littéral et historique du terme,
cette « ardente obligation ». Comme d’habitude,
avec ce gouvernement, elle a été complètement
galvaudée : manifestement les grands lobbies
industriels et productivistes continuent de bénéfi-
cier d’une oreille très attentive ! Ainsi, la taxe «
Sarko-carbone » est vouée à l’inefficacité sur le
plan environnemental.

Tout d’abord, son niveau est beaucoup trop faible.
En effet, alors que la commission de consensus
présidée par l’ancien Premier ministre Michel
Rocard estimait que l’effet « prix » ne pouvait
jouer en dessous de 32 euros la tonne, le Président
de la République impose 17 euros la tonne. 

Autrement dit, le montant de cette taxe ne sera
pas capable de faire évoluer le système productif
ni les habitudes de consommation des ménages
vers la sobriété requise en termes d’émission de
gaz à effet de serre.

À titre de comparaison, je rappelle que le
Danemark est aujourd’hui à 80 euros la tonne. 

En dépit des rodomontades de son omni-président,
la France, classée aujourd'hui vingt et unième sur
les vingt-sept pays de l’Union européenne en
matière de fiscalité environnementale, n’est pas
prête de rattraper son retard !

Ensuite, cette taxe « sarko-carbone » n’est pas
affectée prioritairement au financement des
investissements nécessaires à la « décarbonation »
de nos économies : relocalisation des productions,
isolation des lieux de vie, réduction des transports
routiers, production d’énergies renouvelables,
etc. Ces objectifs prioritaires ne pourront jamais
être atteints sans investir massivement ! La taxe
« sarko-carbone », à cet égard hors-sujet, vise-
rait-elle finalement d’autres objectifs non envi-
ronnementaux, mais parfaitement inavouables ?

Les aberrations que révèlent les modalités d’ap-
plication de cette nouvelle taxe le laissent à pen-
ser. En témoigne, en effet, la taxation préféren-
tielle du transport routier à 64 % seulement pen-
dant quatre ans, obtenue après l’allègement de la
taxe à l’essieu et l’application a minima des direc-
tives européennes en termes de droits de péages
et de droits régulateurs. Or, ce secteur écono-
mique est le premier émetteur de gaz à effet de
serre !

En témoigne également la non-taxation de l’élec-
tricité, quels que soient ses modes de production :
il s’agit d’une prime au nucléaire – une de plus ! –
face aux énergies effectivement renouvelables.
Pourtant l’énergie électrique doit être écono-
misée, comme les autres formes d’énergie !

En témoigne encore la non-taxation des activités
agricoles, alors que les systèmes de production
intensifs sont fortement émetteurs de gaz à effets
de serre. En témoigne toujours la non-taxation des
compagnies aériennes : le mode de transport le
plus polluant au monde se voit ainsi scandaleuse-
ment privilégié ! En témoigne enfin la non-taxa-
tion des entreprises soumises aux marchés
européens de quotas de carbone. Ajoutée à la sup-
pression de la taxe professionnelle, cette mesure 
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constitue un cadeau de plus – de 2 milliards d’eu-
ros par an pendant quatre ans – offert à des
groupes industriels qui n’achèteront leurs quotas
qu’en 2013 ! Quels seront les heureux bénéfi-
ciaires de cette ristourne ? Total, Arcelor-Mittal,
EDF, Veolia, GDF-Suez, etc., c’est-à-dire des mul-
tinationales implantées dans des secteurs figurant
parmi les plus forts émetteurs de gaz à effet de
serre !

La colère gronde chez nos concitoyens. Elle est
d’autant plus compréhensible que la prétendue
« compensation » en faveur des ménages est aussi
injuste qu’aberrante. Contrairement à nombre de
nos voisins européens qui utilisent le critère des
revenus – en France, le quotient familial serait le
meilleur critère –, ce gouvernement, fidèle à lui-
même, propose d’appliquer un critère territorial
dont l’application est déjà sujette à
controverses : en fin de compte, les ménages
riches des villes seront favorisés, au détriment des
ménages modestes des campagnes qui, le plus sou-
vent, ne bénéficient pas de chauffage central col-
lectif et, surtout, sont contraints d’utiliser leur
voiture pour se déplacer... y compris pour trouver
du travail ! En pleine crise économique, alors que
le chômage continue de grimper et que nous allons
au-devant de graves difficultés sociales, l’enjeu
climatique devient un prétexte pour continuer
d’aggraver les inégalités !

Madame la ministre, monsieur le ministre, mes
chers collègues, l’heure est grave : la taxe
« Sarko-carbone » fracasse littéralement la notion
de « contribution climat-énergie », pourtant si
nécessaire, sur l’autel des intérêts des privilégiés
de notre pays. Très concrètement, elle fera « rou-
ler » les petits pour les gros, les patrons de PME
pour ceux du CAC 40, les familles modestes pour
les plus riches. Au final, l’effet environnemental
est garanti : il est nul ! Le président Sarkozy lui-
même a déclaré : « Cette taxe carbone, c’est le
minimum que l’on puisse faire ! » De fait, on ne
pouvait pas imaginer pire !

Ce projet de loi de finances s’inscrit donc dans la
droite ligne des précédents. La suppression de la
taxe professionnelle, c’est précipiter les collecti-
vités locales dans l’insécurité financière et ponc-
tionner, une nouvelle fois, les ménages au profit
des grands groupes industriels. La taxe « Sarko-
carbone », c’est l’exacte traduction d’une
démarche récurrente consistant à taxer les
pauvres pour sauver les riches, mais sans sauver le
climat !

L’addition de ces deux dispositifs contribuera à
servir à tout prix les puissants, et plus particuliè-
rement les courtisans du monarque du palais de
l’Élysée, et ce à tout prix, même au prix de la
lutte contre le changement climatique : le
« Grenelle de l’environnement » est décidément
jeté aux oubliettes ! 
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Monsieur le président, madame la ministre,
monsieur le ministre, mes chers collègues,
il est inhabituel

d’opposer une question
préalable à un projet de
loi de finances. Mais il
est vrai que, aujour-
d’hui, les circonstances
ne sont pas habituelles.
M. le rapporteur général
vient de nous le rappe-
ler, ce débat va se
dérouler en deux par-
ties : l’une agréable –
encore que je nuancerai
cette affirmation à la fin de mon propos – pour les
entreprises ; l’autre particulièrement désagréable
pour les collectivités locales.

Faut-il que la rupture soit profonde pour que trois
anciens Premiers ministres aient jugé bon de s’ex-
primer ! Lorsque Jean-Pierre Raffarin affirme que
« l’actuelle proposition n’est ni claire, ni juste, ni
conforme à nos convictions d’élus enracinées », il
émet une opinion que la grande majorité des élus
locaux partagent. Pour Édouard Balladur, « nous ne
sommes pas dans le bon temps ».

« On ne peut pas, explique-t-il, faire une véritable
réforme fiscale avant de savoir quelles sont les
compétences de chacun des niveaux de collecti-
vités territoriales, département, commune,
région. Il faut d’abord fixer la règle du jeu entre
elles avant de savoir comment on va leur affecter
ce qui va remplacer la taxe professionnelle. »

Quant à Alain Juppé, qui connaît tout de même
d ‘assez près la façon dont fonctionnent les col-
lectivités locales et, en particulier, les commu-
nautés urbaines, il a déclaré : « La réforme de la
taxe professionnelle, en l’état, me paraît difficile-
ment acceptable. »

Oui, monsieur le rapporteur général, en l’état,
mais je ne suis pas sûr que la communauté urbai-
ne de Bordeaux retrouve ses capacités actuelles
après l’examen de ce texte par le Sénat. Un peu
plus peut-être, mais sans doute pas la totalité !

Il ajoute : « Pour ne prendre que l’exemple de la
communauté urbaine de Bordeaux, elle y perdrait
une grande part de ses ressources fiscales propres,
et donc de l’autonomie que lui garantit la
Constitution. » Ainsi, lui aussi fait la confusion que
vous pointiez tout à l'heure ! « Et on ne sait pas,
poursuit-il, comment évoluerait dans le temps la
compensation que lui attribuerait l’État. »

Mes chers collègues, nous savons tous ici que les
gouvernements, quelle que soit leur couleur poli-
tique, ont tendance, lorsqu’ils fixent des compen-
sations, à les oublier au fur et à mesure que les
années passent. Nous avons eu l’occasion d’en dis-
cuter très longuement, n’est-ce pas, cher collègue
Alain Lambert, au sein de l’Association des com-
munautés urbaines de France, et nous savons très
bien ce qu’il en est.

Une profonde inquiétude s’est exprimée au sein de
toutes les associations d’élus locaux, et encore à
l’occasion du congrès de l’AMF qui vient de se
dérouler, au sujet de la suppression de la taxe pro-
fessionnelle, des deux nouvelles taxes que vous
créez et de leur répartition entre les uns et les
autres.

M. Philippe Laurent, président de la commission
des finances de l’AMF, écrit ainsi : « La réforme de
la taxe professionnelle constitue un recul considé-
rable de l’autonomie locale, qui aura d’immenses
conséquences dans les années à venir avec un
recul important des capacités financières et donc
d’investissement public du secteur public local. Le
projet de loi de finances pour 2010 marque une
profonde rupture.

Question préalable...
Projet de loi de finances pour 2010
par Gérard COLLOMB, auteur de la motion, sénateur du
Rhône
(séance du jeudi 19 novembre 2009)
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Clairement, le pouvoir central sacrifie l’investisse-
ment des collectivités locales après avoir réclamé
leur soutien pour le plan de relance. » 

Mes chers collègues, ce n’est pas par positionne-
ment idéologique que nous nous exprimons ainsi.
Nous savons que les élus, qu’ils soient de droite,
du centre ou de gauche, partagent tous, aujour-
d’hui, la même inquiétude. D’ailleurs, le fait que
M. le rapporteur général de la commission des
finances ait proposé, avec l’accord du
Gouvernement, de scinder ce débat en deux par-
ties – la première sur la fiscalité des entreprises,
la seconde sur les implications de ces mesures
pour les collectivités locales – montre, s’il en était
besoin, que le malaise est profond.

Quant à nous, nous craignons que la potion ne soit
particulièrement amère, après avoir goûté dans un
premier temps les délices que nous valent les féli-
citations de certains de nos amis entrepreneurs –
mais pas de tous, madame la ministre, et j’y
reviendrai.
S’agit-il simplement de la suppression de la taxe
professionnelle ou de la révision de ses bases ?
Non ! Rappelons que cet impôt institué en 1975, et
à propos duquel chacun se plaît aujourd’hui à rap-
peler que François Mitterrand l’avait qualifié d’«
imbécile », a subi de nombreuses réformes. Dès
1976, l’écrêtement de la base et le plafonnement
de la cotisation sont décidés ; en 1983, la part
salaires passe de 20 % à 18 % ; de 1999 à 2003,
cette part est supprimée ; en 1991, un plafonne-
ment à 3,5 % de la valeur ajoutée est appliqué… Au
total, depuis trente ans, la taxe professionnelle a
subi près de soixante-dix modifications législa-
tives !

Pourquoi la réforme radicale que vous nous pré-
sentez aujourd'hui suscite-t-elle une telle bronca ?
C’est que, à travers elle, vous bouleversez l’archi-
tecture des rapports entre l’économie, les collec-
tivités locales et l’État ; des collectivités locales,
monsieur le rapporteur général, qui seront
condamnées à s’affronter entre elles sans qu’au-
cune catégorie ne soit pleinement satisfaite.

Votre réforme, madame la ministre, va entraîner
pour toutes les collectivités locales une perte
d’autonomie fiscale, avec une cotisation complé-
mentaire dont le taux sera fixé au niveau national
et une cotisation locale d’activité étroitement
plafonnée et totalement liée par l’évolution des
taxes ménages.

Surtout, votre réforme va aller totalement à l’en-
contre du développement économique. Dans les
évaluations qui ont été réalisées par l’Association
des maires de grandes villes de France, conjointe-
ment avec l’Association des communautés
urbaines de France, on s’aperçoit que ce sont les
villes les plus industrialisées qui vont perdre le
plus.

Au hit-parade figurent les villes de Fos-sur-Mer,
Dunkerque et Montbéliard, qui vont perdre l’équi-
valent de près de 69 % de leurs recettes propres,
tandis que la communauté urbaine Nice Côte
d’Azur bénéficiera d’une augmentation de 23 %.

Mes propres services ont procédé à des estima-
tions pour l’agglomération lyonnaise. Vous nous
avez en effet assuré, madame la ministre, qu’il y
aurait une discussion entre les techniciens des
communautés urbaines ou des communautés d’ag-
glomération et vos services : je suis prêt confron-
ter nos données.

Aujourd’hui, les recettes tirées de la taxe profes-
sionnelle dans l’agglomération lyonnaise s’élèvent
à 523 millions d’euros. En l’état actuel de la réfor-
me, c’est-à-dire avec les 20 % de la cotisation
complémentaire, la recette s’établira à 229 mil-
lions d’euros. Les taxes économiques nouvelles
rapporteront 29 millions d’euros, les impôts
ménages passeront à 125 millions d’euros, et la
compensation nouvelle de l’État représentera
139 millions d’euros.

Quel sera, de façon plus détaillée, l’évolution du
tissu économique lyonnais ? L’industrie, qui repré-
sentait auparavant 38,2 % de l’impôt économique,
va passer à 26 %. Les industries de la construction
resteront stables, variant de 3,2 % à 3,4 %. La part
des services va augmenter de 55,5 % à 59,1 % et
celle des professions libérales de 3,1 % à 11,4 %.

J’ai rencontré, avant de participer à ce débat, le
consultant d’une importante société de conseil
aux entreprises. Il estimait que les entreprises de
services avaient beaucoup à perdre dans cette
réforme. Pour autant, les autres vont-elles y
gagner ? Je ne le crois pas, madame la ministre.

Je prendrai l’exemple de la Vallée de la chimie,
dans l’agglomération lyonnaise, avec la raffinerie
de Feyzin et les industries pétrochimiques alen-
tour. Tous ces établissements industriels sont évi-
demment sources de nuisances pour les habitants 
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des communes avoisinantes, mais, grâce au lien
existant entre l’activité économique et la recette
fiscale, ceux-ci bénéficient en contrepartie de
divers équipements collectifs, sportifs, culturels,
etc. Demain, ils auront les nuisances, mais sans les
recettes.

À l’époque de l’explosion de l’usine AZF, j’ai été
l’un des rares maires de France à soutenir qu’il ne
fallait pas rayer d’un trait de plume toutes les
activités chimiques de notre territoire. Avec votre
réforme, que va-t-il se passer ? Les habitants vont
s’opposer au maintien des industries lourdes,
extrêmement polluantes, si elles ne rapportent
plus rien. Et nous ne pourrons plus transformer ce
secteur en le positionnant dans le domaine des «
clean-tech » au sein du pôle de compétitivité
Axelera.

Vous faites une erreur fondamentale, madame la
ministre, monsieur le ministre, en pénalisant les
villes, les agglomérations dans lesquelles se trou-
vent ces industries lourdes. Vous allez les inciter à
changer de cap et, en fait, à désindustrialiser
notre pays. Personne ne voudra plus de ces entre-
prises !

Parallèlement, un certain nombre d’entreprises de
services, qui verront leurs impôts augmenter, se
délocaliseront. Ainsi, vous n’aurez rien fait pour
préserver le tissu industriel de notre pays, vous
aurez au contraire accentué la désindustrialisa-
tion, et vous aurez condamné de petites entre-
prises travaillant dans les services, qui constituent
une part importante de notre tissu économique. 

Plutôt que de revoir les effets néfastes de cette
réforme dans six mois, mieux vaut ne pas exami-
ner un texte qui ne peut pas être adopté en l’état. 
S’il s’agit d’engager une réforme que vous jugez
essentielle pour l’avenir du pays, mieux vaut s’as-
surer qu’elle est bonne avant qu’après. C’est
pourquoi, mes chers collègues, je vous demande
d’adopter la motion tendant à opposer la question
préalable. 
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Monsieur le président, madame, messieurs
les ministres, mes chers collègues, la
motion de procé-

dure qu’avait défendue
mon collègue Gérard
Collomb et qui vient
d’être repoussée avait
pour objet d’arrêter là
l’examen du présent
projet de loi de
finances. Pour ma part,
je vais vous proposer de
travailler plus…  À cet
égard, nous avons parti-
culièrement apprécié la
référence que M. le rapporteur général a faite ce
matin au Discours de la méthode, lorsqu’il a pro-
posé de fractionner le problème qui nous préoccu-
pe tant en plusieurs morceaux et d’y apporter des
solutions au fur et à mesure. 

Nous demandons maintenant, quant à nous, que
soit consacrée à l’examen du dispositif en ques-
tion une durée réellement suffisante. Car ce n’est
manifestement pas le cas actuellement. De même
qu’une loi doit rester une loi, une loi de finances
doit rester une loi de finances, ce qui implique des
travaux préparatoires accrus. 

M. le rapporteur général disait aussi ce matin qu’il
fallait « appeler un chat un chat ». À mon sens, le
texte que nous examinons est, au mieux, une
esquisse de projet de loi de finances, et il nous
paraît dangereux de légiférer dans le brouillard !
Tout d’abord, nous sommes préoccupés parce que
ce texte souffre d’insuffisances rédhibitoires sur la
forme. Ainsi, l’absence de simulations valides a
été relevée par l’ensemble des parlementaires, de
gauche comme de droite. D’ailleurs, comment
peut-on porter une appréciation sur un nouveau
dispositif sans disposer de simulations précises
quant à ses effets ? 

Contrairement à ce que vous nous avez affirmé,
madame la ministre, à l’évidence, il n’y a pas eu
de parallélisme entre les simulations réalisées
pour les entreprises – elles sont engagées depuis
plusieurs mois – et celles qui ont été faites pour les
collectivités locales : s’agissant de ces dernières,
nous disposons tout juste de quelques indications,
et encore ne nous ont-elles été communiquées que
ces derniers jours. Il y a incontestablement eu des
difficultés pour nous fournir ces informations.

À nos yeux, il est inacceptable que la suppression
annoncée de la taxe professionnelle s’effectue
dans un tel manque de transparence. Il semble
que cette réforme contraigne de fait à procéder à
de multiples ajustements au cours des mois à
venir. Pour reprendre une formule qu’a employée
un sénateur de la majorité, je dirai que la « clau-
se de revoyure » ne suffit pas. De nombreuses
questions demeurent en effet sans réponse.

En outre, le Sénat ne peut pas se satisfaire des
modalités calendaires qui ont été imposées par le
Gouvernement. Pourtant, l’inversion du calendrier
était une revendication de bon sens ! Le principe
de réalité devrait nous conduire à voter d’abord la
réforme des collectivités territoriales et, ensuite
seulement, celle de la taxe professionnelle.
Comment peut-on envisager sérieusement de
mener la réforme des moyens avant celle des
compétences ? La seconde doit trouver ses fonda-
tions dans les choix et principes de la première !
Le travail relatif au volet territorial de la réforme
n’est pas achevé ; c’est un fait. C’est même la
commission des lois du Sénat qui a souligné cette
totale inadaptation dans un communiqué en date
du 29 octobre.

Il est clair que le calendrier parlementaire est
inapproprié et il est irréaliste de vouloir régler
tous les aspects d’une réforme aussi importante
dans un laps de temps aussi contraint que celui qui
nous est accordé pour la discussion budgétaire.

Demande de renvoi en Commission...
Projet de loi de finances pour 2010

par François MARC, auteur de la motion, sénateur du
Finistère
(séance du jeudi 19 novembre 2009)
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Vous le savez, au Sénat, il a été décidé de scinder
l’article concerné en deux, conformément aux
règles de la loi organique du 1er août 2001 relati-
ve aux lois de finances. Alors que nous sommes
appelés à examiner, en première partie, les règles
qui s’appliqueront dès 2010, c’est-à-dire la sup-
pression de la taxe professionnelle pour les entre-
prises, nous aborderons en seconde partie la réfor-
me des finances locales à partir de 2011.

Il y aura donc obligation de repasser devant le
Parlement avant le 30 juin 2010, à l’occasion soit
d’un collectif budgétaire, soit d’une loi ordinaire
concomitante à la réforme des collectivités terri-
toriales.

Il n’a échappé à personne que ce vote en deux
temps répondait à une logique purement poli-
tique. Il s’agit de créer une sorte de rideau de
fumée pour s’extraire des admonestations de cer-
tains soutiens de la majorité. L’objet du dispositif
est clair : donner des gages aux sénateurs fron-
deurs en renvoyant à plus tard les sujets sensibles,
faute de simulations et de préparation sérieuse de
la réforme.

Le Sénat ne saurait se satisfaire d’un tel petit
« arrangement entre amis ».

Changer les règles en cours de route, voilà un
étonnant message envoyé aux Français sur le mode
de fonctionnement du Parlement ! Celui-ci ne peut
pas se contenter de se prononcer sur le seul volet
« entreprises » de la réforme. Il est indispensable
d’indiquer précisément aux élus, dès l’examen du
projet de loi de finances pour 2010, sur quelles
recettes de substitution ils pourront compter pour
mener à bien leurs projets locaux.

Je l’ai dit, l’impréparation de ce texte est paten-
te ! L’improvisation du Gouvernement et la confu-
sion de la majorité règnent depuis le début de la
discussion budgétaire au Parlement.

Il est à noter que, sur la taxe professionnelle,
seule la voix de Bercy a été entendue. Nous
n’avons jamais entendu le point de vue du
ministère de l'intérieur, curieusement absent de ce
débat alors qu’il a la responsabilité des collecti-
vités territoriales. Le manque d’investissement du
ministre de l'intérieur est d’autant plus déroutant
qu’il s’agit de mettre en ouvre une promesse élec-
torale de son ami le Président de la République !

Les conditions d’examen parlementaire de la
réforme illustrent également les dysfonctionne-
ments du parlementarisme et les dérives du quin-
quennat. La promesse présidentielle de suppres-
sion de la taxe professionnelle aboutit à démante-
ler certains acquis de la décentralisation pour ten-
ter de mieux régenter les collectivités territo-
riales.

Au fond, ces arguments majeurs sur l’improvisa-
tion coupable du Gouvernement sont, à eux seuls,
déjà suffisants pour justifier un retour en commis-
sion, afin d’examiner le projet de loi de finances
de manière beaucoup plus approfondie. Encore
une fois, monsieur le rapporteur général, je ne cri-
tique pas le travail qui a été effectué par la com-
mission.

En revanche, je considère qu’il n’a pas pu être
mené de manière suffisamment fouillée. D’autres
séances seront nécessaires, probablement pen-
dant plusieurs mois. Mais il serait stupide de voter
une loi dès aujourd'hui !

En effet, nous ne disposons pas, selon nous, des
éléments qui permettraient de rationaliser ce
choix budgétaire très exigeant. Au cours des der-
nières semaines, nombre de critiques ont émané
d’anciens Premiers ministres et ministres de l’ac-
tuelle majorité.

Certains ont même déclaré : « On se fout du
monde » !

Les associations d’élus, dans leur intégralité, se
sont également fait l’écho de la profonde et légi-
time inquiétude de leurs membres, qui, à la tête
des collectivités territoriales, sont les premiers
investisseurs publics du pays. Ainsi, malgré les
explications qui ont été apportées, la détresse et
le pessimisme des maires ont été palpables tout au
long du congrès des maires, qui se termine aujour-
d'hui. 

L’incertitude qui pèse sur les recettes de substitu-
tion fait craindre une baisse de l’investissement
des collectivités locales. C’est tout de même para-
doxal à l’heure où le Gouvernement compte sur
ces investissements pour la bonne marche de son
plan de relance ! Et les responsables d’entreprise
reconnaissent eux-mêmes que l’investissement
public est vital pour leur activité. En outre, un tel
projet de réforme induit une sérieuse remise en
cause de l’autonomie fiscale, ce qui est tout sim-
plement inacceptable !
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Les pertes de recettes seront certes compensées
en partie par la création de nouveaux impôts ou le
transfert d’impôts d’État, mais les collectivités ne
disposeront ni de la capacité de déterminer l’as-
siette ni du droit de fixer le taux. Il est reproché
à ces recettes compensatoires et à ces dotations
promises par l’État d’être aléatoires et de ne cor-
respondre qu’à un instant donné. De ce point de
vue, il y a un réel problème de confiance dans la
parole de l’État lorsqu’il s’agit de transferts, de
garanties et de contreparties.

Quelques années à peine après le vote, dans ce
même hémicycle, du projet de loi relatif aux
libertés et responsabilités locales, nous sommes
en droit de nous demander dans quels méandres
ces libertés sont en train d’être jetées !

Arrêtons-nous quelques instants sur les dotations
budgétaires de substitution. Là encore, le
brouillard est assez épais ! Les mécanismes de
garantie restent flous et les compensations de l’É-
tat diminuent au fur et à mesure des années. Le
passé proche montre d’ailleurs que l’évolution des
concours de l’État est largement contrainte par la
situation des finances publiques. Le
Gouvernement se sert de l’indexation de ces dota-
tions comme variable d’ajustement, et ce sont les
collectivités locales qui en pâtissent. Le projet de
loi de finances pour 2010 prévoyant déjà une bais-
se de près de 6 % des dotations de compensation
d’exonération de fiscalité locale, on imagine la
suite !

Nous refusons également le basculement de la
charge des impôts locaux sur les ménages.
Actuellement, la répartition de la charge des
impôts locaux entre les ménages, pour 49 %, et les
entreprises, pour 51%, est à peu près à l’équilibre.
Mais, après la réforme, nous allons passer à 70 %
pour la part des ménages, contre 30 % pour la part
des entreprises. Les collectivités territoriales
bénéficieront de la liberté de vote quasi unique-
ment sur les impôts ménages, entraînant de fait
un risque de sollicitation supplémentaire de ce
seul impôt laissé à portée d’autonomie fiscale.

Et que dire de l’absence totale de péréquation et
de solidarité financière entre les territoires ?
Maintien des inégalités actuelles, gel du montant
des fonds départementaux de péréquation de la
taxe professionnelle, gel du fonds de solidarité des
communes de la région Île-de-France : autant de
dispositions contenues dans le projet de loi de 

finances pour 2010 qui illustrent le peu d’intérêt
porté à la péréquation. Pourtant, l’objectif de
renforcement de la solidarité financière entre les
collectivités doit être un impératif !

Le cadeau que le Gouvernement fait aux entre-
prises coûtera à l’État plus de 5 milliards d’euros
à compter de 2011, et même plus de 11 milliards
d’euros en 2010. Le déficit sera inévitablement
payé un jour par l’ensemble des Français, qui subi-
ront une hausse de leurs impôts. Est ainsi oublié le
discours du Gouvernement selon lequel il se refu-
se à augmenter d’une quelconque manière les
impôts ! C’est du moins ce qu’il prétend… En fait,
le Gouvernement laissera les collectivités locales
se charger du « sale boulot ». 

Ce sont les élus qui supporteront l’impopularité !
Au vu de la configuration politique des contre-pou-
voirs en place dans les territoires, la manouvre est
claire : on leur transfère une part d’impopularité !
Enfin, le dispositif proposé dans ce projet de loi de
finances comporte de nombreux effets pervers.
Mon collègue Gérard Collomb en a mentionné
quelques-uns tout à l’heure. Pour ma part, je pré-
ciserai que le barème progressif conduira à de
nouvelles iniquités entre contribuables, créant
ainsi un risque de rupture d’égalité devant
l’impôt. En effet, la cotisation reposera finale-
ment plus sur le chiffre d’affaires que sur la valeur
ajoutée. Or la référence au chiffre d’affaires n’est
en aucun cas pertinente ; elle aurait pour consé-
quence d’éloigner l’assiette de la capacité contri-
butive des entreprises, au lieu de l’en rapprocher. 
En outre, le lien entre les entreprises et les terri-
toires risque de se dégrader, la nature des tissus
d’activités, notamment pour les PME ou les grands
groupes, affectant profondément la répartition
des ressources fiscales.

Mes chers collègues, il est clair que deux visions
antagonistes de la décentralisation, deux concep-
tions très différentes du rôle des collectivités
locales, de leurs relations avec l’État et de leur
capacité à incarner l’intérêt général, s’opposent
dans ce débat. Nous ne sommes pas d’accord avec
la conception très libérale de l’action publique,
régressive en termes de services publics locaux.
Nous pensons que la réforme des finances locales
est une occasion majeure de renforcer le lien de
citoyenneté local et de consolider les valeurs
républicaines d’égalité. C’est ainsi, me semble-t-
il, que les 500 000 élus de nos territoires se ver-
raient légitimés et confortés dans leur mission de
service public.
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C’est la raison pour laquelle nous demandons un
report total de la réforme. Réformer, oui, mais pas
n’importe comment et à n’importe quel prix ! Nos
concitoyens ne doivent pas subir les conséquences
d’un blocage du Gouvernement, trop fier pour
reconnaître que cette réforme est inaboutie et
qu’il faut en différer l’examen.

Le Parlement ne doit donner son vote ni à des
mesures relevant du règlement, ni à des lois
d’expérimentation. 

« L’ensemble des actions qui sont menées par les
collectivités territoriales ne sont pas aujourd’hui
clairement financées, il faut donc le savoir avant
de voter », a déclaré un sénateur de la majorité.
Cette remarque résume parfaitement le propos
que je viens de tenir. 

Nous le répétons : il est nécessaire de repousser la
réforme de la taxe professionnelle jusqu’à l’adop-
tion des textes portant clarification des compé-
tences des collectivités territoriales. Si l’on se
réfère à l’axiome énoncé par Nicolas Sarkozy
devant l’Association des maires de France en 2007
selon lequel « on ne réforme pas la France contre
les élus locaux », nous devrions pouvoir être
entendus !

Pour toutes ces raisons, nous demandons que le
présent projet de loi de finances soit examiné plus
avant en commission. Si la décentralisation mérite
certes des améliorations, le Parlement a toute
légitimité à refuser, en l’état, ce texte inabouti. 
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Question de M. Michel Boutant, sénateur de
la Charente

Je veux avant tout
déplorer le départ
du ministre de

l’intérieur. Le Sénat est
tout de même le repré-
sentant des collectivités
locales ! Je voudrais
rebondir sur un lapsus
commis hier par notre
collègue Bruno Sido
devant les 2 500
conseillers généraux
réunis au Palais des congrès à Paris. Au lieu de
réforme territoriale, il a parlé de « déforme terri-
toriale ». De déforme à déformation, il n’y a qu’un
pas…

Quel avenir la déformation de l’organisation terri-
toriale que vous nous proposez réserve-t-elle aux
régions, aux départements et aux communes ?
Puisque à l’UMP on aime tant les sondages,
sachez, mes chers collègues, que 82 % des Français
se déclarent attachés au département.

Ces territoires font en effet partie intégrante de
notre identité nationale. Ils constituent des
repères au même titre que d’autres que nous
aimons à citer, tels le drapeau, l’hymne national,
la devise de la République « Liberté, égalité, fra-
ternité », ou certains grands hommes comme
Victor Hugo ou Pasteur.
Monsieur le secrétaire d’État, vous considérez que
cette organisation territoriale est archaïque et
dépassée dans son essence et son fonctionnement.
Cela signifie-t-il que les autres repères fondant
notre identité nationale sont également
archaïques et dépassés ? ou bien que l’identité
nationale est figée et que l’on ne saurait y tou-
cher ?

Ne trouvez-vous pas contradictoire de proposer
dans le même temps un débat sur l’identité natio-
nale et une réforme des collectivités
territoriales ?

Que répondez-vous aux conseillers généraux,
peut-être futurs conseillers territoriaux, qui s’in-
quiètent de la réduction de leurs effectifs et de
l’augmentation de leur charge de travail ? 

Réponse de M. Alain Marleix, secrétaire d’État.

Monsieur le sénateur, il me paraît difficile de
reprocher au ministre de l’intérieur, qui était venu
spécialement au Sénat, d’avoir été contraint de
repartir rapidement parce que votre propre famil-
le politique a choisi de faire porter la totalité des
questions d’actualité qui ont lieu en ce moment
même à l’Assemblée nationale sur la réforme des
collectivités territoriales !

M. Hortefeux n’a pas le don d’ubiquité, et votre
reproche est excessif.

Monsieur le sénateur, vous avez mélangé beaucoup
de thèmes : l’identité nationale, la démocratie…
En fait, la réforme s’articule autour de quatre
axes majeurs.

Premièrement, la rénovation de l’exercice de la
démocratie passe tout d’abord par la création des
conseillers territoriaux et par l’élection au suffra-
ge universel direct – c’est une première – des délé-
gués communautaires, grâce au système du « flé-
chage ». C’était là un vou de toutes les collecti-
vités territoriales et de toutes les assemblées
générales auxquelles j’ai participé.

Le projet du Gouvernement tend à doter les aires
métropolitaines de nouveaux outils de gouvernan-
ce, à savoir la métropole et le pôle métropolitain. 

Questions cribles...
Les collectivités territoriales
(séance du mardi 17 novembre 2009)
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Le Gouvernement a également souhaité remplacer
le système de fusion de communes issu de la loi
Marcellin. 

Troisièmement, cette réforme permettra de déve-
lopper l’intercommunalité, dont l’achèvement et
la rationalisation constituent une mesure majeure
de ce projet de loi.

Quatrièmement, les compétences des collectivités
territoriales seront clarifiées. À cette fin, le
Gouvernement propose de lancer une démarche
de spécialisation des compétences des départe-
ments et des régions.

Ce n’était peut-être pas la question, mais c’est ma
réponse ! 

Rélique de M. Yves Daudigny, sénateur de
l’Aisne

Monsieur le secré-
taire d’État, il y
a dans votre

argumentation et vos
propositions beaucoup
plus qu’une nuance de
mépris envers les élus
dont vous voulez rédui-
re le nombre.  Elles
comportent une part de
caricature, sinon
d’ignorance de ce que
ces élus représentent aujourd’hui en matière
d’engagement personnel, de travail quotidien,
d’écoute, d’initiatives, de connaissance fine de
leur territoire.

Vous créez un nouvel élu, l’EGM, l’élu génétique-
ment modifié, quatre jambes, deux cerveaux, qui
n’apportera rien à notre pays en matière de démo-
cratie, de proximité, de parité, d’efficacité et de
cohérence de l’action publique.
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Question de M. François Patriat, sénateur de
la Côte d’Or

Mme Christine Lagarde,
après avoir vilipendé les
élus locaux, vilipende
les collectivités territo-
riales en les qualifiant,
c’était dimanche der-
nier, de « féodalités »
que l’État n’a plus lieu
de financer ! Vos deux
projets de loi, monsieur
le secrétaire d’État,
sont placés sous le triple signe de l’improvisation,
de la précipitation et de la recentralisation puniti-
ve. J’ai parlé d’improvisation, mes chers
collègues. Imagineriez-vous construire une maison
sans avoir au préalable défini son utilité et les
moyens de la financer ?

Iriez-vous construire la carrosserie d’une voiture
sans en avoir prévu le moteur et le périmètre ?
Comme nous y a invités M. Raffarin, définissons
d’abord les compétences, définissons le périmètre
et, ensuite seulement, définissons les moyens ! 

Votre réforme, monsieur le secrétaire d’État, est
également placée sous le signe de la précipitation.
Comment remplacer des impôts par d’autres
impôts, aujourd’hui ? Vous proposez par exemple
que les entreprises de réseaux participent,
demain, au financement des collectivités locales.
Cela signifie que la région Bourgogne, qui finance
aujourd’hui le TER, le train express régional, va
devoir demander une contribution supplémentaire
à la SNCF, qui ne manquera pas de la lui réclamer
par ailleurs. Cela signifie surtout que nous allons
nous automutiler d’une ressource qui n’existera
pas !
Enfin, j’ai évoqué le caractère de « recentralisa-
tion punitive » de ces projets de loi.

Demain, les régions seront dépourvues d’autono-
mie fiscale ; elles percevront une dotation de l’É-
tat, une part de la valeur ajoutée votée par le
Parlement et une dotation hypothétique des
entreprises de réseaux. Quelle sera leur autono-
mie ? Le ministre chargé des relations avec le
Parlement l’a reconnu en privé le week-end der-
nier : nulle.

Demain, elles n’auront plus qu’un budget affecté.
Dans ces conditions, nul besoin d’élus, le préfet
pourra affecter lui-même les crédits ! Il me reste
dix secondes, monsieur le président ! Avec ce bud-
get affecté, c’est la fin de la décentralisation,
c’est l’an I de ce que j’appelle « la recentralisa-
tion punitive » ! 

Réponse M. Alain Marleix, secrétaire d’État. 

Monsieur le sénateur, c’est maintenant, et vous le
savez bien, qu’il faut supprimer la taxe profes-
sionnelle pour les entreprises, car cette mesure va
consolider la reprise économique. 

La taxe professionnelle pénalise très durement nos
entreprises, dissuade les investissements et
encourage les délocalisations. Je vous rappelle
que, en une dizaine d’années, la France a perdu
plus de 500 000 emplois industriels à cause de
cette taxe, que nous sommes le seul pays d’Europe
à prélever. Il y a urgence à agir. C’est pourquoi le
Président de la République a souhaité qu’elle soit
supprimée dès le 1er janvier 2010.

Cependant, je le redis solennellement devant la
Haute Assemblée, le Gouvernement s’est engagé à
ce que l’année 2010 soit une année neutre, une
année « blanche » pour les collectivités territo-
riales. Elles ne bénéficieront de leurs nouvelles
ressources qu’en 2011, ce qui nous permettra de
poursuivre les simulations l’an prochain.

Questions cribles...
Les collectivités territoriales
(séance du mardi 17 novembre 2009)
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Car, je le répète, chaque commune, chaque col-
lectivité, chaque département, chaque région fera
l’objet d’une simulation au cours de cette année
2010.

La réforme des collectivités territoriales est donc
parfaitement cohérente.

La première étape, c’est le volet institutionnel de
la réforme et la création du conseiller territorial,
avec les quatre projets de loi adoptés en conseil
des ministres le 21 octobre dernier. La seconde
étape, ce sera la clarification des compétences,
qui interviendra dans les douze prochains mois. Il
s’agit là d’un délai maximal, et nous pourrons
essayer de le raccourcir, notamment pour lister les
compétences des départements et des régions. En
2010, nous mènerons donc de front trois exercices
qui porteront respectivement sur les institutions,
sur les compétences et sur les éventuels ajuste-
ments à apporter à la réforme de la taxe profes-
sionnelle. 

Réplique de M. Didier Guillaume, sénateur de la
Drôme

Monsieur le secrétaire
d’État, nous sommes
pour l’évolution des col-
lectivités locales : vous
les étouffez ! Nous
sommes pour la décen-
tralisation : vous recen-
tralisez ! Nous sommes
pour la réforme de la
fiscalité : vous transfé-
rez l’impôt économique
sur les ménages ! Tels
sont les projets de loi que vous présentez aujour-
d’hui à la France !

Tout le monde le dit, sur toutes les travées de la
Haute Assemblée : vous avez mis la charrue avant
les boufs, monsieur le secrétaire d’État ! Il est
temps d’y remédier et de s’atteler à définir
d’abord les compétences, ensuite les finance-
ments. C’est ainsi que nous pourrons travailler
ensemble ! 

Cette semaine, la démocratie locale est à Paris.
Hier, plus de 2 000 conseillers généraux réunis en
congrès ont adopté une motion à l’unanimité.

Aujourd’hui, les maires de France vont accueillir
le Premier ministre de belle façon. 

Non, nous ne sommes pas pour les féodalités :
nous sommes pour la solidarité, c’est toute la
différence !

Monsieur le secrétaire d’État, ne soyez pas borné,
n’ayez pas peur des élus : écoutez-les et, surtout,
cessez de les mépriser ! 
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Jean-Pierre Bel considère que l’entêtement dont Nicolas Sarkozy et son gouvernement font
preuve pour imposer la suppression de la TP relève de la stratégie du bulldozer. Alors que tous
les élus locaux sont d’accord pour une réforme de la taxe professionnelle, alors que le gouverne-

ment aurait pu trouver un large consensus républicain sur la question du financement des collectivités
locales, le Président a démontré ce matin, en recevant à l’Elysée les maires de la majorité, qu’il s’entê-
te dans une voie dangereuse. Il propose une « clause de revoyure » pour calmer la fronde des élus pen-
dant un temps mais cela ne trompe personne : ce n’est pas une réponse, c’est la condamnation avec
sursis des collectivités territoriales ! 

Le financement des collectivités locales n’est pas une affaire d’experts, c’est le problème de tous les
Français, c’est la question du maintien des services publics locaux, c’est la garantie de la continuité de
la République sur tous nos territoires ! 

Quand la ministre de l’Economie déclare qu’elle souhaite prendre le « temps de l'erreur », quand le
Président de la République invite les maires à l’Elysée et s’ « excuse » de ne pas être venu à leur
Congrès, quand le gouvernement nous présente un projet de budget sans aucune projection pour les col-
lectivités territoriales, on comprend le désarroi des élus locaux, leurs inquiétudes face à l’avenir des
territoires. 

Jean-Pierre Bel lance un appel à tous ceux qui peuvent encore faire entendre la voie de la sagesse et
de la concertation pour éviter l’irrémédiable, c’est-à-dire la lente asphyxie de la dynamique territoria-
le. 

Diffusé le 20 novembre 2009

Communiqué de presse...
Suppression de la TP : la clause de
revoyure, c’est la condamnation avec
sursis des collectivités françaises !
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Face à un budget de l’enseignement scolaire déjà sacrifié, avec notamment 16.000 postes d’ensei-
gnants supprimés, les Sénateurs socialistes de la Commission de la Culture, de l'Éducation et de la
Communication, refusent de l’amputer d’avantage, au profit de l’enseignement agricole, alors que

le ministère de l’agriculture ne prend pas ses responsabilités pour donner à l’enseignement agricole les
crédits indispensables à son bon fonctionnement.

Le groupe socialiste du Sénat tient à exprimer son inquiétude face à la situation d’extrême gravité de
l’enseignement agricole, récurrente à chaque loi de finances depuis 5 ans. 

Alors que le Grenelle de l’environnement fixe des objectifs ambitieux à l’agriculture : réduction de
l’usage de produits phytopharmaceutiques, développement de l’agriculture biologique, certification
environnementale des exploitations, les sénateurs socialistes ne peuvent admettre que le financement
de l’enseignement agricole soit aussi insécurisé. 

Il faut que le gouvernement comprenne qu’il est nécessaire d’accompagner les agriculteurs dans cette
transition en renforçant la formation et donc l’enseignement agricole.

Le ministère de l’agriculture, au travers du budget qui est soumis au Parlement, doit attribuer aux éta-
blissements agricoles les moyens qui leur sont nécessaires pour maintenir une présence sur le territoire
et assumer cette mission essentielle. Il ne saurait être question, comme les années précédentes, de
compenser les déficiences par un transfert de 38 millions d’euros prélevé sur le budget de l’Education
Nationale. 

Les sénateurs socialistes, qui réaffirment leur soutien au monde agricole et aux territoires ruraux,
demandent au gouvernement de mettre en place une politique de l’enseignement agricole qui soit ambi-
tieuse avec un financement assumé intégralement par le ministère de l’agriculture, ne ponctionnant pas
les crédits déjà insuffisants de l’enseignement scolaire.

Diffusé le 19 novembre 2009

Communiqué de presse...
Enseignement agricole : le ministère de
l’agriculture doit assumer enfin un
financement à hauteur des besoins !
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Le 18 novembre prochain, à l’occasion de l’examen au Sénat de la proposition de loi tendant à inter-
dire ou à réglementer le cumul des fonctions et des rémunérations de dirigeant d’une entreprise
du secteur public et d’une entreprise du secteur privé, M. Richard YUNG, sénateur représentant

les Français établis hors de France, présentera, au nom du groupe socialiste, un amendement tendant
à interdire purement et simplement tout cumul de fonctions. 

Cet amendement vise à combler le vide juridique récemment mis en évidence par l’annonce de la pro-
chaine nomination à la tête de la société Electricité de France (EDF) de M. Henri PROGLIO, qui conser-
vera en parallèle la présidence du conseil d’administration de Veolia, leader mondial des services à l’en-
vironnement.

Le fait que les administrateurs de l’ancienne Compagnie Générale des Eaux aient attribué à M. PROGLIO
le titre de « président non exécutif » n’enlève rien au caractère scandaleux de cette nomination. En
effet, il n’est pas acceptable de confier la présidence d’une entreprise publique dont l’Etat détient 90%
du capital à une personne qui continuera d’exercer concomitamment des responsabilités dans un grou-
pe privé qui, de surcroît, opère dans des domaines d’activité analogues, via la filiale commune Dalkia. 

Le groupe socialiste du Sénat considère que le risque de conflit d’intérêts est consubstantiel au cumul
des fonctions de dirigeant d’une entreprise publique et d’une entreprise privée. 

Il prend acte que le président de la commission des Finances du Sénat, Jean Arthuis, ait lui-même
dénoncé ce mélange des genres (cf.AFP 22.10.09)  .

L’amendement qui sera présenté par le sénateur YUNG vise à prévenir ce type de risque. Il règle dans
le même temps la question du cumul de rémunérations liées à l’exercice de ces fonctions. Il est en cohé-
rence avec la position du Sénat qui, lors de l’examen du projet de loi relatif à l’entreprise publique La
Poste,  a adopté, à l’initiative du groupe socialiste,  une disposition tendant à empêcher le président
du conseil d’administration de La Poste de détenir en parallèle une autre responsabilité dans une entre-
prise.

Ainsi, l’initiative du groupe socialiste du Sénat s’inscrit dans la continuité de celles qu’il a présentées
au cours des dernières années afin de réformer la gouvernance des entreprises. 
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Jean-Pierre Bel déplore l’entêtement du gouvernement à improviser la suppression de la ressource
principale des collectivités locales et à imposer la réforme territoriale. Sous l’enrobage démago-
gique de la baisse de la dépense publique se cachent des visées purement politiciennes : asphyxier

les contre-pouvoirs locaux et marginaliser les collectivités locales ! 

De nombreuses voix s’élèvent à gauche comme à droite, pour dénoncer un projet dangereux, un projet
qui commence par la fin en votant la suppression des ressources avant de définir les compétences et un
projet qui recentralise au lieu de décentraliser, en somme un projet qui va dans le sens inverse de l’his-
toire et du progrès. 

Lors de son discours devant le congrès des maires de France, François Fillon n’a pas entendu le désar-
roi des élus locaux devant ces projets de réforme. Il aura peut-être perçu une profonde défiance des
hommes et des femmes qui font vivre notre démocratie. 

Jean-Pierre Bel lance un appel à tous les républicains, tous les élus locaux, aux parlementaires contre
ces projets régressifs. Comme ils l’ont fait pour La Poste, les sénateurs socialistes vont se mobiliser for-
tement pour défendre les territoires et par là même les services publics locaux qui protègent nos conci-
toyens. 

Diffusé le 17 novembre 2009

Communiqué de presse...

Territoires : Fillon n’a pas entendu le
désarroi des élus locaux 

Bulletin n°130
Groupe socialiste du Sénat

page 67



François Rebsamen, Thierry Repentin et leurs collègues socialistes, communistes, verts et
démocrates du Sénat ont défendu aujourd’hui une proposition de loi visant à approfondir la
solidarité nationale pour le logement et notamment à lutter contre les logements vacants.

Le logement est un élément central de la lutte contre la précarité et les propositions des sénateurs
socialistes auraient permis de mettre en place des outils concrets pour améliorer l’offre de logement.
Permettre aux maires de préempter des logements pour reloger des  personnes expulsées en raison
de démolitions ou, quand ils sont laissés vacants sans raison, et surtout relever la taxe sur ces
mêmes logements vacants tout en l’étendant à d’avantage de collectivités. 

La Proposition permettait aussi de mettre un terme à l’absurdité qui consiste à expulser des familles
qui devront ensuite être relogées par l’Etat en vertu du droit au logement opposable. Il faut savoir
en effet que des familles ont été expulsées, alors que l’Etat était théoriquement condamné à leur trou-
ver un nouveau logement, et ce, quelques jours avant le début de la trêve hivernale : un véritable scan-
dale !

Cette proposition permettait enfin d’approfondir un outil qui fonctionne dans la lutte contre le loge-
ment vacant puisque depuis la mise en ouvre de la taxe, le nombre de ces logements a diminué de
50%.

La mobilisation de tous les acteurs de la société, y compris les privés et en particulier les propriétaires,
est nécessaire pour résoudre la crise du logement.

C’est une évidence, reconnue par une partie de la droite !

Les propositions débattues en séance publique au Sénat initiaient une nouvelle démarche dans ce
sens. Pourtant, la droite, qui a reconnu l’intérêt de la démarche, ne l’a pas votée, pas même
amendée ! 

Force est de constater que, quand l’opposition est constructive, la droite la méprise.
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Durant le débat d’initiative parlementaire sur l’Afghanistan, demandée par le groupe socialis-
te et communiste du Sénat, se sont succédé à la tribune, Jean-Pierre Bel, président du grou-
pe socialiste, Jean-Louis Carrère, vice-président de la Commission des Affaires étrangères et

de défense, Dominique Voynet et Monique Cerisier-Ben Guigua. 

Les sénateurs du groupe socialiste et rattachés ont interrogé le gouvernement sur la politique en
Afghanistan estimant qu’une solution durable ne serait pas militaire mais politique. Ils ont constaté que
la stratégie employée a échoué et que, face aux pressions constantes des responsables de l'Otan pour
obtenir des renforts militaires, la position française apparaît attentiste et opaque.

Les sénateurs du groupe socialiste et rattachés ont invité le gouvernement à redéfinir des objectifs poli-
tiques de la présence française en Afghanistan et à ne pas rester à la remorque de l’OTAN.

Ils ont également formulé des propositions pour sortir de l’impasse : 

- Il faut nécessairement une stratégie de sortie progressive, calculée et planifiée, au fur et à
mesure de la montée en puissance des forces Afghanes, du renforcement de l’aide civile et de l’aide à
la sécurisation régionale, en particulier au Pakistan.

- Il est urgent d’augmenter l’aide civile en faisant en sorte que la population afghane en perçoive les
bénéfices en incitant le gouvernement afghan à une attitude différente. La gangrène de la corruption
nuit à la recherche d’une stabilité politique et accroit la méfiance de la population à l’égard des forces
étrangères.

- La France doit prendre la tête d’un plan de paix et de sortie de conflit élaboré en lien avec les
partenaires européens de la France dans la coalition internationale. Les pays de l’Union européenne
doivent être saisis par la France et débattre ensemble d’un tel plan.

- La France doit demander la tenue d’une Conférence internationale sur l’Afghanistan sous l’égide
de l'ONU, rassemblant les cinq membres du Conseil de sécurité, les pays qui ont des soldats en
Afghanistan, et impliquant tous les pays voisins (Pakistan, Inde, etc.) et les Afghans, dans leur diversité,
dans la recherche d'une solution régionale.
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